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SEANCE DU 18 SEPTEMBRE 2018 

------------------------------------------------------------ 
 

Présents : M. H. de Beer de Laer : Conseiller communal, Président, 

M. J.-L. Roland : Bourgmestre, 

M. C. du Monceau, Mme A. Galban-Leclef, Mme J. Chantry, M. D. da Câmara 

Gomes, M. B. Jacob, M. M. Beaussart : Echevins, 

M. J. Duponcheel : Président du CPAS, 

Mme J.-M. Oleffe, Mme N. Roobrouck-Vandenborren, Mme M. Misenga Banyingela, 

Mme M.-P. Lambert-Lewalle, M. D. Bidoul, Mme L. Moyse, Mme K. Tournay, M. P. 

Delvaux, M. A. Ben El Mostapha, M. B. Liétar, M. B. Gastmans, Mme F. Coulibaly, 

Mme B. Evrard, Mme N. Dani, Mme A. Rigot-De Groeve : Conseillers communaux, 

M. G. Lempereur, Secrétaire. 

Absent(s)/Excusé(s) : M. J. Otlet , M. P. Piret-Gérard, Mme I. Joachim : Conseillers communaux. 

Absent(s) en début de séance : Mme B. Kaisin-Casagrande, M. J. Tigel Pourtois, Mme N. Schroeders, M. C. Jacquet 

et M. N. Van der Maren, Conseillers communaux 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le Conseil communal étant légalement réuni en séance publique à 20h15, Monsieur le Président déclare ouverte la 

séance et aborde immédiatement l'ordre du jour. 

 

SEANCE PUBLIQUE 

             --------------- 

 

Monsieur le Président informe le Conseil de l'ajout d'un point à inscrire en urgence, intitulé : "Motion du Conseil 

communal d’Ottignies-Louvain-la-Neuve demandant la libération immédiate d’Amaya Coppens et de tous les 

manifestants arrêtés récemment au Nicaragua" 
Les Conseillers suivants procèdent au vote de ce point : Monsieur J-L. Roland, Bourgmestre, Mesdames et Messieurs C. 

du Monceau, A. Galban-Leclef, J. Chantry, D. da Câmara Gomes, B. Jacob, M. Beaussart, Echevins, Mesdames et 

Messieurs J.-M. Oleffe, N. Roobrouck-Vandenborren, H. de Beer de Laer, M. Misenga Banyingela, M.-P. Lambert-

Lewalle, D. Bidoul, L. Moyse, K. Tournay, P. Delvaux, A. Ben El Mostapha, B. Liétar, B. Gastmans, F. Coulibaly, B. 

Evrard, N. Dani, A. Rigot-De Groeve. 

Le résultat des votes est le suivant : 23 votes exprimés dont 23 "OUI". 

Par conséquent, le Conseil approuve à l'unanimité l'ajout de ce point à la fin de la séance publique. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Mesdames et Messieurs B. KAISIN-CASAGRANDE, J. TIGEL POURTOIS, C. JACQUET et N. VAN DER MAREN, 

Conseillers communaux, entrent en séance. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

1. Patrimoine - Obligation de fournir un logement aux desservants du culte - Bail à loyer - Convention-type - 

Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises, et plus précisément son article 

92, 2°, 

Considérant sa délibération du 31 janvier 2017 approuvant la convention pluriannuelle entre la Ville et les fabriques 

d'églises présentes sur son territoire en vue de la gestion du temporel du culte catholique, 

Considérant que les communes sont tenues de fournir gratuitement un logement aux prêtres desservants, ou à 

défaut, une indemnité pécuniaire de logement, 

Considérant que cette obligation communale souffre une exception, qu'en effet, lorsque la fabrique d’église est 

elle-même propriétaire du presbytère ou de la cure, il appartient à la fabrique de mettre celui-ci ou celle-ci 

gratuitement à disposition du desservant, 

Considérant que l'Archevêché de Malines-Bruxelles souhaite que des conventions relatives à la mise à disposition 

de logement à leur desservant soient conclues, 

Considérant que la Ville est propriétaire de plusieurs cures ou presbytère présents sur son territoire, que ceux-ci 

sont actuellement occupés par les desservants des paroisses sans qu'une convention ne soit préalablement signée, 

Considérant qu'il y a lieu de régulariser cette situation, 

Considérant qu'il y a donc lieu, dans un souci de sécurité juridique, de conclure, pour les bâtiments appartenant à 

la Ville, des conventions entre la Ville et chacune des fabriques d'église concernées afin d'y consigner les 

obligations des deux parties, pour qu'ensuite la fabrique puisse conclure une convention avec son desservant, 
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Considérant en effet que ces conventions doivent être conclues avec les fabriques d'église et non pas directement 

avec les desservants, et ce pour favoriser la pérennité desdites conventions, 

Considérant qu'il y a lieu d'adopter une convention-type afin que la Ville puisse contracter avec chacune des 

fabriques d'église concernées, 

 

DECIDE PAR 25 VOIX ET 2 ABSTENTIONS : 
1. D'approuver la convention-type de bail à loyer relatif à la mise à disposition d'un logement au desservant 

des paroisses présentes sur le territoire de la Ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve, rédigée comme suit : 

BAIL A LOYER RELATIF A LA MISE A DISPOSITION D'UN LOGEMENT AU DESSERVANT DES 

PAROISSES PRÉSENTES SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE D'OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE 

ENTRE 
D’une part, 

La Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, dont les bureaux sont situés à 1340 Ottignies, avenue des Combattants, 

35, valablement représentée par son Collège communal, en la personne de ***, Bourgmestre, et de Monsieur 

Grégory LEMPEREUR, Directeur général, 

Ci-après dénommée « la Ville », 

ET 
D’autre part, 

La Fabrique d’église ***, dont les bureaux sont situés à ***, représentée par son bureau des Marguilliers en la 

personne de ***, Président, domicilié à *** et de son secrétaire ***, domicilié à ***. 

Ci-après dénommée « la Fabrique », 

PREAMBULE 
La Ville a l’obligation de fournir un logement au desservant du culte en vertu de l’article 92, 2° du décret impérial 

du 30 décembre 1809. L’archevêché de Malines-Bruxelles souhaite que les Fabriques d’église concluent des 

conventions relatives à la mise à disposition d’un logement à leur desservant. La Ville d’Ottignies-Louvain-la-

Neuve est propriétaire de la cure *** jouxtant l’église ***. Il y a donc lieu de conclure une convention entre la 

Ville et la Fabrique afin d’y consigner les obligations des deux parties, pour qu’ensuite la Fabrique puisse conclure 

une convention entre son desservant et elle-même. 

C’est pourquoi, 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1er – OBJET 
1.1. La Ville met à disposition de la Fabrique une partie du bâtiment sis à ***, laquelle est aménagée en logement, 

ci-après désigné le bien. 

1.2. Le bien est mis à disposition de la Fabrique, ou toute autre personne qu’elle désignerait, dans l’état où il se 

trouve, bien connu de la Fabrique, qui déclare l’avoir visité et examiné dans tous ses détails. Il est précisé que le 

bien correspond aux exigences élémentaires de sécurité, de salubrité et d’habitabilité. 

ARTICLE 2 – DESTINATION 
2.1. Le bien mis à disposition est exclusivement destiné à l’usage d’habitation du desservant de la paroisse et/ou 

des paroisses avoisinantes, qui pourra également y exercer les fonctions liées à ses missions. 

2.2. La Fabrique, ou toute autre personne qu’elle désignerait, ne peut modifier la destination du bien. 

ARTICLE 3 – DUREE 
Le bien est mis à disposition de la Fabrique à dater du jour de la signature des présentes. 

ARTICLE 4 – LOYER 
4.1. Le bien est mis à disposition de la Fabrique, ou toute autre personne qu’elle désignerait, conformément aux 

obligations légales reposant sur la Ville en exécution du décret impérial du 30 décembre 1809. 

4.2. A ce titre, aucun loyer n’est dû pour la mise à disposition du bien. 

ARTICLE 5 – CHARGES 
5.1. La Fabrique, ou toute autre personne qu’elle désignerait, prend à sa charge l’abonnement privé aux 

distributions des Régies ainsi que tous les frais y relatifs tels que le coût des raccordements, consommations, 

provisions et locations de compteurs qui restent propriété desdites régies. 

5.2. La Fabrique, ou toute autre personne qu’elle désignerait, payera à échéance les factures des fournisseurs 

reprenant ses consommations personnelles ainsi que les majorations éventuellement réclamées. 

5.3. La Fabrique s’engage à payer les consommations d’eau qui seront établies par le compteur de passage placé 

par la Ville pour le bien objet des présentes. Ces consommations feront l’objet d’un relevé annuel établi par la Ville 

qui dressera une facture qu’elle communiquera, une fois par an, à la Fabrique qui s’engage à l’acquitter. 

ARTICLE 6 – ENTRETIENS ET REPARATIONS 
La Fabrique, ou toute autre personne qu’elle désignerait, profitera du logement en bon père de famille. Elle prendra 

à sa charge les réparations locatives et d’entretien. 
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Par conséquent, La Fabrique, ou toute autre personne qu’elle désignerait, signalera, immédiatement et par lettre 

adressée à la Ville, ou par mail, tout dégât dont la réparation est à charge de la Ville. A défaut, elle peut être tenue 

pour responsable de l’aggravation de ces dégâts. 

Sont à la charge de la Ville, les réparations rendues nécessaires par l’usure normale, la vétusté, un vice caché ou la 

force majeure. Sont également à charge de la Ville, les travaux de gros œuvre et les grosses réparations. 

ARTICLE 7 – ASSURANCE 
La Ville assure le bâtiment de la cure en RC type « global incendie », y compris les meubles meublants lui 

appartenant et renonce au recours contre la Fabrique, l’occupant des lieux et les personnes qu’il recevra. 

ARTICLE 8 – SOUS-LOCATION 
La Ville autorise la Fabrique à sous-louer le bien. 

La mise à disposition ainsi consentie ne pourra autoriser plus de droits que ceux octroyés par la présente 

convention. 

Une copie du contrat de sous-location devra être envoyée à la Ville. 

ARTICLE 9 – DIVERS 
En cas de sous-location, il est précisé que : 

Le desservant a le droit d’accueillir chez lui, à sa charge, parents ou amis de passage. 

Il devra impérativement tenir compte des règles suivantes : 

• Le desservant veillera à ne pas dépasser la capacité normale d’accueil du bâtiment mis à sa disposition ; 

• Tout accueil dépassant un mois est soumis à l’accord de la Ville ; 

• L’accueil est lié à la personne du desservant ; tout accueil en cours cesse donc automatiquement au départ 

d’un desservant. 

ARTICLE 10 – ENREGISTREMENT 
Le Bailleur fait enregistrer le bail. Les frais d’enregistrement sont à charge du Preneur qui les remboursera au 

Bailleur à la première demande. 

ARTICLE 11 – FIN DE CONVENTION 
Dans l’hypothèse où la Ville se voit dans l’obligation de récupérer le bien pour une raison d’utilité publique, pour 

une raison liée à l’état d’habitabilité du bien ou encore toute autre raison qui lui est propre, celle-ci s’engage à 

mettre un nouveau logement à disposition du desservant, conformément aux obligations légales contenues dans le 

décret impérial du 30 décembre 1809. 

  

Fait en double exemplaire, à Ottignies-Louvain-la-Neuve, chaque partie ayant reçu le sien, le …. 

  

Pour la Ville, 

Le Directeur général,                                                           Le Bourgmestre, 

  

Grégory Lempereur                                                                  *** 

  

Pour la Fabrique, 

Le Président,                                                                                  Le Secrétaire 

    ****                                                                                                      **** " 

  2. De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le Président souhaite ajouter en remarque au procès-verbal que l’attention doit être attirée sur la correcte application 

de l’article 9 concernant l’accord de la Ville sur le dépassement du délai d’un mois pour des parents ou amis de 

passage. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

2. Juridique - Cartographie - Convention - Utilisation des fichiers numériques de la nouvelle carte de la Ville 

d'Ottignies-Louvain-la-Neuve - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant la demande du 18 mai 2018 de l'ASBL CSE ANIMATIONS enregistrée auprès de la Banque carrefour 

des entreprises sous le numéro 460.838.684 et dont le siège social est établi à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, 

rue des Blancs Chevaux 2A, valablement représentée par Monsieur FRANCOIS LEROY, Président, 

Considérant que cette demande vise à lui permettre d'utiliser des fichiers numériques de la nouvelle carte de la 

Ville, 

Considérant le rôle de l'ASBL CSE ANIMATIONS dans l'organisation des 24 heures vélos de Louvain-la-Neuve,  
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Considérant que dans ce cadre, l'ASBL souhaite utiliser les renseignements cartographiques de la Ville pour établir 

des documents cartographiques nécessaires à la coordination sécuritaire de l'événement et plus particulièrement, 

en vue de fournir aux intervenants un soutien leur permettant une rapide intervention sur les lieux en cas de besoin, 

Considérant sa délibération du 17 octobre 2017 approuvant la convention type d'utilisation des fichiers numériques 

de la carte de la Ville, 

Considérant que la présente convention déroge partiellement à la convention-type telle qu'approuvée par le Conseil 

communal, principalement dans le point relatif à la modification de fichiers en ce sens que pour les besoins 

strictement nécessaires à l'organisation de l'événement des "24 heures vélos de Louvain-la-Neuve", sont 

permis l'ajout, le retrait d'informations, la transformation ou la modification du fichier moyennant l'accord écrit de 

la Ville et étant entendu que les données relatives aux copyrights et aux auteurs des cartes devront rester 

entièrement lisibles sur les documents et ne pourront subir aucune modification, 

Considérant que ces dérogations sont justifiées au regard de la demande, 

Considérant que ces changements au texte type imposent de présenter ce texte à l'approbation du Conseil 

communal,  

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver la convention à conclure avec l'ASBL CSE ANIMATIONS enregistrée auprès de la Banque 

carrefour des entreprises sous le numéro 460.838.684 et dont le siège social est établi à 1348 Ottignies-

Louvain-la-Neuve, rue des Blancs Chevaux 2A, valablement représentée par Monsieur François LEROY, 

Président et ce, en vue de lui permettre d'utiliser des fichiers numériques de la nouvelle carte de la Ville 

et, pour les besoins strictement nécessaires à l'organisation de l'évènement des "24 heures vélos de 

Louvain-la-Neuve", lui permettre l'ajout, le retrait d'informations, la transformation ou la modification du 

fichier moyennant l'accord écrit de la Ville et étant entendu que les données relatives aux copyrights et aux 

auteurs des cartes devront rester entièrement lisibles sur les documents et ne pourront subir aucune 

modification. 

2. D'approuver la convention rédigée comme suit :  

CONVENTION 

Utilisation des fichiers numériques de la nouvelle carte de la Ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve. 

Format Adobe Illustrator 

Entre d'une part, 
La Ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve, dont les bureaux sont situés à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, avenue 

des Combattants, 35, représentée par son Collège communal, en la personne de Monsieur Jean-Luc Roland, 

Bourgmestre, et de Monsieur Grégory Lempereur, Directeur général, agissant en exécution de la délibération du 

Conseil communal du ***. 

Ci-après dénommée : la Ville, 

Et d'autre part, 
Le CSE Animations A.S.B.L., enregistrée auprès de la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 

460.838.684 et dont le siège social est situé à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue des Blancs Chevaux 2A, 

valablement représentée aux fins de la présente par Monsieur François Leroy, Président 2018-2019, 

Ci-après dénommée : le CSE. 

PREAMBULE 
Dans le cadre de l’organisation de l’événement « 24 heures vélos de Louvain-la-Neuve » dont le CSE a la charge, 

des documents cartographiques nécessaires à la coordination sécuritaire de l’événement devront être élaborés. A 

ce titre, il est prévu que le CSE utilise les renseignements cartographiques de la ViIle aux conditions ci-après 

déterminées aux articles 1, 2 et 3. 

La présente convention porte en conséquence, sur le prêt au CSE des fichiers numériques décrits en son article 1 

pour la finalité suivante : réalisation de documents cartographiques en format papier et/ou informatique strictement 

nécessaires à l’organisation de l’événement des « 24 heures vélos de Louvain-la-Neuve » afin de fournir aux 

intervenants un soutien pour une intervention rapide sur les lieux. 

C’est pourquoi, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Description des données. 
La nouvelle carte de la Ville est créée par le service cartographique de la Ville dans un format donné et non 

modifiable. Il s'agit du plan détaillé de Louvain-la-Neuve (au format Adobe Illustrator) composé de diverses 

couches (calques) d’informations et de son index des rues ainsi que du plan d’accessibilité des services de secours, 

dit aussi « plan pompiers ». 

Article 2: Engagements du CSE. 



5 

• Le CSE reconnaît avoir reçu en prêt les fichiers numériques du plan détaillé de Louvain-la-Neuve (au 

format Adobe Illustrator) composé de diverses couches (calques) d’informations et de son index des rues 

ET du plan d’accessibilité des services de secours, dit aussi « plan pompiers ». 

• Toute copie, reproduction ou adaptation même partielle, et ce par quelque procédé que ce soit des fichiers 

mis à la disposition du CSE, est strictement interdite hors du cadre de la présente convention. 

• Aucune information issue des fichiers précités ne peut être communiquée ou cédée sous quelque forme 

que ce soit à une société commerciale ou non commerciale ainsi qu'à des tiers. 

• Pour les besoins strictement nécessaires à l’organisation de l’événement des « 24 heures vélos de Louvain-

la-Neuve » l’ajout, le retrait d’informations, la transformation ou la modification du fichier mis à la 

disposition du CSE sont autorisés moyennant l'approbation écrite de la Ville. Toutes les données relatives 

aux copyrights et aux auteurs de ces cartes devront rester entièrement lisibles sur les documents et ne 

pourront subir aucune modification. 

• Le logo de la Ville devra clairement apparaître sur le document ainsi qu'une mention relative à la carte 

interactive ("Carte interactive : www.olln.be"). 

• Lors de la mise en page, certaines informations essentielles comme la légende, le Nord, l’échelle graphique 

du document cartographique ne pourront être masquées ou supprimées. 

• Une épreuve, au minimum, devra être soumise à la Ville avant impression finale et/ou utilisation et recevoir 

l’approbation préalable de la Ville. L’objectif du présent alinéa est de valider l’utilisation conforme à la 

présente convention des documents prêtés, sans plus. La pertinence de la composition réalisée par le CSE 

reste à sa bonne appréciation (excepté dans les cas où l’image de la Ville serait ternie d’une quelconque 

manière) et ne relève pas de la responsabilité de la Ville. 

• La Ville ne pourra en aucun cas être tenue responsable d'une éventuelle discordance entre la situation réelle 

de terrain et les données fournies dans le cadre de la présente convention. A ce titre, le CSE s'engage à 

renoncer à toute action à l'encontre de la Ville. Et dans ce cadre, si des erreurs ou omissions étaient mises 

en évidence, le CSE sera tenue de transmettre à la Ville toutes informations susceptibles d'améliorer ces 

données cartographiques. Elle sera également tenue de fournir gratuitement à la Ville toutes informations 

supplémentaires qu'elle aura créées et pouvant servir à rencontrer les missions de la Ville. 

• Le CSE s'engage formellement à ne modifier sous aucun prétexte le carroyage mis en place. Ce dernier 

sert principalement à la localisation des rues via le renvoi à l'index des rues. Ce plan sera amené à être 

utilisé par de nombreux services, y compris les services de secours, et doit donc rester standard quant à 

cet élément de grande importance. 

• Le CSE s'engage, dans tous les cas de figure lorsque les données cartographiques prêtées par la Ville seront 

utilisées, à respecter le caractère gratuit du document qu'elle éditera. L’objectif du présent alinéa étant 

d’éviter un but de lucre. 

• Aucune publicité n’est autorisée sur la carte de la Ville. 

• Le mois suivant de l’événement des « 24 heures vélos de Louvain-la-Neuve », les fichiers transmis au 

CSE dans le cadre de la présente convention seront restitués à la Ville dans leur média d'origine. 

• De plus, le CSE s'engage à ne garder aucune copie de ces fichiers et ce par quelque procédé que ce soit. 

Ils seront détruits avant la demande annuelle suivante de la nouvelle version des documents 

cartographiques. La finalité du présent alinéa est de s’assurer de l’utilisation exclusive de la version la plus 

récente des données cartographiques. 

Article 3 : Durée 
La présente convention est consentie pour une durée d’une année avec tacite reconduction annuelle dans le cadre 

exclusif de l’événement des « 24 heures vélos de Louvain-la-Neuve ». Il est imposé au CSE de faire une demande 

annuelle (avant l’organisation de l’événement « 24 heures vélos de Louvain-la-Neuve ») à la Ville des nouvelles 

versions des cartes soumises à la présente convention en vue d’obtenir des versions à jour des différents plans. La 

période présumée de la demande sera l’été de chaque année. 

Article 4 : Sanctions. 
En cas de non respect des conditions reprises ci-dessus, la Ville peut à tout moment dénoncer tout manquement au 

CSE et rompre unilatéralement l’accord formalisé par la présente convention. Le CSE s’engage alors à détruire 

toutes les copies des fichiers en sa possession et les restituer dans leur média d’origine. 

La Ville se réserve le droit d’introduire tout recours qu’elle jugerait utile et opportun auprès des juridictions 

compétentes. 

Fait à Ottignies-Louvain-la-Neuve, le *** en autant d’exemplaires que de parties, chacune ayant reçu le sien. 

Par le Collège, 

Le Directeur général,                                                                   Le Bourgmestre, 

Grégory Lempereur                                     Jean-Luc Roland 

Pour le CSE, 

François Leroy 

http://www.olln.be/
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3. D'informer les parties et les services concernés de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

3. Règlement de police relatif aux infractions au Code de la Route et plus particulièrement relatives à l’arrêt 

et au stationnement ainsi qu’aux signaux C3 et F103 constatées au moyen d’appareils fonctionnant 

automatiquement - Modifications - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu les articles L1122-30 et L1122-33 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives, et notamment l'article 23§1er, alinéa 5, 

Vu l’article 119bis de la nouvelle loi communale, 

Vu l’arrêté royal du 19 juillet 2018 modifiant l'arrêté royal du 9 mars 2014 relatif aux sanctions administratives 

communales pour les infractions en matière d'arrêt et de stationnement et pour les infractions aux signaux C3 et 

F103 constatés au moyen d'appareils fonctionnant automatiquement, 

Considérant la délibération du Conseil communal du 27 mai 2014 approuvant le règlement général de police 

administrative, modifiant ses délibérations antérieures des 21 février 2006, 27 mai 2008 et 02 mars 2010, 

Considérant la délibération du Conseil communal du 21 novembre 2017 approuvant le règlement de police relatif 

aux infractions au Code de la Route et plus particulièrement relatives à l'arrêt et au stationnement ainsi qu'aux 

signaux C3 et F103 constatées au moyen d'appareils fonctionnant automatiquement, 

Consdérant le Protocole d'accord conclu entre la Ville et le Procureur du Roi de l'arrondissement judiciaire du 

Brabant-wallon en date du 13 décembre 2017, 

Considérant que les Fonctionnaires sanctionnatrices de la Ville sont compétentes pour sanctionner les infractions 

en matière d'arrêt et de stationnement de catégorie 1 et 2, 

Considérant que l'arrêté royal du 19 juillet 2018 précité modifie les montants des amendes pouvant être infligées 

aux infractions de catégorie 1 et de catégorie 2, 

Considérant que, concernant les infractions de catégorie 1, le montant passe de 55,00 euros à 58,00 euros, 

Considérant que, concernant les infractions de catégorie 2, le montant passe de 110,00 euros à 116,00 euros, 

Considérant que ces nouveaux tarifs sont d'application à partir du 1er septembre 2018, 

Considérant qu'il y a dès lors lieu de revoir le règlement de police relatif aux infractions au Code de la route en 

matière d'arrêt et stationnement actuellement en vigueur afin de modifier les montants qui y sont fixés pour les 

faire correspondre aux montants dictés par l'arrêté royal du 19 juillet 2018, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver le règlement de police relatif aux infractions au Code de la Route et plus particulièrement 

relatives à l’arrêt et au stationnement ainsi qu’aux signaux C3 et F103 constatées au moyen d’appareils 

fonctionnant automatiquement, modifié comme suit : 

" Règlement de police relatif aux infractions au Code de la Route et plus particulièrement relatives à l’arrêt 

et au stationnement ainsi qu’aux signaux C3 et F103 constatées au moyen d’appareils fonctionnant 

automatiquement 
Préambule 

L’article 3, 3° de la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales permet aux communes 

d’appliquer une sanction administrative pour certaines infractions liées à l’arrêt et au stationnement commises par 

des personnes physiques majeures ou des personnes morales. 

Cette disposition est validée par le protocole d’accord conclu entre le Procureur du Roi du Brabant Wallon et la 

Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve pour que ces infractions puissent être traitées par voie de sanctions 

administratives (article 23, §1er de la loi SAC). 

Les infractions concernées sont réparties par l’arrêté royal du 9 mars 2014 (modifié par l'arrêté royal du 19 juillet 

2018) en trois catégories précisant le montant des amendes administratives qui y sont liées, en fonction de la 

gravité de la menace qu'elles représentent pour la sécurité routière et la mobilité. 

La terminologie utilisée dans les dispositions suivantes est la même que celle énoncée dans l’Arrêté royal du 1er 

décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l'usage de la voie publique 

et dans la Loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière. 

Chapitre 1 : Les infractions de 1ère catégorie 

Sont des infractions de première catégorie, sanctionnées d’une amende administrative ou d’un paiement immédiat 

de 58 euros : 

Article 1 : 
Dans les zones résidentielles, le stationnement est interdit sauf : 

• aux emplacements qui sont délimités par des marques routières ou un revêtement de couleur différente et 

sur lesquels est reproduite la lettre "P" ; 

• aux endroits où un signal routier l'autorise. 
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Article 22 bis, 4°, a) du Code de la Route – AA de 58€ 

Article 2 : 
Sur les voies publiques munies de dispositifs surélevés, qui sont annoncés par les signaux A14 et F87, ou qui, aux 

carrefours sont seulement annoncés par un signal A14 ou qui sont situés dans une zone délimitée par les signaux 

F4a et F4b, l’arrêt et le stationnement sont interdits sur ces dispositifs, sauf réglementation locale. 

Article 22 ter.1, 3° du Code de la Route – AA de 58€ 

Article 3 : 
Dans les zones piétonnes, le stationnement est interdit. 

Article 22 sexies 2 du Code de la Route – AA de 58€ 

Article 4 : 
Tout véhicule à l'arrêt ou en stationnement doit être rangé à droite par rapport au sens de sa marche. 

Toutefois, si la chaussée est à sens unique, il peut être rangé de l'un ou de l'autre côté. 

Article 23.1, 1° du Code de la Route – AA de 58€ 

Article 5 : 
Tout véhicule à l'arrêt ou en stationnement doit être rangé : 

• Hors de la chaussée sur l'accotement de plainpied ou, en dehors des agglomérations, sur tout accotement. 

• S'il s'agit d'un accotement que les piétons doivent emprunter, une bande praticable d'au moins un mètre 

cinquante de largeur doit être laissée à leur disposition du côté extérieur de la voie publique. 

• Si l'accotement n'est pas suffisamment large, le véhicule doit être rangé partiellement sur l'accotement et 

partiellement sur la chaussée. 

• A défaut d'accotement praticable, le véhicule doit être rangé sur la chaussée. 

Article 23.1, 2° du Code de la Route – AA de 58€ 

Article 6 : 
§1er. Tout véhicule rangé totalement ou partiellement sur la chaussée doit être placé : 

1°        à la plus grande distance possible de l'axe de la chaussée ; 

2°        parallèlement au bord de la chaussée, sauf aménagement particulier des lieux ; 

3°        en une seule file. 

Article 23.2, al. 1er, 1° à 3° du Code de la Route – AA de 58€ 

§2. Les motocyclettes sans side-car ou remorque peuvent toutefois stationner perpendiculairement sur le côté de 

la chaussée pour autant qu'elles ne dépassent pas le marquage de stationnement indiqué. 

Article 23.2 alinéa 2 du Code de la Route – AA de 58€ 

Article 7 : 
Les bicyclettes et les cyclomoteurs à deux roues doivent être rangés en dehors de la chaussée et des zones de 

stationnement visées à l’article 75.2 de l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police 

de la circulation routière et de l’usage de la voie publique de telle manière qu'ils ne gênent pas ou ne rendent pas 

dangereuse la circulation des autres usagers, sauf aux endroits signalés conformément à l'article 70.2.1.3°.f de ce 

même arrêté royal. 

Article 23.3 du Code de la Route – AA de 58€ 

Article 8 : 
Les motocyclettes peuvent être rangées hors de la chaussée et des zones de stationnement visées à l'article 75.2 de 

l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l'usage 

de la voie publique, de telle manière qu'elles ne gênent pas ou ne rendent pas dangereuse la circulation des autres 

usagers. 

Article 23.4 du Code de la Route – AA de 58€ 

Article 9 : 
Il est interdit de mettre un véhicule à l'arrêt ou en stationnement à tout endroit où il est manifestement susceptible 

de constituer un danger pour les autres usagers de la route ou de les gêner sans nécessité, en particulier : 

• à 3 mètres ou plus mais à moins de 5 mètres de l’endroit où les cyclistes et les conducteurs de cyclomoteurs 

à deux roues sont obligés de quitter la piste cyclable pour circuler sur la chaussée ou de quitter la chaussée 

pour circuler sur la piste cyclable ; 

• sur la chaussée à 3 mètres ou plus mais à moins de 5 mètres en deçà des passages pour piétons et des 

passages pour cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs à deux roues ; 

• aux abords des carrefours, à moins de 5 mètres du prolongement du bord le plus rapproché de la chaussée 

transversale, sauf réglementation locale ; 

• à moins de 20 mètres en deçà des signaux lumineux de circulation placés aux carrefours, sauf 

réglementation locale ; 

• à moins de 20 mètres en deçà des signaux lumineux de circulation placés en dehors des carrefours sauf 

pour les véhicules dont la hauteur, chargement compris ne dépasse pas 1,65 m, lorsque le bord inférieur 

de ces signaux se trouve à 2 mètres au moins au-dessus de la chaussée ; 
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• à moins de 20 mètres en deçà des signaux routiers sauf pour les véhicules dont la hauteur, chargement 

compris ne dépasse pas 1,65 m, lorsque le bord inférieur de ces signaux se trouve à 2 mètres au moins au-

dessus de la chaussée. 

Article 24, al. 1er, 2°, 4° et 7° à 10° du Code de la Route – AA de 58€ 

Article 10 : 
Il est interdit de mettre un véhicule en stationnement : 

• à moins de 1 mètre tant devant que derrière un autre véhicule à l'arrêt ou en stationnement et à tout endroit 

où le véhicule empêcherait l'accès à un autre véhicule ou son dégagement ; 

• à moins de 15 mètres de part et d'autre d'un panneau indiquant un arrêt d'autobus, de trolleybus ou de 

tram ; 

• devant les accès carrossables des propriétés, à l'exception des véhicules dont le signe d'immatriculation 

est reproduit lisiblement à ces accès ; 

• à tout endroit où le véhicule empêcherait l'accès à des emplacements de stationnement établis hors de la 

chaussée ; 

• en dehors des agglomérations sur la chaussée d'une voie publique pourvue du signal B9 ; 

• sur la chaussée lorsque celle-ci est divisée en bandes de circulation, sauf aux endroits pourvus du signal 

E9a ou E9b ; 

• sur la chaussée, le long de la ligne discontinue de couleur jaune, prévue à l'article 75.1.2° de l’arrêté royal 

du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage de la 

voie publique; 

• sur les chaussées à deux sens de circulation, du côté opposé à celui où un autre véhicule est déjà à l'arrêt 

ou en stationnement, lorsque le croisement de deux autres véhicules en serait rendu malaisé ; 

• sur la chaussée centrale d'une voie publique comportant trois chaussées ; 

• en dehors des agglomérations, du côté gauche d'une chaussée d'une voie publique comportant deux 

chaussées ou sur le terreplein séparant ces chaussées. 

Article 25.1, 1°, 2°, 3°, 5°, 8°, 9°, 10°, 11°, 12°, 13° du Code de la Route – AA de 58€ 

Article 11 : 
Il est interdit de faire apparaître sur le disque des indications inexactes. Les indications du disque ne peuvent être 

modifiées avant que le véhicule n'ait quitté l'emplacement. 

Article 27.1.3 du Code de la Route – AA de 58€ 

Article 12 : 
§1er. Il est interdit de mettre en stationnement plus de vingt-quatre heures consécutives sur la voie publique des 

véhicules à moteur hors d'état de circuler et des remorques. 

Article 27.5.1 du Code de la Route – AA de 58€ 

§2. Dans les agglomérations, il est interdit de mettre en stationnement sur la voie publique pendant plus de huit 

heures consécutives des véhicules automobiles et des remorques lorsque la masse maximale autorisée dépasse 7,5 

tonnes, sauf aux endroits pourvus du signal E9a, E9c ou E9d. 

Article 27.5.2 du Code de la Route – AA de 58€ 

§3. Il est interdit de mettre en stationnement sur la voie publique pendant plus de trois heures consécutives des 

véhicules publicitaires. 

27.5.3 du Code de la Route – AA de 58€ 

Article 13 : 
Constitue une infraction le fait de ne pas respecter les signaux relatifs à l’arrêt et au stationnement tels que : 

• E1/E3 ; 

• E5/E7 ; 

• de type E9. 

Article 70.2.1 du Code de la Route – AA de 58€ 

Article 14 : 
Constitue une infraction le fait de ne pas respecter le signal E11. 

Article 70.3 du Code de la Route – AA de 58€ 

Article 15 : 
Il est interdit de s’arrêter et de stationner sur les marques au sol des îlots directionnels et des zones d'évitement. 

Article 77.4 du Code de la Route – AA de 58€ 

Article 16 : 
Il est interdit de s’arrêter ou de stationner sur les marques de couleur blanche définies à l’article 77.5 de l’arrêté 

royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage de la 

voie publique qui délimitent les emplacements que doivent occuper les véhicules. 

Article 77.5 du Code de la Route – AA de 58€ 

Article 17 : 
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Il est interdit de s’arrêter et de stationner sur les marques en damier composées de carrés blancs apposées sur le 

sol. 

Article 77.8 du Code de la Route – AA de 58€ 

Article 18 : 
Constitue une infraction le fait de ne pas respecter le signal C3 dans le cas où les infractions sont constatées 

exclusivement au moyen d’appareils fonctionnant automatiquement. 

Article 68.3 du Code de la Route – AA de 58€ 

Article 19 : 
Constitue une infraction le fait de ne pas respecter le signal F103 dans le cas où les infractions sont constatées au 

moyen d’appareils fonctionnant automatiquement. 

Article 68.3 du Code de la Route – AA de 58€ 

Chapitre 2 : Les infractions de 2ème catégorie 

Sont des infractions de deuxième catégorie, sanctionnées d’une amende administrative ou d’un paiement immédiat 

de 116 euros : 

Article 20 : 
Il est interdit de mettre un véhicule à l'arrêt ou en stationnement sur les routes pour automobiles, sauf sur les aires 

de stationnement indiquées par le signal E9a. 

Articles 22.2 et 21.4, 4° du Code de la Route – AA de 116€ 

Article 21 : 
Il est interdit de mettre un véhicule à l'arrêt ou en stationnement à tout endroit où il est manifestement susceptible 

de constituer un danger pour les autres usagers de la route ou de les gêner sans nécessité, notamment : 

• sur les trottoirs et, dans les agglomérations, sur les accotements en saillie, sauf réglementation locale ; 

• sur les pistes cyclables et à moins de 3 mètres de l'endroit où les cyclistes et les conducteurs de 

cyclomoteurs à deux roues sont obligés de quitter la piste cyclable pour circuler sur la chaussée ou de 

quitter la chaussée pour circuler sur la piste cyclable ; 

• sur les passages pour piétons, sur les passages pour cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs à deux roues 

et sur la chaussée à moins de 3 mètres en deçà de ces passages ; 

• sur la chaussée, dans les passages inférieurs, dans les tunnels et sauf réglementation locale, sous les ponts ; 

• sur la chaussée à proximité du sommet d'une côte et dans un virage lorsque la visibilité est insuffisante. 

Article 24, al. 1er, 1° 2° 4° 5° et 6° du Code de la Route – AA de 116€ 

Article 22 : 
Il est interdit de mettre un véhicule en stationnement : 

• aux endroits où les piétons et les cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs à deux roues doivent emprunter 

la chaussée pour contourner un obstacle ; 

• aux endroits où le passage des véhicules sur rails serait entravé ; 

• lorsque la largeur du passage libre sur la chaussée serait réduite à moins de 3 mètres. 

Article 25.1, 4°, 6°, 7° du Code de la Route – AA de 116€ 

Chapitre 3 : La procédure applicable 

Article 23 : 
Ces infractions peuvent être constatées par : 

1° Un fonctionnaire de police, un agent de police ou un garde champêtre particulier dans le cadre de ses 

compétences ; 

2° Un agent communal qui répond aux conditions minimales fixées par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des 

ministres, en matière de sélection, de recrutement, de formation et de compétence, et désigné à cette fin par le 

Conseil communal. 

Article 24 : 
§1er. L’original du procès-verbal/constat est adressé au fonctionnaire sanctionnateur au plus tard dans le mois de 

la constatation. 

§2. Le fonctionnaire sanctionnateur fait part au contrevenant, dans les quinze jours à compter de la réception de la 

constatation de l’infraction, par envoi ordinaire, des données relatives aux faits constatés et à l’infraction commise 

ainsi que du montant de l’amende administrative. 

L’amende est payée par le contrevenant dans les trente jours de la notification de celle-ci, sauf si celui-ci fait 

connaitre, par envoi ordinaire, dans ce délai, ses moyens de défense au fonctionnaire sanctionnateur. Le 

contrevenant peut être entendu dans ce délai, à sa demande, lorsque le montant de l’amende administrative est 

supérieur à 70 euros. 

§3. Si le fonctionnaire sanctionnateur déclare les moyens de défense non fondés, il en informe le contrevenant, de 

manière motivée, avec renvoi au paiement de l’amende administrative qui doit être payée dans un nouveau délai 

de trente jours à compter de cette notification. 
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§4. Si l’amende administrative n’est pas payée dans le premier délai de trente jours, excepté en cas de moyens de 

défense, un rappel est envoyé avec une invitation à payer dans un nouveau délai de trente jours à compter de la 

notification de ce rappel. 

Article 25 : 
La décision du fonctionnaire sanctionnateur d’imposer une amende administrative peut être exécutée de manière 

forcée, si cette amende administrative n’est pas payée dans le délai visé à l’article 24§4, à moins que le 

contrevenant ait introduit un recours dans ce délai. 

Article 26 : 
La commune ou le contrevenant, en cas d’amende administrative, peut introduire un recours par requête écrite 

auprès du tribunal de police, selon la procédure civile, dans le mois de la notification de la décision. 

La requête contient l’identité et l’adresse du contrevenant, la désignation de la décision attaquée, les motifs de 

contestation de cette décision. 

Le tribunal de police statue dans le cadre d’un débat contradictoire et public, sur le recours introduit contre 

l’amende administrative. Il juge de la légalité et de la proportionnalité de l’amende imposée. 

Il peut soit confirmer, soit réformer la décision prise par le fonctionnaire sanctionnateur. 

La décision du tribunal de police n’est pas susceptible d’appel. 

Les dispositions du Code judiciaire s’appliquent au recours auprès du tribunal de police. 

Article 27 : 
L'amende administrative est, en cas d'absence du conducteur, mise à charge du titulaire de la plaque 

d'immatriculation du véhicule. 

Les personnes visées à l'article 23, 2°, sont habilitées à demander l'identité du titulaire de la plaque 

d'immatriculation à l'autorité en charge de l'immatriculation des véhicules, et ce, moyennant l'obtention préalable 

d'une autorisation du Comité sectoriel pour l'Autorité fédérale. 

La « Vereniging van Vlaamse Steden en Gemeenten », l'Union des Villes et Communes de Wallonie et l'Association 

de la Ville et des Communes de la Région de Bruxelles-Capitale peuvent demander une autorisation générale 

d'accès aux données de la Direction pour l'Immatriculation des Véhicules, pour leurs membres, au Comité sectoriel 

pour l'Autorité fédérale. 

Article 28 : 
Les amendes administratives sont perçues au profit de la commune. 

Article 29 : 
Les amendes administratives se prescrivent par cinq ans à compter de la date à laquelle elles doivent être payées. 

Ce délai peut être interrompu soit tel que prévu par les articles 2244 et suivants du Code civil, soit par une 

renonciation de la prescription acquise. En cas d'interruption de la prescription, une nouvelle prescription 

susceptible d'être interrompue de la même manière, est acquise cinq ans après le dernier acte interruptif de la 

précédente prescription s'il n'y a instance en justice. 

Article 30 : 
Le protocole conclu entre le Parquet et la Ville, relatif aux infractions à l’arrêt et au stationnement, est annexé au 

présent règlement et en fait partie intégrante. 

Chapitre 4 : Tutelle et publication 

Article 31 : 
Le présent règlement sera expédié à la Région wallonne pour l'exercice de la tutelle générale, ainsi qu'au Collège 

provincial de la Province du Brabant wallon et aux greffes des Tribunaux de la Première Instance et de Police, 

conformément à l'article L 1122-32 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Article 32 : 
Conformément à l'article L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le présent règlement 

entrera en vigueur le jour de sa publication." 

  2. De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

4. Marchés Publics et Subsides - Rattachement au marché d’assurance soins de santé collectif du SERVICE 

FEDERAL DES PENSIONS – Approbation des conditions et du Cahier spécial des charges 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-30 relatif aux compétences du Conseil communal, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 

services, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures, 
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Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures, 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, 

Vu la loi du 18 mars 2016 portant notamment sur la reprise du Service Social Collectif (SSC) de l’Office des 

régimes particuliers de sécurité sociale par le Service fédéral des Pensions (SFP), 

Considérant le fait que le SFP, au nom des administrations provinciales et locales, a organisé un marché de service 

d’assurance soins de santé collective conformément à la loi sur les marchés publics, 

Considérant que l’assurance soins de santé collective garantit la tranquillité sur le plan financier en cas 

d’hospitalisation, de traitement pour une maladie grave ou d’hospitalisation imprévue à l’étranger, 

Considérant que dans le cadre de cette assurance, l’assuré principal peut choisir entre une formule de base et une 

formule étendue, 

Considérant que les primes annuelles à payer par les personnes voulant adhérer à cette assurance collective sont 

intéressantes par rapport à une assurance sur base d’une adhésion individuelle, 

Considérant que la Ville sera un simple intermédiaire entre le SERVICE SOCIAL COLLECTIF (service 

secondaire du SFP) et l’assurance, à savoir AG INSURANCE, le service du personnel devant juste tenir à jour un 

registre des personnes adhérentes, la Ville étant juste le contractant, 

Considérant que la facturation pour le paiement des primes annuelles arrive directement chez l’employé ayant 

adhéré à l’assurance, 

Considérant que le rattachement à ce marché n’aura aucun impact financier pour la Ville,  

Considérant la décision du collège communal du 23 aout 2018 donnant un avis favorable pour rattachement à ce 

marché public d’assurance de soins de santé collectif et de permettre la poursuite du dossier au Conseil communal 

du 18 septembre 2018, 

Considérant qu’il y a lieu d’approuver les termes et conditions du Cahier spécial des charges de ce marché public 

d’assurance de soins de santé collectif rédigé par le SERVICE FÉDÉRAL DES PENSIONS – SERVICE SOCIAL 

COLLECTIF, via adjudication ouverte, se trouvant en pièce jointe de ce marché, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’approuver les conditions et termes du Cahier spéciale des charges - SFP/S300/2017/03 -rédigé par le 

SERVICE FÉDÉRAL DES PENSIONS – SERVICE SOCIAL COLLECTIF, se trouvant en pièce 

jointe. 

2. De se rattacher au marché d'assurance hospitalisation collective que propose le SERVICE FÉDÉRAL 

DES PENSIONS – SERVICE SOCIAL COLLECTIF. 
3. De ne pas prendre la prime en charge pour les membres du personnel statutaires et contractuels. 

4. De respecter les dispositions spéciales et générales mentionnées dans le cahier de charges 

SFP/S300/2017/03. 

5. De transmettre un exemplaire de la présente délibération au SERVICE FÉDÉRAL DES PENSIONS – 

SERVICE SOCIAL COLLECTIF. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

5. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 à La FONDATION COMMUNITY LAND TRUST 

OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE pour son fonctionnement - Octroi – Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 
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• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant la forte attractivité de la Ville en matière de logements, 

Considérant que pour répondre aux demandes de logements de personnes bénéficiant de revenus moindres, les 

communes ont été encouragées par le gouvernement wallon à développer la présence de logement public sur leurs 

territoires, 

Considérant que la Ville a réussi à atteindre le seuil de 10% de logements publics sur son territoire, 

Considérant la volonté de la Ville d’aider les familles et publics ayant un faible ou moyen revenu, 

Considérant qu’il existe un mécanisme appelé Community Land Trust fonctionnant par le biais d’une organisation 

sans but lucratif, d’acquérir, de maintenir et de gérer des biens afin d’améliorer les conditions sociales, 

économiques et environnementales, 

Considérant sa décision du 26 juin 2018 d’approuver la création d’une fondation dont le but est d’organiser un 

« Community Land Trust » sur le territoire d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, 

Considérant sa décision de prévoir un subside de 5.000,00 euros pour la création et les premiers frais de 

fonctionnement de la « FONDATION COMMUNITY LAND TRUST OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE » 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE78 5230 8100 

5886 au nom de la FONDATION COMMUNITY LAND TRUST OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 922/332-02, 

Considérant qu’il porte sur un montant de 5.000,00 euros, 

Considérant qu’il y a donc lieu de liquider le présent subside, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées à la FONDATION COMMUNITY LAND TRUST 

OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que les pièces justificatives exigées auprès de la FONDATION COMMUNITY LAND TRUST 

OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE sont une déclaration de créance ainsi que les pièces comptables relatives à 

la création et aux frais de fonctionnement de la fondation, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 5.000,00 euros correspondant à l’intervention de la Ville dans la création et les 

frais de fonctionnement de la FONDATION COMMUNITY LAND TRUST OTTIGNIES-LOUVAIN-

LA-NEUVE, inscrite à la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 0699721376, dont le siège 

social est établi à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, Espace du Coeur de Ville, 1, à verser sur le compte 

n° BE78 5230 8100 5886. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 922/332-02. 

3. De liquider le subside. 
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4. De solliciter de la part de la FONDATION COMMUNITY LAND TRUST OTTIGNIES-LOUVAIN-

LA-NEUVE, la production une déclaration de créance ainsi que les pièces comptables relatives à la 

création et aux frais de fonctionnement de la fondation, dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les 

trente jours du rappel de l’administration. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

6. Ordonnance de Police - 41ème édition des "24 heures Vélo" de Louvain-la-Neuve 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1123-23 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu la Loi cadre du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales, 

Vu les articles 119, 119 bis et 135 § 2 de la nouvelle Loi communale, dispositions non intégrées dans le Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu l’article L-1122-30 et L-1122-31 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu le Règlement général de police administrative du 27 mai 2014 et plus particulièrement ses articles 30 à 38 

portant sur les manifestations et rassemblements, 

Vu le règlement de police de la Ville du 12 septembre 2017 portant spécifiquement sur la fixation des heures de 

fermeture des locaux d’animation étudiante de Louvain-La-Neuve et la limitation des soirées dansantes qui y sont 

organisées, 

Considérant que, le Président du Centre sportif étudiant, Monsieur François LEROY, ci-après dénommé 

"l'organisateur", représentant les collectifs étudiants de l'U.C.L (CSE, G.C.L., A.G.L., Fédé, Organe) est autorisé, 

par le Bourgmestre de la Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, à organiser, avec l'appui de l'Université, sa 

traditionnelle festivité étudiante dénommée "Les 24 heures vélo de Louvain-la-Neuve" les mercredi 24 et jeudi 25 

octobre 2018, 

Considérant la résolution des autorités académiques, représentées par Monsieur Didier LAMBERT, Vice-recteur 

aux affaires étudiantes, ainsi que du collectif de l’animation étudiante de l’UCL de promouvoir effectivement les 

activités sportives, culturelles et humanitaires sur le site de Louvain-la-Neuve, 

Considérant que, pour la circonstance, le site de Louvain-la-Neuve est défini comme le territoire compris entre la 

N4, la N238, le boulevard de Lauzelle et le boulevard Baudouin Ier, 

Considérant, comme le précise la jurisprudence en la matière, il faut entendre par « voie publique », la voie ouverte 

à la circulation publique par terre, peu importe que cette voie soit située sur terrain public ou privé pour autant que 

le caractère privatif des lieux ne soit pas signalé et qu’il ne s’agit donc pas uniquement de la chaussée mais aussi 

du trottoir, des accotements, de la piste cyclable ou d’un simple sentier, 

Considérant que, l'événement des 24h vélo de Louvain-la-Neuve est un événement festif type "guindaille" qui 

rassemble d'ordinaire près de 25000 personnes nécessitant un encadrement policier très important, que la 

manifestation consiste en trois zones de concerts et différentes animations sur le site universitaire de l'Université 

Catholique de Louvain-la-Neuve, intégré au sein de la ville et accessible à tout public, 

Considérant que, vu le besoin d’avoir une vision plus large du maintien de l’ordre public, de la gestion de foule et 

de mettre à disposition des autorités locales et policières, une aide à la prise de décision en disposant, en direct, 

des images de points critiques sensibles, 

Considérant que, vu les risques liés à l’usage de véhicules béliers contre les participants à l’événement, tant sur le 

piétonnier que sur le parcours de la course, 

Considérant que, vu les risques liés aux mouvements de foule, 

Considérant l’importance de limiter les débordements éthyliques inhérents à ce type de manifestation, en y 

permettant la seule consommation de boissons non alcoolisées, de bières et de bières spéciales sans alcool ajouté 

sur la voie publique, 

Considérant qu’à l’expérience ce type de grande manifestation engendre une exagération dans la consommation 

de boissons alcoolisées et un risque encouru pour le public présent du fait de l’usage de boissons conditionnées 

dans des contenants en verre pouvant être utilisés comme arme lors de rixes ou engendrer des accidents par 

coupures, 

Considérant, pour les mêmes raisons, qu’il y a lieu de reconduire, comme les éditions antérieures, la prohibition 

générale des spiritueux tant sur la voie publique que dans les lieux accessibles au public, ainsi que toute autre 

boisson alcoolisée à savoir : vin, prémix, spiritueux, alcopops,... 

Considérant que, des mesures de sécurité doivent être prises afin d’en contenir les débordements en limitant l’effet 

multiplicateur de cette grande animation sur l’activité habituelle des débits de boisson du site universitaire, 

Considérant qu’il importe de soutenir en la rendant obligatoire l’initiative citoyenne de l’organisateur qui veut 

promouvoir le recours aux gobelets réutilisables sur la voie publique ; ce qui limitera drastiquement l’incidence de 
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la manifestation en terme de salubrité sans oublier la réduction importante des coûts de remise en état des lieux au 

terme de la manifestation, 

Considérant, en vertu de la nouvelle loi de gardiennage du 02 octobre 2017, l’opportunité à l’organisateur de 

l’événement à recourir à un service d’agents de gardiennage chargé d’une activité de surveillance et de contrôle 

des personnes, 

Considérant en vertu de la nouvelle loi de gardiennage du 02 octobre 2017 et de la SPV07, l’opportunité offerte à 

l’association de faire exercer les activités de gardiennage dit « d’événement », à savoir toute forme de gardiennage 

statique, de contrôle et de surveillance du public dans un lieu de danse occasionnel, par des membres effectifs de 

l’association ou par les personnes qui présentent un lien effectif et manifeste avec l’association, 

Considérant la Circulaire ministérielle du 29 mars 2018, relative aux contrôles de sécurité lors des évènements, 

plaçant la responsabilité importante en matière de sécurité sur l’organisateur et l’obligeant à prendre toutes les 

mesures de précautions et de sécurité nécessaires afin d’éviter tout préjudice aux personnes et aux biens, de 

contribuer au bon déroulement de l’évènement, il prête sa pleine collaboration aux mesures de sécurité jugées 

opportunes par les autorités, 

Considérant que, l'escalade sur les toits de bâtiments et le lancer de projectiles depuis les terrasses ou balcons sur 

le circuit ou la voie publique ont posé des problèmes de sécurité lors d'éditions précédentes, 

Considérant que, des mesures de sécurité doivent être prises afin de garantir le bon déroulement de cette 

manifestation, 

Considérant la Convention signée par l’organisateur et la Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, 

Considérant que, à l'exception de l'installation des animations sonorisées le mardi 23 octobre, les mesures décrites 

ci-dessous sont d’application du mercredi 24 octobre 2018 à 4h00 jusqu’au jeudi 25 octobre 2018 à 18h00 sur tout 

le site de Louvain-la-Neuve. 

 

ORDONNE A L'UNANIMITE : 
Article 1 : De l’autorisation et du déroulement de la manifestation : 

§1 Du déroulement de la manifestation : 

La 41ème édition des 24h Vélo de Louvain-la-Neuve est autorisée à Louvain-la-Neuve, du mercredi 24 octobre 

2018 à 13h00 au jeudi 25 octobre 2018 à 13h30 conformément au programme établi dans la convention visée au 

§2 du présent article. 

L'organisateur est tenu de respecter les différents articles du présent règlement le concernant et de satisfaire aux 

injonctions de la police en la matière. 

§2 De la signature d’une convention : 

• L’organisateur signera en sus une convention avec le Collège communal et déposera une caution en 

garantie du respect des engagements qui y sont prévus. 

• L’organisateur est tenu de respecter et de faire respecter tous les engagements repris dans la convention. 

• En cas de constat de carences, les faits seront portés à la connaissance du Collège communal qui, en 

application de la convention passée avec l’organisateur, retiendra définitivement la caution en tout ou en 

partie. 

• L’organisateur est tenu de prévoir un dispositif médical en fonction de la structure conseillée par la 

CoAMU. 

• L'organisateur est tenu de prévoir sur le site de l'événement un Centre de Coordination au sein duquel 

l'organisateur, les différentes disciplines (D1, D2, D3), le coordinateur de la société de gardiennage, les 

services de la Ville et le gardiennage UCL seront représentés. Un local devra également être 

spécifiquement dédicacé et aménagé comme centre de Crise éventuel. 

§3 De l’implantation et de la sécurisation de la manifestation : 

1. Implantation de la festivité : 

• Zone d’activités: 
En dehors du circuit, du village Adonf et du village course, les activités des 24h vélo se dérouleront sur le site de 

Louvain-la-Neuve dans la zone comprise entre la place Cardinal Mercier, la Grand place, la place 

Montesquieu, le parking Leclercq, la place des Wallons, la place de l’Université, le Cortil du Coq Hardi, tel 

que repris sur le plan. Cette zone ne sera pas délimitée par des barrières Héras. 

• Zones de concerts: 
Trois zones de concert sont établies et délimitées par des barrières Héras avec contrôle d’accès. Elles sont définies 

comme suit : 

• Zone Université : place de l’Université, rue du Marché Commun et Cortil du Coq Hardi. 

• Zone Grand place : place Cardinal Mercier, rue Cardinal Mercier, Grand place, rue Montesquieu et place 

Montesquieu. 

• Zone Leclercq : parkings Leclercq Haut et Bas 
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Les zones précitées sont soumises à un contrôle d’accès strict exercé par des agents de gardiennage agréés, 

éventuellement accompagnés de membres de l’organisation repris sur la liste selon le régime d’exception, chargés 

de faire respecter la présente ordonnance. 

La mise en place des zones sera terminée pour le mercredi 24 octobre 2018 à 12h00. Elles seront maintenues 

jusqu'à la fin des animations. 

Leurs levées sera soumise à l'accord du Centre de Coordination. 

Le plan reprenant la zone d’activités des 24h vélo et les trois zones de concerts sera joint à la convention visée à 

l'article 1§2. 

2. Du circuit : 

Le plan détaillé du circuit vélo sera joint à la convention visée à l'article 1§2. 

3. Des dispositifs de sécurité : 

Les caméras de surveillance, le dispositif de sécurité anti véhicule bélier, le système de comptage de personne ainsi 

que tout autre dispositif de sécurité seront détaillés dans la convention visée à l’article 1§2. 

§4 De la grande carte de référence de la manifestation : 

L’organisateur actualisera la grande carte du circuit. Celle-ci comprendra, outre le circuit et la zone d’activités des 

24h vélo et des trois zones de concerts, toutes les informations relatives à l’affectation des lieux : postes sécu, 

emplacements attribués aux animations sonorisées et plus généralement aux emplacements répartis par couleurs 

et numérotés, aires de repos, points bars, animations, dispositifs routiers spécifiques, itinéraires de secours etc. 

Cette carte sera éditée en cinq exemplaires à destination de l’organisateur, de la police, des pompiers, de la Croix 

rouge et de l’UCL. 

Article 2 : Interdictions sur le site de Louvain-la-Neuve : 

§1 Principes généraux : 

a) Interdiction de toute boisson alcoolisée autre que la bière et les bières spéciales sans alcool ajouté : 

• Il est interdit de vendre, de transporter, de servir ou de consommer des boissons alcoolisées autre que la 

bière et les bières spéciales sans alcool ajouté sur tout le site de Louvain-la-Neuve. 

• Dans les établissements HORECA (cafés, brasseries et restaurants), les boissons alcoolisées autres que la 

bière et les bières spéciales sont autorisées mais uniquement en accompagnement d'un repas servi à table 

à l'intérieur de l'établissement. 

• En cas d’infraction, le contrevenant se verra contraint par la police de fermer immédiatement son 

établissement ou son stand pendant la durée de la manifestation. 

b) Interdiction de tous contenants en verre : 

• Il est interdit de détenir, transporter, servir ou consommer toute boisson conditionnée dans des contenants 

en verre sur tout le site de Louvain-la-Neuve 

• A l'exception des verres servis dans les établissements HORECA, il est interdit de vendre toute boisson 

conditionnée dans des contenants en verre dans tout autre commerce établi sur le site ainsi que dans les 

implantations provisoires installées pour la circonstance. 

• En matière de contenants en verre, il est fait exception pour les bières spéciales qui sont conditionnées 

exclusivement en bouteilles en verre à condition que seul le contenu de la bouteille soit remis par le serveur 

dans un gobelet réutilisable alors que la vidange sera stockée en deçà du comptoir provisoire ou non. 

En cas d’infraction, le contrevenant se verra contraint par la police de fermer immédiatement son 

établissement ou son stand pendant la durée de la manifestation. 

c) Interdiction de la vente et de la distribution de toute boisson conditionnée en canette : 

• Sur le site de Louvain-la-Neuve, il est interdit de vendre ou de distribuer toute boisson conditionnée en 

canette. 

• En cas d'infraction, le contrevenant se verra contraint par la police de fermer immédiatement son 

établissement ou son stand pour la circonstance. 

d) Objets pyrotechniques : 

La vente, la possession et l'utilisation d'objets pyrotechniques destinés à produire des lueurs, de la fumée ou du 

bruit sont interdits sur tout le site de Louvain-la-Neuve durant la durée de l'événement. 

§2 Interdictions spécifiques aux trois zones de concerts : 

a) Interdiction de contenant de 50 cl : 

Il est interdit de pénétrer dans les zones de concert avec des contenants de capacité supérieure ou égale à 50 cl. 

b) Interdiction de sacs : 

Pour des raisons de sécurité, toutes les personnes porteuses d’un sac se verront interdire l’accès dans toutes les 

zones de concerts. Seuls les sacs bananes seront autorisés. 

Article 3 : Saisies administratives de contenants prohibés pour la circonstance : 

Durant la manifestation, sur tout le site de Louvain-la-Neuve, tous les contenants prohibés seront vidés de leur 

contenu à l’égout et les contenants seront mis à la poubelle. 
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Les autres objets prohibés seront saisis administrativement conformément aux instructions et sous la responsabilité 

d’un Officier de Police Administrative. 

Les objets prohibés saisis sont tenus à la disposition du détenteur, du possesseur ou du propriétaire pendant six 

mois maximum, sauf si les nécessités impérieuses de la sécurité publique en justifient la destruction immédiate. 

Cette destruction est décidée par l’autorité de Police Administrative compétente. 

Au terme du délai de six mois maximum, l’Autorité de Police Administrative autorise la destruction des objets 

saisis administrativement. 

Article 4 : Utilisation des gobelets réutilisables : 

Pour la circonstance, à l'exception de la distribution d'eau gratuite, toutes les boissons servies sur la voie publique 

se feront dans des gobelets réutilisables. 

Article 5 : De l'installation des terrasses : 

Sur le site de Louvain-la-Neuve, aucun établissement HORECA ne pourra installer sa terrasse pendant toute la 

durée de la manifestation. 

Hormis dans la zone d’activités des 24h vélo et les trois zones de concerts , sur le reste du site aucune infrastructure 

provisoire ne sera autorisée. 

Article 6 : De l’occupation d’un emplacement provisoire au sein de la zone d’activités des 24h vélo et des trois 

zones de concerts : 

§1 De la précarité du droit d’occupation : 

Le droit précaire que constitue la délivrance d’une autorisation d’occupation du domaine public reste conditionné 

par les contraintes inhérentes à la sécurité publique à préserver plus particulièrement dans le cadre de grands 

rassemblements de personnes. La police est chargée de prendre les mesures qui s’imposent à cette fin. 

§2 De l'attribution des emplacements : 

• Seule l’activité autorisée pour la circonstance par les autorités de la Ville a le droit de s’implanter à 

l’endroit qui lui est attribué à des fins spécifiques selon les modalités précises définies dans la convention 

visée à l’article 1§2. 

• L'organisateur prend en charge l'affectation des emplacements occupés pour la circonstance. Ceux-ci 

seront numérotés et leurs responsables respectifs identifiés. Cette liste sera communiquée à la Police qui 

pourra, en cas d'occupation irrégulière, faire cesser l'activité et faire démonter l'installation aux frais de 

l'organisateur. 

• Les animations sonorisées ne seront autorisées que dans les trois zones de concerts telles que définies à 

l’article 1§3. 

• Les commerçants HORECA de Louvain-la-Neuve en droit d’occuper une terrasse durant l’année, sont 

prioritaires pour l’occupation par eux-mêmes d’un emplacement sur leur terrasse. Leur demande devra 

parvenir à l’organisateur au plus tard quinze jours avant la manifestation. Ils sont néanmoins tenus au 

régime général d’application durant la manifestation qui soumet l’affectation des emplacements concédés 

à l’organisateur, le CSE. Cette occupation d’un emplacement qui sera numéroté par l’organisateur, comme 

tout autre emplacement, ouvre le droit singulier pour ces mêmes commerçants de disposer gratuitement 

pour la circonstance d’une superficie de 14 m² maximum en tenant compte des exigences de sécurité 

publique formulées par la police ou le service incendie. 

§3 Du contrôle de police et de prévention incendie de l’occupation des lieux : 

Les installations provisoires nécessitant une analyse de risque, les groupes électrogènes, les friteries et food truck, 

seront prêtes à être inspectées et contrôlées le mardi après-midi en présence de leurs gestionnaires respectifs. 

Les structures des animations sonorisées, devront être montées la veille, soit le mardi, et leurs responsables 

respectifs devront être présents sur place le mercredi entre 7h00 et 11h00 afin de procéder à la visite de prévention 

d’usage. 

Le circuit sera également contrôlé le mercredi entre 07h00 et 11h00. 

Toutes les autres animations ne peuvent occuper leurs emplacements qu’à partir du mercredi à 04h00. Leurs 

installations devront être terminées pour 09h00 au plus tard afin de pouvoir faire l’objet avant 13h00, du contrôle 

préventif d’usage en la présence obligatoire de leurs responsables respectifs afin de s’assurer du respect de la 

présente ordonnance. 

Chaque emplacement occupé sera pourvu sur place et en permanence d’un numéro d’identification repris sur un 

support de couleur plastifié tel que prévu dans la convention et distribué par l’organisateur. Cette affiche sera fixée, 

en hauteur, sur le côté intérieur droit de la tente ou de son équivalent. 

Les services de police et d’incendie sont chargés de vérifier la bonne utilisation des lieux occupés à l’occasion de 

l’événement. 

En toute hypothèse, toute installation provisoire installée à l’occasion des 24h vélo, que l’assiette soit privée ou 

publique, ne peut entrer en activité sans avoir fait l’objet d’un contrôle préventif préalable. A défaut ou en cas de 

changement d'affectation, son occupant pourra être contraint de cesser ses activités et de démonter ses installations. 

En cas d’opposition, la police pourra faire évacuer ces installations aux risque et péril de son propriétaire. 
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§4 Du démontage et de la remise en état des lieux : 

La course des « 24 heures vélo » se terminant pour 13h00, le démontage de toutes les installations provisoires 

érigées pour la circonstance débutera à l’heure dite à l'exception de celle du site d'arrivée de la course qui lui 

débutera à 13h30. A défaut de satisfaire à cette obligation, il y sera procédé d’office, par le service Travaux de la 

Ville, sur injonction de la police et aux frais de l’organisateur. 

L’évacuation des déchets et le nettoyage des lieux de la manifestation incombent à l’organisateur. 

Chaque stand, tente, chapiteau ou installation à caractère temporaire placé en vue des « 24 heures vélo » sera 

évacué et l’emplacement nettoyé pour le jeudi 25 octobre à 15h00 au plus tard. 

Article 7 : Des animations : 

Les animations se distinguent en: 

• Animations non sonorisées pour lesquelles il n'y a aucune émission de musique amplifiée ou non. 

• Animations sonorisées (concerts) pour lesquelles, il y a diffusion de musique amplifiée ou non et où un 

espace de danse peut être aménagé. (Zones de concerts). 

• Pour la circonstance, trois zones de concerts sont créées telles que définies à l’article 1§3 a). 

Les trois zones de concerts font l'objet d'une analyse de risque spécifique qui détermine les normes de sécurité et 

de tranquillité publiques à respecter. Ces dernières sont détaillées dans la convention visée à l' article 1§2. 

En cas de non respect des dispositions prises dans la convention ou pour toute autre raison sécuritaire impérieuse, 

il pourra être mis fin au concert ou à l'animation par un Officier de Police Administrative. 

Le programme détaillé relatif aux trois zones de concerts figure dans la convention visée à l' article 1§2. 

§1 Groupes électrogènes : 

Il est interdit d’amener, de mettre en place et d’utiliser un groupe électrogène de quelque puissance que ce soit. 

Seules les animations sonorisées autorisées pourront faire l'usage d'un groupe électrogène pour autant qu'elles aient 

reçu l'agrément préalable du service d'incendie qui aura constaté le respect des conditions d'utilisation suivantes: 

• Le ravitaillement en carburant est interdit durant les heures d’activités des installations de sonorisation 

alimentées par les groupes électrogènes. 

• L’accès aux groupes électrogènes doit être empêché par des barrières métalliques solidarisées entre elles. 

• Les groupes électrogènes seront placés à une distance de 6 mètres minimum de toute façade. 

• La puissance des groupes électrogènes est limitée à 110K Va. 

§2 Normes acoustiques et contrôle des animations sonorisées autorisées : 

Les responsables d'animation, sont tenus de ne pas dépasser les limites sonores imposées à l'organisateur dans le 

cadre de la convention visée à l'article 1§2. 

En raison de circonstances liées aux événements du moment, l’autorité communale pourra ordonner la 

modification de ces normes à laquelle les responsables d'animations devront se conformer. 

Les installations de diffusion seront disposées à une hauteur suffisante, de manière à ce qu’elles puissent être 

dirigées vers le bas en direction de la surface occupée principalement par le public. Celles-ci seront montées de 

manière telle que la diffusion soit orientée dans une direction générale présentant le moins de nuisances quant à la 

tranquillité publique et cela en tenant compte de la direction du vent et de la configuration géographique. 

Toute sonorisation sera arrêtée le jeudi 25 octobre à 04h00. 

Seule l'animation sonorisée du jeudi 25 octobre sera autorisée sur la Grand Place de 11h00 à 13h30. 

§3 Contrôle des normes : 

Pendant la manifestation, ces animations sonorisées feront l'objet de contrôles sonomètre aléatoires réalisés par les 

services de Police à l'aide de sonomètres étalonnés. 

La caution versée en vertu de la convention signée entre l’organisateur et la Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve 

pourra notamment être retenue totalement ou partiellement en cas de non-respect des clauses relatives au niveau 

sonore imposé après avoir fait constater ces manquements par la Police. Ce constat rédigé par les services de Police 

pourra se faire de manière unilatérale. 

En cas de trouble à la tranquillité publique, le technicien attaché à la sonorisation de l'animation ou tout autre 

responsable est tenu d’obtempérer sur le champ aux injonctions qui lui seraient signifiées par la police ou un 

représentant du comité organisateur des « 24 heures vélo ». 

§4 Dispositif de sécurisation spécifique aux trois zones de concerts: 

Les trois zones de concert doivent être clôturées à l'aide des barrières Heras. 

Les accès à ces zones doit faire l’objet d’un contrôle. Le dispositif de sécurité est repris dans la convention visée 

à l'article 1§2. 

Les podiums des scènes des animations sonorisées, seront impérativement sécurisés selon un dispositif imposé par 

les services de Police et Incendie sur base de l'analyse de risque réalisée préalablement. Ce dispositif est détaillé 

dans la convention visée à l'article 1§2. 

§5 De la surveillance des personnes et de la protection des biens par des agents de sécurité d’une entreprise de 

gardiennage agréée par le Ministère de l'Intérieur : 
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L'organisateur des 24h vélo doit recourir aux services d'une société de gardiennage agréée par le Ministère de 

l’Intérieur dont un coordinateur est présent au Centre de Coordination. 

L'organisation de ce dispositif de sécurité fait l'objet d'une analyse de risque. Les modalités de ce dispositif figurent 

dans la convention visée à l'article 1§2. 

§6 De l’engagement de membres de l’association assurant le gardiennage de l’événement : 

En application de la circulaire SPV07, l’organisateur de l’événement transmettra la demande d’autorisation lui 

permettant l’engagement de membres de l’association pour assurer le gardiennage de l’événement. 

En plus des conditions reprises dans la SPV07, les membres de l’association assurant le gardiennage de 

l’événement seront impérativement sobres durant toute la durée de la manifestation. 

En cas de non respect de la présente disposition, ils seront rayés des listes des membres assurant le gardiennage 

d’événements. Ils ne pourront dès lors plus se présenter pour assurer de telles missions pour tout événement à 

venir.  

§7 Durée des activités : 

Les activités autorisées sonorisées ou non ne pourront fonctionner que pendant les tranches horaires arrêtées dans 

la convention rédigée entre l'autorité communale et l'organisateur. 

§8 Responsabilité pénale et civile : 

L'organisateur est responsable en cas de non respect des obligations figurant dans cette ordonnance ainsi que dans 

la convention visée à l' article 1§2. 

§9 Message d’alerte : 

En cas d’incident grave justifiant la diffusion d’un message de sécurité via les installations de sonorisation des 

animations, l’organisateur prendra ses dispositions pour prévoir un dispositif efficace permettant d’interrompre la 

musique et de diffuser un message urgent émanant du Centre de Coordination. 

§10 Réunions de sécurité : 

Un responsable de chaque animation sonorisée sera tenu de participer aux réunions de sécurité de nuit qui se 

tiendront au Centre de coordination de la manifestation le mercredi à 23h30 et le jeudi à 02h30. Celles-ci se 

dérouleront en présence de l'organisateur, du Coordinateur de la société de gardiennage et des services de Police. 

Ils devront également assister à toute réunion supplémentaire qui serait sollicitée par l'autorité ou l'organisateur. 

Deux réunions de coordination de sécurité sont, par ailleurs, prévues à 00h00 et 03h00 en présence des autorités 

administratives et judiciaires, des responsables des disciplines 1, 2 et 3, de l'organisateur et du Coordinateur de la 

sécurité engagé par l'organisateur pour l'occasion. 

Article 8 : Du contrôle de sécurité préalable : 

§1-L’organisateur doit prévoir dans les conventions qui le lient à tous ses prestataires de services, une disposition 

relative à la transmission de leurs données aux services de Police et ceci à des fins de contrôle et de sécurité 

préalable, ainsi qu’une disposition prévoyant que l’accès au site de l’événement peut être refusé sur la base du 

contrôle précité. Par prestataire de service, il faut entendre : 

• Personnel effectuant montage et démontage, 

• Personnel de l’agence de gardiennage, 

• Sous-traitants : service de gardiennage, prestataires HORECA,… 

• Membres du personnel participants à l’organisation, 

• Membres de l’association assurant le gardiennage d’événement, 

Cela concerne tous les prestataires de service qui officient à l’intérieur des trois zones de concerts telles que 

définies à l’article 1§3.5. 

§2-L’organisateur doit s’assurer que les prestataires de services, les fournisseurs de biens, les sous-traitants et les 

membres du personnel, rémunérés ou bénévoles, soient informés et marquent leur accord sur le fait que leurs 

données peuvent être transmises aux services de police afin d’effectuer un contrôle de sécurité. 

§3-L’organisateur doit transmettre les données suivantes dans les plus brefs délais conformément à la Circulaire 

ministérielle du 29 mars 2018 : 

Nom, prénom, date de naissance, numéro de registre national, tâche et fonction à accomplir durant l’événement. 

§4-L’organisateur doit signaler toute modification le plus rapidement possible. 

Article 9 : Accès aux toits, plates-formes, terrasses et balcons : 

§1-A l'exception des personnes dûment autorisées par le Bourgmestre ou des personnes dont l'exercice de l'activité 

professionnelle peut le justifier, il est interdit d'accéder ou de laisser accéder à des toits, des plates-formes, des 

gouttières ou à tout autre endroit surélevé non aménagé, dans le but d'assister à l’événement. 

Les propriétaires et/ou locataires des lieux sont tenus de tout mettre en oeuvre pour en interdire l'accès. 

§2-L'accès aux balcons et terrasses situés le long du circuit n'est accessible que sous la responsabilité de la personne 

ayant la jouissance effective des lieux. L'accès n'y sera autorisé que si toutes les conditions de sécurité sont remplies 

et notamment par rapport au nombre maximum de personnes que la structure est capable de supporter et à la 

présence d'un dispositif de sécurité permettant d'empêcher toute chute. 
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§3-Tout jet de projectiles, de quelque nature que ce soit, depuis l'une de ses structures sur la voie publique en ce 

compris le circuit et les lieux d'animations est interdit. La responsabilité peut incomber à la personne ayant 

jouissance effective des lieux. 

Article 10 : Fermeture des locaux d’animation étudiante, des débits de boissons ou d’aliments implantés sur la 

voie publique : 

L’activité de toute infrastructure provisoire implantée sur la voie publique sera interdite le jeudi 25 octobre entre 

13h00 et 18h00. A défaut de satisfaire à cette obligation, une sanction administrative et/ou une rétention de caution 

en application de la convention visée à l'article 1§2, pourra être appliquée. 

Les locaux d'animation étudiante doivent être fermés du mercredi 24 octobre 08h00 jusqu'au jeudi 25 octobre 

18h00. En cas d’infraction, le contrevenant se verra contraint, par la Police, de fermer immédiatement son local 

d’animation. 

Article 11 : Présence des mineurs d’âge : 

§1 Interdiction : 

Cette manifestation se déroulant durant la semaine scolaire et générant des incidents auxquels il est inopportun 

d’exposer les mineurs d’âge plus particulièrement la nuit, ceux-ci sont donc interdits de présence sur la voie 

publique ou dans les lieux accessibles au public à Louvain-la-Neuve le mercredi 24 octobre à partir de 23h00 

jusqu’au jeudi 25 octobre 07h00. 

§2 Mesures de police : 

Les mineurs en défaut seront interpellés par la Police et leurs parents, avisés, seront tenus de les reprendre en 

charge dans l’heure. A défaut de quoi, nonobstant l’application éventuelle à leur enfant des sanctions 

administratives prévues au présent, les parents concernés s’exposent également à l’application de celles-ci. 

Article 12 : Sanctions et amendes administratives : 

§1-Les infractions à la présente ordonnance sont passibles d’une amende administrative de 25 à 350 euros pour 

les personnes majeures et de 25 à 175 euros pour les personnes mineures ayant atteint l’âge de 16 ans au moment 

de la commission de l’infraction. 

§2-La médiation est obligatoire dans tous les cas d’infractions commises par des mineurs ayant atteint l’âge de 16 

ans accomplis au moment des faits ; la médiation a pour seul objet de permettre à l’auteur de l’infraction 

d’indemniser ou de réparer le dommage qu’il a provoqué. Elle sera organisée par les fonctionnaires sanctionnateurs 

chargés d’infliger les amendes administratives, conformément à la Loi cadre du 24 juin 2013 relative aux sanctions 

administratives communales 

§3-En cas de récidive sur la même infraction dans un délai de six mois à dater de la dernière sanction administrative 

notifiée à un contrevenant, le montant de l’amende peut être doublé sans dépasser 350 euros. 

§4-Toutefois, pour les mineurs d’au moins 16 ans, l’amende est plafonnée à 175 euros. Les parents ou tuteurs sont 

civilement responsables du paiement de l’amende administrative. 

§5-En cas de non respect des articles de la présente ordonnance, le contrevenant s'expose à la fermeture immédiate 

de son commerce ou de son installation sur décision d'un Officier de Police Administrative. 

Article 13 : 
La présente ordonnance sera publiée et affichée conformément à l’article L 1133-1 du code de la démocratie locale 

et de la décentralisation. Elle deviendra obligatoire le cinquième jour qui suit sa publication. 

Article 14 : 
La présente ordonnance sera transmise dans les plus brefs délais au Collège provincial et aux greffes des tribunaux 

de 1ère instance et de police de l’arrondissement du Brabant wallon. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

7. Zone de Police - Entretien et support du système d'Archivage électronique - Approbation des conditions et 

du mode de passation - Pour accord 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la nouvelle Loi communale, articles 234 & 236 concernant le mode de passation et le lancement de la procédure, 

Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux et ses modifications 

ultérieures, notamment les articles 11 et 33, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° d) ii) (les travaux, fournitures 

ou services ne peuvent, être fournis que par un opérateur économique déterminé pour la raison suivante : il y a 

absence de concurrence pour des raisons techniques), 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 
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Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Considérant que le marché initial DLMP003 2013 qui concernait l’acquisition d’un système d’archivage 

électronique et sa maintenance pour une durée de 48 mois est arrivé à échéance, 

Considérant que le système d’archivage apporte toute satisfaction et qu’il n’y a pas lieu de le remplacer, 

Considérant que seule la firme ayant fourni le système d’archivage est habilitée à effectuer la maintenance et à en 

assurer le support, à savoir RICOH Belgium SA inscrite à la banque carrefour des entreprises sous le numéro 

BE0418.856.193 dont le siège social se situe à 1800 Vilvoorde, Medialaan 28A, 

Considérant la description technique N° DLMP014 2018 relatif au marché “Entretien et support du système 

d'Archivage électronique” établi par le Service marchés publics de la zone de police, 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 840,00 euros hors TVA ou 1.016,40 euros, 21% TVA 

comprise par an soit 3.360 euros HTVA ou 4.065,60 euros, 21 % TVA comprise, pour la durée du marché de 48 

mois, 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable suivant la lLi 

du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° d) ii) (les travaux, fournitures ou 

services ne peuvent, être fournis que par un opérateur économique déterminé pour la raison suivante : il y a absence 

de concurrence pour des raisons techniques, 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2018, article 

33001/12412, 

Considérant que les crédits nécessaires pour les années 2019 à 2022, y comprise, seront inscrits aux budgets 

ordinaires des exercices 2019 à 2022, y compris, article 33001/12412, 

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n’est pas exigé, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 

Article 1 : 
D'approuver la description technique N° DLMP014 2018. 

Article 2 : 
RICOH Belgium SA inscrite à la banque carrefour des entreprises sous le numéro BE0418.856.193 dont le siège 

social se situe à 1800 Vilvoorde, Medialaan 28A. 

Article 3 : 
D’acquérir les services de Maintenance et de support du système d’archivage auprès de RICOH Belgium SA 

inscrite à la banque carrefour des entreprises sous le numéro BE0418.856.193 dont le siège social se situe à 1800 

Vilvvorde, Medialaan 28A. 

Article 4 : 
D’approuver le montant estimé s'élève à 840,00 euros hors TVA ou 1.016,40 euros, 21% TVA comprise par an soit 

3.360 euros HTVA ou 4.065,60 euros, 21 % TVA comprise, pour la durée du marché de 48 mois. 

Article 5 : 
De choisir la procédure négociée sans publication préalable comme mode de passation du marché suivant la Loi 

du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° d) ii) (les travaux, fournitures ou 

services ne peuvent, être fournis que par un opérateur économique déterminé pour la raison suivante : il y a absence 

de concurrence pour des raisons techniques. 

Article 6 : 
De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2018, article 33001/12412. 

Article 7 : 
De prévoir les budgets pour les exercices suivants 2019, 2020, 2021 et 2022 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

8. Zone de police - Acquisition de matériel vidéo pour la salle d'audition vidéo filmée - Approbation de la 

dépense 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Nouvelle loi communale, TITRE V, article 234 et 236 concernant le mode de passation et le lancement de la 

procédure, 

Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux et ses modifications 

ultérieures, notamment les articles 11 et 33, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 euros), et notamment les articles 2, 6° et 47 §2 qui dispense les pouvoirs 
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adjudicateurs de l’obligation d’organiser eux-mêmes une procédure de passation lorsqu’ils recourent à une centrale 

d’achat, 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures, 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°, 

Considérant que le matériel vidéo dont est équipée la salle d’audition vidéo filmée est obsolète et qu’il n’est plus 

possible d’acquérir des enregistreurs compatibles avec ce matériel, 

Considérant l’inventaire et la fiche technique relatifs à la dépense N°DLMP015 2018 “Zone de police - Acquisition 

de matériel vidéo pour la salle d'audition vidéo filmée”, 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 9.810,56 euros hors TVA ou 11.870,78 euros, 21% TVA 

comprise, 

Considérant que le matériel à acquérir se trouve dans le marché DGR/DRL Procurement 2016 R3 207 de la police 

Fédérale auquel la zone de police peut se rattacher, 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, article 

33003/74451, 

Considérant que l’avis de légalité du directeur financier n’est pas exigé vu que le montant est inférieur à 22.000,0 

euros TVAC, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver l’inventaire N° DLMP015 2018 et la fiche technique et le montant estimé du marché “Zone 

de police - Acquisition de matériel vidéo pour la salle d'audition vidéo filmée”, établis par le Service 

marchés publics - Zone de police. 

2. D’approuver le montant estimé qui s'élève à 9.810,56 euros hors TVA ou 11.870,78 euros, 21% TVA 

comprise. 

3. De se rattacher au marché DGR/DRL Procurement 2016 R3 207 de la police Fédérale. 

4. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, article 

33003/74451. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

9. Zone de police - Achat d'un véhicule neuf strippé - Approbation de la dépense 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu la Nouvelle loi communale, TITRE V, articles 234 & 236 concernant le mode de passation et le lancement de 

la procédure, 

Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux et ses modifications 

ultérieures, notamment les articles 11 et 33, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 euros), et notamment les articles 2, 6° et 47 §2 qui dispense les pouvoirs 

adjudicateurs de l’obligation d’organiser eux-mêmes une procédure de passation lorsqu’ils recourent à une centrale 

d’achat, 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures, 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°, 

Considérant que le Collège communal a approuvé le Rapport du chef de Corps, Monsieur le Commissaire 

divisionnaire Maurice LEVEQUE concernant la politique d’acquisition et de renting du parc automobile de la zone 

de police en date du 14 juin 2018, 

Considérant le marché PolFed 2016 R3 006 de la Centrale d’achat de la Police fédérale auquel la zone de police 

peut se rattacher, 

Considérant le descriptif technique pour un véhicule DACIA Dokker TCe 115 y compris son contrat d'entretien et 

de réparation pour une durée de 9 ans ou 180.000 kilomètres, 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 22.563,81 euros hors TVA ou 27.302,21 euros, 21% 

TVA comprise, 

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, article 

33008/74352 après la révision budgétaire 1, 
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Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 22/08/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 05/09/2018, 
 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver le descriptif technique pour un véhicule DACIA Dokker TCe 115, y compris son 

contrat d'entretien et de réparation pour une durée de 9 ans ou 180.000 km. 

2. D’approuver la dépense globale pour un montant de 27.302,21 euros, 21% TVA comprise. 

3. De financer cette dépense par le crédit qui sera inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, article 

33008/74352 après la révision budgétaire 1. 

4. De se rattacher au marché Pol Fed 2016 R3 006 de la Centrale d’achat de la Police fédérale. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

10. Règlement complémentaire de police sur la circulation routière - Zone résidentielle Cour Isabeau - 

Chemin réservé aux piétons et aux cyclistes reliant la Cour Isabeau à la rue des Ecoles 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Le Conseil communal agissant comme Conseil de Police, 

Vu la loi relative à la police de la circulation routière, 

Vu le règlement général sur la police de la circulation routière, 

Vu l’arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la 

signalisation routière, 

Vu la circulaire ministérielle relative aux règlements complémentaires et au placement de la signalisation routière, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (anciennement article 117 de la 

nouvelle Loi communale), 

Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région Wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun, 

Considérant que l’aménagement de la Cour Isabeau en zone résidentielle est de nature à apporter à ses habitants 

un surplus d’espace et de sécurité, 

Considérant l’aménagement d’un chemin réservé aux piétons et aux cyclistes reliant la Cour Isabeau à la rue des 

Ecoles, 

Attendu que les mesures prévues ci-après concernent une voirie communale, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
Article 1 : 

La Cour Isabeau est aménagée en zone résidentielle conformément au plan ci-joint de telle manière que les règles 

de l’article 22 bis du code de la route soient d’application. 

La mesure est matérialisée par le placement de signaux F12a, F12b et B1 en sortie de voirie. 

Article 2 : 

L’accès au chemin sans nom reliant la Cour Isabeau à la rue des Ecoles est réservé aux piétons et aux cyclistes. 

La mesure est matérialisée par le placement de signaux F99a, F101a portant les sigles adéquats et B1. 

Article 3 : 

Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Ministre de la Région Wallonne. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

11. Règlement complémentaire de police sur la circulation routière - Zone résidentielle rue des Erables 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Le Conseil communal agissant comme Conseil de Police, 

Vu la loi relative à la police de la circulation routière, 

Vu le règlement général sur la police de la circulation routière, 

Vu l’arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la 

signalisation routière, 

Vu la circulaire ministérielle relative aux règlements complémentaires et au placement de la signalisation routière, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (anciennement article 117 de la 

nouvelle Loi communale), 

Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région Wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun, 

Considérant que l’aménagement de la rue des Erables en zone résidentielle est de nature à apporter à ses habitants 

un surplus d’espace et de sécurité, 

Attendu que les mesures prévues ci-après concernent une voirie communale, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
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Article 1 : 

La rue des Erables est aménagée en zone résidentielle conformément au plan ci-joint de telle manière que les règles 

de l’article 22Bis du Code de la route soient d’application. 

La mesure est matérialisée par le placement de signaux F12a, F12b et B1 en sortie de voirie. 

Article 2 : 

Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Ministre de la Région Wallonne. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

12. Règlement complémentaire de police sur la circulation routière - Réservation de stationnement pour les 

voitures partagées (car-sharing) - Modification 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu la loi relative à la police de la circulation routière, 

Vu le règlement général sur la police de la circulation routière, 

Vu l’arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la 

signalisation routière, 

Vu la circulaire ministérielle relative aux règlements complémentaires et au placement de la signalisation routière, 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la région Wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun, 

Considérant qu’il convient d’encourager le car-sharing à Ottignies – Louvain-la-Neuve car il s’agit d’un maillon 

essentiel d’une politique de mobilité globale, 

Considérant que des emplacements de stationnement ont été aménagés pour les voitures partagées dans différents 

endroits de la commune, 

Considérant que le règlement complémentaire du 17 octobre 2017 doit être complété, compte-tenu de la création 

de 2 emplacements de parking supplémentaires réservés aux voitures partagées, l’un dans le parking du Pont-Neuf, 

l’autre à l’avenue de Mespeliers, 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures sur ces voies publiques, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
Article 1 : 

Le règlement complémentaire du 17 octobre 2017 est abrogé. 

Article 2 : 

Des emplacements de stationnement sont réservés aux voitures partagées dans les endroits suivants : 

• cinq emplacements à l’avenue Georges Lemaître 

• deux emplacements dans le parking communal des piscines du Blocry 

• trois emplacements à la place de l’Equerre 

• deux emplacements à la rue du Monument 

• deux emplacements dans le parking du Pont Neuf 

• cinq emplacements place de la Gare 

• deux emplacements à l’avenue des Mespeliers 

• un emplacement dans le parking de la gare des bus de Louvain-la-Neuve 

• un emplacement chemin de la Grange 

• un emplacement rue du Blanc-Ry 

• un emplacement rue du Berger 

La mesure est matérialisée par le placement de signaux E9a avec additionnel voitures partagées. 

Article 3 : 

Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Ministre compétent de la Région Wallonne. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Madame N. SCHROEDERS, Conseillère communale, entre en séance. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

13. Présentation des missions, objectifs et spécificités du Plan de cohésion sociale et du Plan stratégique de 

sécurité et de prévention. 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant que depuis avril 2009, la cellule de développement communautaire a été réorganisée sur décision du 

collège communal, 
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Considérant que deux services sont nés de cette réorganisation : la cellule de développement communautaire 

financée dans le cadre du Plan de cohésion sociale (PCS) et le Service de Prévention financé dans le cadre du Plan 

Stratégique de Prévention et de Sécurité (PSSP), 

Considérant que les missions des deux services se distinguent et se différencient à plusieurs égards, 

Considérant que le PCS a pour finalités le développement social des quartiers et la lutte contre toute forme de 

précarité, de pauvreté et d’insécurité au sens large. 

Considérant que le PSSP a pour finalités la Prévention de la délinquance juvénile et la Prévention des nuisances 

sociales. 

Considérant que les deux services répondent à des objectifs détaillés dans leurs plans respectifs mais synthétisés 

comme suit : 

Pour le PCS : 

• Élaborer des diagnostics et des actions communautaires visant à concevoir et conduire des processus de 

changement ; 

• Lutter contre la fracture numérique ; 

• Soutenir les habitants et les associations dans la mise en place et la structuration d’alternatives de qualité 

à bas prix ; 

• Proposer des activités gratuites ou à bas prix favorisant le bien-être à travers la découverte et la pratique ; 

• Communiquer les informations relatives aux différents axes du plan de cohésion sociale aux publics ; 

• Elaborer un programme de recherche et de formation relatif à l’intervention dans une perspective de 

changement social ; 

Pour le PSSP : 

• Développer des synergies entre les différentes actions de prévention communales et une articulation avec 

la prévention zonale policière. 

• Assurer un processus d’évaluation permanente du plan et actualiser le diagnostic local de sécurité. 

• Assurer le bon fonctionnement administratif, logistique et financier du plan et le suivi avec les autorités 

subsidiantes. 

• Informer la population. 

• Favoriser la resocialisation des jeunes en difficulté. 

• Diminuer les effets négatifs liés à la victimisation. 

• Promouvoir une approche intégrée et intégrale. 

Considérant que les deux services ont une histoire commune et qu’ils couvrent notamment un territoire commun, 

Considérant que de nombreuses personnes et services font régulièrement l’amalgame des différentes missions et 

finalités respectives des deux services, 

Considérant qu’il y a donc lieu de clarifier les spécificités de chacun. 

 

DECIDE DE PRENDRE CONNAISSANCE des missions et spécificités du Plan de cohésion sociale et du Plan 

stratégique de sécurité et de prévention. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

14. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 au COMITÉ DE LA PLACE DE MOUSTY, pour 

l’organisation de « Mousty en Fête » les 2 et 3 juin 2018 : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 
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• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant le souhait de la Ville d'animer Ottignies-Louvain-la-Neuve en été, de promouvoir les commerces, de 

faire découvrir différents endroits de la Ville, d’inciter les habitants et les PME à se rencontrer, 

Considérant qu’après avoir organisé des apéros gourmands dans le cadre de « Ottignies-Louvain-la-Neuve, Ville 

d’été » en 2013 et 2014, la Ville a décidé de soutenir les groupes de commerçants qui continuent à organiser ce 

type d’animations, 

Considérant le souhait des commerçants du COMITÉ DE LA PLACE DE MOUSTY d’organiser à nouveau la 

festivité « Mousty en fête » sur la place de l’Église, les 2 et 3 juin 2018, 

Considérant que, dans le cadre de cette fête, un apéritif gourmand sera organisé le samedi et une brocante le 

dimanche, et que diverses animations seront proposées tout au long du weekend (carrousel, grimages, pêche aux 

canards, poneys,…), 

Considérant le franc succès rencontré chaque année par cette manifestation, 

Considérant que l’évènement rencontre l’intérêt général, 

Considérant la demande du COMITÉ DE LA PLACE DE MOUSTY de soutenir financièrement l’organisation de 

cet évènement, 

Considérant la volonté de la Ville de soutenir ce type d’initiatives qui contribuent à l’animation et au dynamisme 

du centre d’Ottignies et apportent une plus-value au tissu socio-économique de notre territoire, 

Considérant que pour pouvoir proposer un certain nombre d’animations gratuites et pour la communication de 

l’événement, il convient d’octroyer une subvention de 750,00 euros au COMITÉ DE LA PLACE DE MOUSTY, 

Considérant que la subvention octroyée sera utilisée aux fins de financer l’organisation de « Mousty en Fête » les 

2 et 3 juin 2018, 

Considérant que la subvention devra être versée sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE50 1030 

2365 3318, au nom du COMITÉ DE LA PLACE DE MOUSTY, sis Place de l’Eglise, 7 à 1341 Céroux-Mousty, 

Considérant que cette subvention sera financée avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 

511/33202, 

Considérant que les obligations imposées au COMITÉ DE LA PLACE DE MOUSTY sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la présente délibération ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que les pièces justificatives exigées du COMITÉ DE LA PLACE DE MOUSTY sont une déclaration 

de créance ainsi que des factures acquittées ou toutes autres pièces justificatives comptables (bilan financier de 

l’activité…) relatives à l’organisation de « Mousty en Fête » les 2 et 3 juin 2018, 

Considérant que le COMITÉ DE LA PLACE DE MOUSTY a bien communiqué les pièces justificatives permettant 

d'assurer le contrôle d’une subvention en 2017, à savoir, une déclaration de créance et une facture acquittée, 

Considérant que le COMITÉ DE LA PLACE DE MOUSTY a bien communiqué les pièces justificatives permettant 

d'assurer le contrôle d’une subvention en 2018, l’évènement ayant déjà eu lieu, à savoir, en présentant une 

déclaration de créance et des factures acquittées, 

Considérant qu’il y a lieu de liquider la subvention, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
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1. D’octroyer une subvention de 750,00 euros au COMITÉ DE LA PLACE DE MOUSTY, sis place de 

l’Eglise , 7 à 1341 Céroux-Mousty, pour l’organisation de « Mousty en Fête » les 2 et 3 juin 2018, à verser 

sur le compte n° BE50 1030 2365 3318. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 511/3320 

3. De liquider la subvention. 

4. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

15. Marchés Publics et Subsides - Marché public de service ayant pour objet la réalisation schéma de 

structure communal et du Règlement Communal d’Urbanisme – Approbation d’une dépense 

supplémentaire 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle, 

Vu sa délibération du 07 juillet 1997 adoptant définitivement la révision du schéma de structure, 

Vu sa délibération du 22 décembre 1997 adoptant définitivement la révision du Règlement Communal 

d’Urbanisme, 

Considérant sa délibération de 23 juin 2009 approuvant le cahier des charges et le mode de passation du marché 

de révision totale du schéma de structure communal et du Règlement Communal d’Urbanisme, 

Considérant sa délibération du 24 novembre 2009 désignant AGORA comme auteur de projet pour révision totale 

du schéma de structure communal et du Règlement Communal d’Urbanisme, 

Considérant les courriers de l’adjudicataire AGORA SA des  20 juillet 2017 et 30 avril 2018 qui sont  joints en 

annexe, 

Considérant que ces courriers proposent une revalorisation du marché pour des prestations supplémentaires ainsi 

qu’un bref historique de l’exécution du marché, 

Considérant que cette demande est justifiée, 

Considérant que le marché de révision du SSC et du RCU attribué à AGORA SC par le Conseil communal du 24 

novembre 2009 devait logiquement se baser sur une procédure classique d’élaboration des outils en révision, 

Considérant que la procédure classique de révision d’un schéma de structure communal comporte successivement 

une série d’étapes entremêlant la réalisation de diagnostic, de création cartographique, de passage de documents 

au Conseil communal, d’enquête publique et de validation par les autorités ministérielles, 

Considérant que les offres reçues dans le cadre de ce marché étaient établies sur plusieurs éléments à savoir : 

• que la Ville disposait depuis 1993 d’un SSC et d’un RCU qu’elle avait déjà révisé partiellement en 1998 ; 

• que la Région et la Ville pouvaient donc se prévaloir d’une expérience des outils, de leurs limites et de 

leurs forces, laissant augurer d’une procédure de révision s’inscrivant dans une certaine continuité de la 

pratique des outils et des orientations territoriales et urbanistiques défendues par les autorités communales 

successives pendant plus de 25 ans, 

Considérant néanmoins que, dans le cas de la présente révision des documents urbanistiques de référence, certains 

éléments peu prévisibles ont eu lieu pendant la réalisation du marché, 

Considérant que l’un des éléments peu prévisible est la forte participation citoyenne manifestée pendant l’enquête 

publique reflétant les réelles préoccupations des habitants par rapport au cadre de vie et à l’inscription du 

développement communal, axée sur le développement durable, au bénéfice tant des habitants actuels que des futurs 

habitants, 

Considérant que cette forte participation citoyenne et les nombreuses remarques et observations formulées ont 

nécessité un nombre important de petites modifications, apports, ajouts, réécritures, réorganisation des cartes et 

des textes, 

Considérant que suite à ces nombreuses modifications, le Collège communal et les autorités ministérielles ont jugé 

utile et préférable d’organiser une seconde enquête sur les documents modifiés après la première enquête, de sorte 

à ce que les citoyens puissent prendre connaissance des « nouveaux » documents avant que le Conseil ne soit 

appelé à les adopter définitivement, 

Considérant que le bureau d’étude chargé de la révision des documents a donc, de ce fait, eu à assurer un travail 

complémentaire de rédaction, de modification des cartes, d’impressions et de présentation publique et devant les 

autorités de tutelle et qu’aucun des bureaux d’études soumissionnaires n’avait raisonnablement pu prendre en 

considération ce travail supplémentaire lors de l’établissement de son offre initiale, 

Considérant, d’autre part, que la Région a également demandé en cours de procédure d’apporter de profondes 

modifications aux représentations cartographiques et à l’organisation des textes, suite à des décisions de justice 

intervenues en recours devant le Conseil d’Etat sur des documents de même portée adoptés dans d’autres 

communes de Wallonie, 
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Considérant que ce travail de modification des cartes a nécessité une charge de travail supplémentaire importante 

tant pour le bureau d’études que pour les agents communaux de la cartographie et de l’urbanisme, 

Considérant que cette demande de la Région étant intervenue en cours de procédure, alors que l’auteur de projet 

avait déjà réalisé un grand nombre d’interventions sur les bases cartographiques de l’ancien SSC et dans les projets 

de textes y reliés, 

Considérant que le bureau d’études a dû une nouvelle fois effectuer un travail complémentaire de modification des 

cartes, d’adaptation des textes, et d’impressions de documents, 

Considérant  que sur base de ses expériences antérieures avec les autorités régionales et des données 

cartographiques fournies au départ par la Ville, ce travail n’aurait raisonnablement pas pu être prévu   lors de 

l’établissement de son offre de prix initiale, 

Considérant dès lors que, en fin de procédure et après l’adoption définitive des documents par le Conseil, le bureau 

d’études a présenté au collège communal un décompte des prestations et frais effectifs occasionnés par la mission 

qui lui avait été confiée par la Ville, 

Considérant que, face à l’accroissement considérable des heures et frais encourus pour cette étude, et en regard du 

fait que certains travaux prestés par le bureau d’études l’avaient été dans le cadre de corrections d’erreurs de sa 

part relevées par les services communaux encadrant la révision, le bureau d’études a proposé au Collège communal 

de partager entre la Ville et le bureau d’études les dépenses supplémentaires, 

Considérant qu’un décompte motivé pour prestations supplémentaires à charge de la Ville, s’élevant au montant 

de 38.505,63 euros HTVA, soit 46.591,81 euros TVAC, a été présenté au Collège communal du 28 juin 2018, 

Considérant que ce montant, en regard du montant du marché initial et des faits exposés ci-avant, a été jugé 

acceptable par le Collège, 

Considérant qu’un montant de 50.000,00 euros a été inscrit en modification budgétaire de l’année budgétaire 2018, 

Considérant que c’est donc le montant de 46.591,81 TVA comprise qui est présentement soumis à l’approbation 

du Conseil, 

Considérant que AGORA SA, dont le siège social se trouve à 1081 Bruxelles, rue Montagne aux anges, et inscrite 

à la Banque carrefour des entreprises sous le n°0446.697.470 demande une note d’honoraire supplémentaire à 

concurrence de 39.505,63 euros Hors TVA ou 46.591,81 euros TVA comprise, 

Considérant que le crédit pour cette dépense a été prévu au budget extraordinaire 2018, à l’article 

93001/73360.2009 ( n° de projet 20180179), par voie de modification budgétaire 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 04/09/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 05/09/2018, 
 

DECIDE PAR 18 VOIX ET 10 ABSTENTIONS : 
1. D'approuver la dépense supplémentaire de plus de 10% du marché public de services ayant pour objet la 

réalisation schéma de structure communale et du Règlement Communal d’Urbanisme, pour un montant 

total supplémentaire de 39.505,63 euros Hors TVA ou 46.591,81 euros 21% TVA comprise, à AGORA 

SA, dont le siège social se trouve à 1081 Bruxelles, rue Montagne aux anges, et inscrite à la Banque 

carrefour des entreprises sous le n°0446.697.470, à verser sur le compte BE41 7360 3192 7010. 

2. De financer la dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, à l’article 

93001/73360.2009 (n° de projet 20180179), par voie de modification budgétaire. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

16. Modification de car-ports - Rue du Bauloy - Prolongement de la voirie communale et création d'un jardin 

public 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1123-23 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu le Code de Développement Territorial entré en vigueur le 1er juin 2017, 

Vu le livre 1er du Code de l'environnement en ses dispositions relatives à l'évaluation des incidences des projets 

sur l'environnement, 

Considérant que la SA Thomas et Piron Bâtiment, représentée par Monsieur Thierry de le COURT, dont les bureaux 

sont situés rue Fort d'Andoy, 5 à 5100 Wierde, inscrite à la Banque carrefour des entreprises sous le numéro BE 

848.805.725, a introduit une demande de permis d'urbanisme modificatif ayant pour objet la modification des car-

ports autorisés dans le cadre du permis d'urbanisme référence PU/2017/0306 délivré le 15 février 2018, le 

prolongement de la voirie et la création d’emplacements de parking public, portant sur un bien situé rue du Bauloy 

à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, cadastré 1ère division section D parcelle 150 E, 

Considérant que la modification vise plus précisément le déplacement de la zone d’implantation des car-ports 

privatifs accessibles depuis la rue du Bauloy, le prolongement de la voirie communale autorisée par le Conseil 

communal en date du 18 octobre 2016, la création d’une zone de parkings publics complémentaire et la création 

d’un jardin public en zone de cours et jardins à céder à la Ville, 

Considérant que la demande a été introduite le 16 mars 2018, 
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Considérant le courrier adressé au demandeur le 3 avril 2018 l’informant du caractère incomplet de leur dossier, 

Considérant que les compléments ont été introduits en date du 19 avril 2018, 

Considérant le courrier adressé au demandeur le 9 mai 2018 l’informant du caractère complet et recevable de leur 

dossier, 

Considérant que le bien est situé en zone d’habitat au plan de secteur de Wavre-Jodoigne-Perwez adopté par arrêté 

royal du 28 mars 1979, et qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien précité, 

Considérant que le bien est situé en zone d’habitat résidentiel dense au schéma de structure communal révisé 

adopté par le Conseil communal du 21 février 2017, entré en vigueur le 3 juillet 2018 en qualité de schéma de 

développement communal, qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien précité, 

Considérant que le bien est situé en aire 1/7 au règlement communal d’urbanisme révisé adopté par le Conseil 

communal du 21 février 2017, approuvé par arrêté ministériel du Gouvernement wallon du 5 juin 2018 et entré en 

vigueur le 16 juillet 2018 au titre de Guide communal d’urbanisme, qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le 

bien précité, 

Considérant que le bien est situé dans le périmètre du Plan Communal d'Aménagement dit « du Stimont » approuvé 

par arrêté ministériel du 3 décembre 2010, devenu Schéma d'Orientation Local (S.O.L.) suite à l'entrée en vigueur 

du CoDT le 1er juin 2017, 

Considérant que le bien est situé dans le périmètre d’un permis d’urbanisation délivré le 4 mai 2017 à la SA Thomas 

et Piron, 

Considérant l’avis d’ORES dans son courrier daté du 12 mars 2018, 

Considérant que la demande a été soumise aux formalités d’enquête publique du 13 juin 2018 au 13 juillet 2018 

pour les motifs suivants : 

• la demande s’écarte des dispositions du P.C.A. devenu S.O.L. du Stimont en ce qui concerne: le 

déplacement de la zone d’implantation des car-ports accessibles depuis la rue du Bauloy, la prolongation 

de la future voirie communale avec création d’une zone de parkings publics complémentaire et la création 

d’un jardin collectif ; 

• la demande s’écarte des dispositions du permis d’urbanisation pour les mêmes motifs ; 

• conformément aux dispositions du décret relatif à la voirie communale du 6 février 2014 pour la 

prolongation d’une future voirie communale et la réalisation de divers aménagements publics (placette, 

stationnement, jardin collectif) à céder à la Ville ; 

Considérant qu’à l’issue de l’enquête publique, il est constaté qu’aucune réclamation et/ou observation n’a été 

introduite, 

Considérant que les modifications demandées portent sur la réalisation des car-ports, leur emplacement, le 

prolongement de la voirie autorisée par le Conseil communal en date du 18 octobre 2016, ainsi que sur la création 

de neuf emplacements de parking à usage public, dont un emplacement accessible aux personnes à mobilité réduite, 

ainsi que l’affectation d’une partie de la parcelle à usage de jardin collectif, 

Considérant qu'à l'heure actuelle, la voirie autorisé par le Conseil communal du 18 octobre 2016 et objet du permis 

d'urbanisme de construction groupées du 15 février 2018 (PU/2017/0306) prévoit, notamment, la réalisation de 4 

constructions le long de la place des Vis Tchapias qui seront bordées à gauche par une voirie publique à créer 

(perpendiculaire et accessible par la rue du Bauloy), 

Considérant que la modification, objet de la présente demande, porte sur le prolongement sur une vingtaine de 

mètres de cette nouvelle voirie, face aux car-ports modifiés des 4 maisons autorisées par le permis de construction 

groupées PU/2017/0306, et la création de neuf emplacements de parking à usage public, 

Considérant que les modifications demandées résultent d’une demande explicite formulée par les riverains de la 

rue du Bauloy lors de réunions publiques précédentes dans le cadre du permis d'urbanisation, visant à créer des 

parkings publics supplémentaires pour compenser la densification du quartier, et ainsi éviter les retombées de 

stationnement excédentaire sur la rue du Bauloy, 

Considérant que les modifications demandées ne portent pas atteinte aux objectifs du PCA devenu S.O.L.; que la 

nouvelle configuration retenue respecte l’économie générale du périmètre du permis d’urbanisation malgré les 

écarts qu’emporte le projet, 

Considérant que les modifications demandées ne portent pas atteinte aux objectifs du permis d’urbanisation, de 

sorte qu’une modification de ce dernier n’est pas requise ; qu’il ressort de la nouvelle configuration proposée que 

l’économie générale du périmètre du permis d’urbanisation est maintenue, malgré les écarts qu’emporte le projet, 

Considérant le plan n° 100B intitulé « OUVERTURE DE VOIRIE COMMUNALE - Plan de délimitation » daté 

du 15 mars 2016, indicé au 7 mai 2018, dressé par le BUREAU D’ETUDES SWECO BELGIUM SA, 

représentant les voiries à créer et à modifier ainsi que les espaces verts publics à créer et à céder à la Ville portant 

sur la parcelle, cadastrée 1ère division, section D, parcelle 150 E, 

Considérant que le plan n°4/5 BAU2-AR-PU000-GEN-01 intitulé "Occupation de la parcelle" du 19 avril 2018, 

le plan n° 100A intitulé « OUVERTURE DE VOIRIE COMMUNALE - Plan de délimitation » daté du 15 mars 

2016, indicé au 22 juin 2017, dressé par le BUREAU D’ETUDES SWECO BELGIUM SA et le plan de destination 
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du P.C.A. du Stimont, ont été présentés à consultation des conseillers communaux afin de faciliter la 

compréhension de la situation autorisée par le permis du 15 février 2018, ainsi que celle des emprises des voiries 

et des espaces publics que le projet propose d'aménager et ensuite de céder gratuitement à la Ville, 

Considérant que seul le plan n° 100B intitulé « OUVERTURE DE VOIRIE COMMUNALE - Plan de délimitation 

» daté du 15 mars 2016, indicé au 7 mai 2018, dressé par le BUREAU D’ETUDES SWECO BELGIUM SA, 

représente les voiries à créer et à modifier, ainsi que les espaces verts publics à créer et à céder à la Ville et relevant 

de la compétence du Conseil communal ; que les autres plans sont joints au dossier à titre d’information sur le 

projet de permis dans son ensemble, 

En conséquence, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’approuver la modification et l'ouverture des voiries, ainsi que la création d'espaces publics, dans le 

prolongement des voiries autorisées par le Conseil communal en date du 18 octobre 2016, dans le cadre 

de la demande introduite en date du 16 mars 2018 par laquelle la SA Thomas et Piron Bâtiment, représentée 

par Monsieur Thierry de le COURT, dont les bureaux sont situés rue Fort d'Andoy, 5 à 5100 Wierde, 

inscrite à la Banque carrefour des entreprises sous le numéro BE 848.805.725, portant sur un bien situé 

rue du Bauloy à 1340 Ottignies Louvain-La-Neuve, cadastré 1ère division, section D, parcelle 150 E, ayant 

pour objet la modification de car-ports, le prolongement de la voirie et la création d’emplacements de 

parking public et d'un jardin public. 

2. D’approuver le plan n° 100B intitulé « OUVERTURE DE VOIRIE COMMUNALE - Plan de délimitation 

» daté du 15 mars 2016, indicé au 7 mai 2018, dressé par le BUREAU D’ETUDES SWECO BELGIUM 

SA, représentant les voiries à créer et à modifier ainsi que les espaces verts publics à créer et à céder à la 

Ville portant sur la parcelle, cadastrée 1ère division section D parcelle 150 E. 

3. De charger le Collège communal de l’exécution de la présente décision et notamment d’imposer au 

demandeur tous les frais inhérents à l’aménagement des voiries. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Monsieur D. BIDOUL, Conseiller communal, sort de séance. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

17. CPAS - Compte 2017 - Approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu les articles L1122-30 et L1123-23 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu la Loi organique du 08 juillet 1976 des centres publics d'action sociale, 

Vu le Décret du 23 janvier 2014 modifiant certaines dispositions de la Loi organique du 08 juillet 1976 des centres 

publics d'action sociale portant sur la tutelle des actes du CPAS, 

Considérant la délibération du Conseil de l'action sociale du 28 mai 2018 arrêtant les comptes annuels du CPAS 

pour l'exercice 2017, 

Considérant qu'il y a lieu que le Conseil communal approuve les comptes annuels de l'exercice 2017 du CPAS, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 29 juin 2018, 

Considérant l'avis du Directeur financier rendu en date du 5 septembre 2018, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 05/09/2018, 

Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 05/09/2018, 
 

DECIDE PAR 20 VOIX ET 7 ABSTENTIONS : 
Article 1 : d'approuver les comptes annuels de l'exercice 2017 du CPAS D'OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-

NEUVE. 

Article 2 : de charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Monsieur D. BIDOUL, Conseiller communal, rentre en séance. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

18. CPAS - Budget 2018 - Modification budgétaire n°2 - Tutelle - Approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu les articles L1122-30 et L1123-23 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu la Loi organique du 08 juillet 1976 des centres publics d'action sociale, 

Vu le Décret du 23 janvier 2014 modifiant certaines dispositions de la Loi organique du 08 juillet 1976 des centres 

publics d'action sociale portant sur la tutelle des actes du CPAS, 

Considérant la délibération du Conseil de l'action sociale du 25 juin 2018 arrêtant la modification budgétaire n°2 

de l'exercice 2018, 
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Considérant qu'il y a lieu que le Conseil communal approuve la modification budgétaire n°2 de l'exercice 2018 du 

CPAS, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 13 août 2018, 

Considérant l'avis du Directeur financier rendu en date du 6 septembre 2018, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 06/09/2018, 

Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 06/09/2018, 
 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
Article 1 : d'approuver la modification budgétaire n°2 de l'exercice 2018 du CPAS d'Ottignies-Louvain-la-Neuve. 

Article 2 : de charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

19. Complexe sportif Baudouin 1er, boulevard Baudouin 1er à Louvain-la-Neuve - Installation de modules 

vestiaires préfabriqués pour le Hockey - Approbation du mode de passation et des conditions du marché, 

du projet et du cahier spécial des charges - Subsides de la Province du Brabant wallon 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 euros), 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures, 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°, 

Considérant le courrier du 23 mai 2018 de la Ville relatif à la demande de subsides auprès de la Province du 

Brabant wallon, 

Considérant le courrier du 01 juin 2018 de la Province du Brabant wallon informant la Ville qu'un dossier sera 

soumis au Collège provincial pour accord sur l'octroi d'une subvention de 120.000,00 euros, 

Considérant qu'en cas de non obtention de la subvention de 120.000,00 euros, la procédure sera arrêtée, 

Considérant le cahier des charges N° 2018/ID 2101 relatif au marché “Complexe sportif Baudouin 1er, boulevard 

Baudouin 1er à Louvain-la-Neuve - Installation de modules vestiaires préfabriqués pour le Hockey” établi par le 

service Travaux et Environnement, 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève approximativement à 98.460,00 euros hors TVA ou 

119.136,60 euros, 21% TVA et options comprises, 

Considérant que le montant des options s'élève approximativement à 14.460,00 euros hors TVA ou 17.496,60 euros 

TVA comprise, 

Considérant le rapport établi par Yves MEEÙS, Responsable Bâtiments, 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable, 

Considérant qu'en cas d'accord du Collège provincial concernant l'octroi d'une subvention de 120.000,00 euros,  la 

totalité des coûts pourra être subsidiée par la Province du Brabant wallon, 1300 WAVRE, Place du Brabant wallon 

3, 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2018, à l'article 

764/723-60 (n° de projet 20180180) et sera financé par des subsides de la Province du Brabant wallon, 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 28 août 2018, 

Considérant l'avis de légalité remis par le Directeur financier en date du 28 août 2018, 

Sur proposition du Collège communal, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver le cahier des charges N° 2018/ID 2101 et le montant estimé du marché “Complexe sportif 

Baudouin 1er, boulevard Baudouin 1er à Louvain-la-Neuve - Installation de modules vestiaires 

préfabriqués pour le Hockey”, établis par le Service Travaux et Environnement. Les conditions sont fixées 

comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant 

estimé s'élève approximativement à 98.460,00 euros hors TVA ou 119.136,60 euros, 21% TVA et options 

comprises. Le montant des options s'élève approximativement à 14.460,00 euros hors TVA ou 17.496,60 

euros TVA comprise. 

2. De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
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3. De transmettre la présente délibération aux autorités subsidiantes - Province du Brabant wallon, 1300 

WAVRE, Place du Brabant wallon, 3. 

4. De financer cette dépense avec le crédit inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2018, à l'article 

764/723-60 (n° de projet 20180180). 

5. De couvrir la dépense par des subsides de la Province du Brabant wallon. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

20. Plan piscines 2014-2020 – Marché de service relatif à l’assistance dans les domaines juridiques et des 

techniques spéciales pour le lancement, l’attribution et le suivi du marché de travaux de construction 

d’une nouvelle piscine de 50m/25m au boulevard de Lauzelle à Louvain-la-Neuve - Convention de marché 

conjoint entre l’ASBL COMPLEXE SPORTIF DE BLOCRY et les trois co-propriétaires (VILLE-UCL-

FWB) – Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle, 

Considérant le courrier du Gouvernement wallon du 29 mai 2018 marquant son accord de principe sur le dossier 

de candidature introduit par la Ville dans le cadre du Plan Piscines 2014-2020 et notifiant à la Ville l'intervention 

régionale dans le cadre des travaux, pour un montant de subsides de 5.219.048,37 euros et pour un montant de prêt 

sans intérêt (avec intervention CRAC) de 4.064.048,37 euros, 

Considérant l'accord de principe de la Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB) du 20 juillet 2018 informant la Ville 

d'une prise en charge contributive d'un montant de 3.080.871,00 euros en tant que copropriétaire, 

Considérant l'accord de principe de l'Université catholique de Louvain (UCL) du 9 juillet 2018 informant la Ville 

d'une prise en charge contributive d'un montant de 3.080.871,00 euros en tant que co-propriétaire, 

Considérant la délibération du Collège communal du 28 juin 2018 prenant acte du montant estimé de la prise en 

charge contributive de la Ville pour 3.080.871,00 euros en tant que co-propriétaire et décidant de prévoir un crédit 

suffisant au budget extraordinaire 2019 pour couvrir cette dépense, 

Considérant le courrier de la Ville du 6 août 2018 informant la Ministre des Pouvoirs locaux, du Logement et des 

Infrastructures sportives, de la volonté de la Ville de concrétiser le projet de piscine olympique introduit dans le 

cadre du Plan Piscines 2014-2020, 

Considérant la promesse de bail de la Fédération Wallonie-Bruxelles du 22 février 2017, 

Considérant que la promesse de bail de l’UCL devrait parvenir à la Ville prochainement, 

Considérant que dans le cadre des futurs travaux de construction d’une nouvelle piscine de 50m/25m au boulevard 

de Lauzelle à Louvain-la-Neuve, il y a lieu de désigner un bureau d’études pour l’assistance dans les domaines 

juridiques et des techniques spéciales pour le lancement, l’attribution et le suivi du marché de travaux, 

Considérant le texte de convention de marché conjoint établi entre les trois co-propriétaires (VILLE-UCL-FWB) 

et l’ASBL Complexe sportif de Blocry pour le marché d’études et de suivi des travaux, rédigé comme suit : 

CONVENTION DE MARCHE CONJOINT RELATIVE A L’ASSISTANCE DANS LES DOMAINES 

JURIDIQUES ET DES TECHNIQUES SPECIALES POUR LE LANCEMENT, L’ATTRIBUTION ET LE 

SUIVI DE MARCHE PORTANT SUR LA CONCEPTION ET LA REALISATION DES TRAVAUX D’UNE 

NOUVELLE PISCINE 50m/25 m A LOUVAIN-LA-NEUVE   

ENTRE La Communauté française, représentée par Monsieur Frédéric DELCOR, Secrétaire général au 

Ministère de la Fédération Wallonie – Bruxelles, dont les bureaux sont établis à BRUXELLES (Molenbeek) 1080 

– Boulevard Léopold II, n°44,  

Ci-après dénommée "la Communauté" ;  

L’Université catholique de Louvain, représentée par l’Administrateur général, dont le siège est établi à 

OTTIGNIES – LOUVAIN-LA-NEUVE 1348 – Place de l’Université, n°1,  

Ci-après dénommée "l’UCL" ;  

La Ville d’Ottignies – Louvain-la-Neuve, représentée par Monsieur Jean-Luc ROLAND, Bourgmestre et 

Monsieur Grégory Lempereur, Directeur général, dont les bureaux sont établis à OTTIGNIES – LOUVAIN-LA-

NEUVE 1348 – avenue des Combattants, n°35,  

agissant en exécution de la délibération du Conseil communal du **, 

Ci-après dénommée "la Ville" ;  

ET  L’ASBL Complexe Sportif de Blocry, représentée par Monsieur Marc JEANMOYE, Directeur, dont le siège 

est établi à OTTIGNIES – LOUVAIN-LA-NEUVE 1348 – Place des Sports, n°1,  

Ci-après dénommée "l’ASBL" ;  

ENSEMBLE  

Ci-après dénommées "les Parties".  

PREAMBULE :   



32 

1. Considérant le projet de création d’une nouvelle piscine 50m / 25 m dans le cadre du Plan Piscines 2014-

2020 (Région Wallonne), piscine qui sera localisée à Louvain-la-Neuve, en bordure du boulevard de 

Lauzelle, sur un terrain mis à dispositions par l’UCL.  

2. Considérant que ce nouveau bâtiment appartiendra à la Communauté, l’UCL et la Ville.    

3. Considérant que la gestion de cette piscine sera confiée à l’ASBL. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT :   

Dispositions générales :  

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

En vue de permettre une réalisation coordonnée du projet dans le cadre de la législation relative aux marchés 

publics, les parties ont décidé de procéder par marchés conjoints au sens de l’article 48 de la loi du 17 juin 2016 

relative aux marchés publics.  

La présente convention, d’une part précise les droits et obligations de chaque partie et d’autre part, donne mandat 

à l’ASBL pour les différentes phases de la procédure du marché (lancement, attribution ou renonciation au marché, 

information aux soumissionnaires, l’exécution …), excepté pour ce qui concerne le paiement des factures (voir 

infra).  

Article 2 : POUVOIR ADJUDICATEUR  

Dans le cadre du marché visé à l’article 3, les Parties s’accordent pour que l’ASBL soit l’autorité qui intervienne 

en leur nom collectif en qualité de pouvoir adjudicateur.  

Article 3 : OBJET DU MARCHE ET MODE DE PASSATION  

Le marché a pour objet une assistance (prestations de services) dans les domaines juridiques et des techniques 

spéciales (BEtudes) sous la forme d’un accompagnement du pouvoir adjudicateur pour le lancement, l’attribution 

et le suivi du marché portant sur la conception et la réalisation des travaux d’une nouvelle piscine 50m / 25 m à 

Louvain-la-Neuve. 

La procédure retenue sera celle de la procédure négociée directe avec publication préalable 

(PNDAPP) conformément à l’article 41 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics.  

Article 4 : PRINCIPES DE FINANCEMENT  

La Communauté, l’UCL et la Ville prendront à leur charge financière, à raison d’un tiers chacune, le coût de ces 

services tel qu’il sera précisé dans les documents d’attribution du marché.  

Article 5 : MODE DE COLLABORATION   

La Communauté, l’UCL et la Ville seront associées aux processus de décision de l’ensemble des opérations 

concernant le marché. Il est notamment expressément convenu les modalités suivantes :  

• l’ASBL sollicitera l’accord préalable et écrit de la Communauté, de l’UCL et de la Ville sur l’avis de 

marché et le cahier des charges relatif au marché concerné;  

• l’ASBL sollicitera l’accord préalable et écrit de la Communauté, de l’UCL et de la Ville sur l’attribution 

du marché, ou de la décision de renonciation du marché ;  

• en cas d’accord de la Communauté, de l’UCL et de la Ville sur la décision motivée d’attribution ou la 

décision de renonciation au marché, l’ASBL attribuera le marché le cas échéant et procédera aux formalités 

d’informations légales. Elle avertira la Communauté, l’UCL et la Ville des dates de ses décisions et de ses 

envois.  

• L’ASBL s’engage à solliciter les avis formels de la Communauté, de l’UCL et de la Ville au fur et à mesure 

des différentes étapes de décision les engageant 

Article 6 : PAIEMENTS 
Le paiement sera assuré par l’ASBL qui réclamera aux autres parties le paiement de leur quotepart, selon la 

répartition indiquée à l’article 4.  

Chaque partie s’engage à honorer les factures dans un délai de paiement à 60 jours fin de mois. 

En cas de contestation, l’incontestablement dû sera liquidé dans les délais prévus par la partie destinataire de la 

facture.  

Article 7 : DECOMPTES  
Toute modification du marché ayant une incidence sur le coût total de celui-ci devra être approuvée préalablement 

par la Communauté, l’UCL et la Ville. Tout supplément financier sera pris en charge par la Communauté, l’UCL 

et la Ville, à raison d’un tiers chacune.  

Article 8 : FIN ANTICIPEE DU MARCHE  

L’ASBL sollicitera l’accord préalable et écrit de la Communauté, de l’UCL et de la Ville s’il appert d’envisager 

une éventuelle résiliation anticipée du marché de services.  

Article 9 : RESOLUTION DES LITIGES  
Tout litige concernant l’application, l’interprétation, la résiliation ou la résolution de la présente convention relève 

de la compétence exclusive des tribunaux de l’arrondissement judiciaire du Brabant wallon.  

Article 10 : ENTREE EN VIGUEUR ET FIN DE LA CONVENTION  
La présente Convention entre en vigueur immédiatement dès sa signature par les Parties.  
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Elle est conclue pour toute la durée du marché public visé à l’article 3, sans préjudice de l’application des 

dispositions relative à la résolution des conflits et litiges, qui trouvent à s’appliquer peu importe la date à laquelle 

ceux-ci surviennent, dans les limites légales relatives aux délais de prescription.   

Les droits et obligations réciproques des parties sont fixés par la présente convention, complétée par les lois belges 

pour tout ce qui n’y est pas précisé, et en particulier par la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics dans 

la mesure où la présente Convention n’y déroge pas.  

Dans le cas d’un litige, dirigé contre le pouvoir adjudicateur organisateur et relatif au marché passé dans le cadre 

de cette convention, les coûts y relatifs (justice, avocats, expertises, …) seront supportés par toutes les Parties 

conformément à la répartition prévue à l’article 4.  

Fait à ...................., le .........................................., en quatre exemplaires originaux, chaque Partie reconnaissant 

avoir reçu le sien.  

Pour la Communauté française,   

Le Secrétaire général 

Frédéric Delcor 

Pour l’Université catholique de Louvain,   

L’Administrateur général 

Dominique Opfergelt  

Pour la Ville d’Ottignies – Louvain-la-Neuve,   

Le Directeur général              Le Bourgmestre 

Grégory Lempereur               Jean-Luc Roland 

Pour l’ASBL Complexe Sportif de Blocry, 

Le Directeur 

Marc Jeanmoye  

Considérant que la quote-part de la Ville dans le cadre du marché conjoint relatif à l’assistance dans les domaines 

juridiques et des techniques spéciales pour le lancement, l’attribution et le suivi du futur marché de travaux sera 

présentée à un prochain Conseil communal pour approbation suivant l’adjudication du marché qui sera lancée par 

l’ASBL du Complexe sportif de Blocry, 

Considérant que l’avis du Directeur financier n’est pas exigé, 

sur proposition du Collège communal, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’approuver le texte de convention de marché conjoint tel que repris ci-dessus entre les trois co-

propriétaires (VILLE-UCL-FWB) et l’ASBL COMPLEXE SPORTIF DE BLOCRY pour le marché 

d’études relatif à l’assistance dans les domaines juridiques et des techniques spéciales pour le lancement, 

l’attribution et le suivi du marché de travaux. 

2. De charger le Collège communal de signer ladite convention et la transmettre, pour signature, aux 

différentes parties. 

3. De transmettre la présente décision aux autres copropriétaires et à l’asbl Complexe sportif de Blocry pour 

suivi de la procédure de mise en adjudication du marché de service. 

4. De prendre acte que la quote-part de la Ville sera présentée, pour approbation, à un prochain Conseil 

communal sur base de l’adjudication du marché d’études. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

21. Salle Jules Ginion, place Communale 5 à Céroux-Mousty - Travaux portant sur la conception et la 

réalisation d'une installation de chauffage biomasse, ainsi que sur son exploitation (maintenance en 

garantie et fourniture de combustible), dans une perspective de développement durable (dimensions 

environnementale, sociale et économique), de soutien éducatif et pédagogique et de coopération citoyenne - 

Conditions et mode de passation du marché, projet et cahier spécial des charges - Pour approbation – 

Poursuite de la procédure de demande de subsides UREBA auprès du SPW 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 41, §1, 2° (la valeur estimée HTVA ne 

dépasse pas le seuil de 750.000,00 euros), 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures, 
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Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, 

Considérant la délibération du Collège communal du 01 mars 2018 marquant son accord pour que le service 

Energie poursuive les dossiers repris dans le cadre du projet "énergies renouvelables" sur le site de Céroux, 

Considérant la délibération du Collège communal du 12 juillet 2018 approuvant le projet d'installation d'une 

chaufferie biomasse dans la partie avant du garage de la salle Jules Ginion, 

Considérant qu'une partie des coûts pourrait être subsidiée par le SPW - SERVICE PUBLIC DE WALLONIE - 

DG04 - Département de l'Energie et du Bâtiment durable, rue des Brigades d'Irlande 1 à 5100 Namur (Jambes), 

dans le cadre des subventions UREBA 35%, 

Considérant le dossier de demande de subsides introduit par la Ville auprès du Service public de Wallonie dans le 

cadre de ces travaux, 

Considérant que la Ville n'a pas encore reçu de courrier du SPW concernant sa demande de subventionnement, 

Considérant le cahier des charges N° 2018/ID 2082 relatif au marché “Salle Jules Ginion, place Communale 5 à 

Céroux-Mousty - Travaux portant sur la conception et la réalisation d'une installation de chauffage biomasse, ainsi 

que sur son exploitation (maintenance en garantie et fourniture de combustible), dans une perspective de 

développement durable (dimensions environnementale, sociale et économique), de soutien éducatif et pédagogique 

et de coopération citoyenne” établi par le service Travaux et Environnement, 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève approximativement à 209.395,66 euros hors TVA ou 

244.254,50 euros, TVA comprise, dont un montant de 144.999,10 euros TVA comprise pour la partie 

extraordinaire, et un montant de 99.255,36 euros TVA comprise pour la partie ordinaire, 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication préalable, 

Considérant le projet d’avis de marché reprenant les informations et les critères de sélection qualitative relatifs au 

présent marché, 

Considérant que le crédit permettant de couvrir la dépense extraordinaire du présent marché est inscrit au budget 

extraordinaire 2018, à l’article 124/724-60 (n° de projet 20180144), 

Considérant que la dépense ordinaire sera couverte, chaque année, pendant 8 ans, avec les crédits du budget 

ordinaire, 

Considérant que pour les dépenses des 8 années, 2019 à 2026, il y a lieu de prévoir des crédits suffisants au budget 

des exercices ordinaires des années 2019 à 2026, 

Considérant que les dépenses ordinaires seront couvertes par des fonds propres, pendant 8 années, 

Considérant que la dépense extraordinaire sera couverte par un emprunt et des subsides éventuels du SPW 

(UREBA 35%), 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire du Directeur financier a été soumise le 

29 août 2018, 

Considérant l’avis de légalité remis par le Directeur financier en date du 30 août 2018, 

Sur proposition du Collège communal, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver le cahier des charges N° 2018/ID 2082 et le montant estimé du marché “Salle Jules Ginion, 

place Communale 5 à Céroux-Mousty - Travaux portant sur la conception et la réalisation d'une installation 

de chauffage biomasse, ainsi que sur son exploitation (maintenance en garantie et fourniture de 

combustible), dans une perspective de développement durable (dimensions environnementale, sociale et 

économique), de soutien éducatif et pédagogique et de coopération citoyenne”, établis par le service 

Travaux et Environnement. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 

générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé de ce marché s'élève approximativement à 

209.395,66 euros hors TVA ou 244.254,50 euros, TVA comprise, dont un montant de 144.999,10 euros 

TVA comprise pour la partie extraordinaire, et un montant de 99.255,36 euros TVA comprise pour la partie 

ordinaire. 

2. De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable et d’approuver le projet 

d’avis de marché y afférent. 

3. De poursuivre les démarches auprès du SPW - SERVICE PUBLIC DE WALLONIE - DG04 - Département 

de l'Energie et du Bâtiment durable, rue des Brigades d'Irlande 1 à 5100 Namur (Jambes), pour l’obtention 

d’un subside dans le cadre des subventions UREBA 35%. 

4. De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

5. De financer la dépense extraordinaire du présent marché avec le crédit inscrit au budget extraordinaire 

2018, à l’article 124/724-60 (n° de projet 20180144). 

6. De prévoir des crédits suffisants au budget ordinaire des exercices 2019 à 2026 pour couvrir les dépenses 

annuelles ordinaires dans le cadre du présent marché. 

7. De couvrir les dépenses ordinaires annuelles par des fonds propres, pendant 8 années, à partir de 2019. 
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8. De couvrir la dépense extraordinaire par un emprunt et des subsides éventuels du SPW, dans le cadre des 

subventions UREBA 35%. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

22. Marchés Publics et Subsides - Subvention pour le 1er semestre 2018 aux haltes garderies pour leur 

fonctionnement : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté française entré en vigueur le 1er janvier 2004 fixant le code de 

qualité de l’accueil, notamment l’obligation des crèches en matière de protection incendie, d’hygiène, de formation 

du personnel, etc., 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant sa délibération du 17 décembre 2009 décidant l'octroi d'une subvention de 1,50 euro par journée de 

présence des bébés ottintois dans les crèches, 

Considérant la problématique de financement des milieux de garde, 

Considérant le relevé des journées de présences du 1er semestre 2018 transmis par les haltes garderies de l’entité, 

Considérant que les obligations imposées aux haltes garderies sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant une enveloppe budgétaire de 2.500,00 euros destinée au subventionnement des haltes garderies, à 

l’article 84408/33202 du budget ordinaire 2018, 

Considérant que la halte-garderie LES LOUPIOTS, sis avenue des Sorbiers, 77 à 1342 Limelette, bénéficie d’un 

subside pour le premier semestre : 33 ,00 journées x 1,50 euros soit 49,50 euros – N° de compte : BE04 7320 1464 

5031 – N° d’entreprise : 102.512.108, 
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Considérant que la halte-garderie LES LOUPIOTS a bien communiqué les pièces justificatives financières pour 

le contrôle de sa subvention 2017, 

Considérant que la halte-garderie MAISON DES LUCIOLES faisant partie de LA MAISON DES 

COCCINELLES ASBL, dont le siège sociale se situe à 1348 Louvain-La-Neuve, Place du Plat Pays n° 20, 

bénéficie d’un subside pour le premier semestre : 541,00 x 1,50 euros soit 811,50 euros – N° de compte : BE14 

0013 5039 3883 – N° d’entreprise : 474.674.052, 

Considérant que la halte-garderie MAISON DES LUCIOLES a bien communiqué les pièces justificatives 

financières pour le contrôle de sa subvention 2017, 

Considérant qu’il y a donc lieu de liquider le subside, 

Considérant que les pièces justificatives exigées pour les haltes-garderies sont une déclaration de créance ainsi que 

des factures acquittées d’un montant au moins équivalent au subside octroyé, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 49,50 euros à la halte-garderie LES LOUPIOTS, dont le siège social se trouve 

à avenue des Sorbiers, 77 à 1342 Limelette, correspondant à l’intervention de la Ville dans ses frais de 

fonctionnement pour le 1er semestre 2018, à verser sur le compte n° BE04 7320 1464 503 

2. D’octroyer un subside de 811,50 euros à la halte-garderie MAISON DES LUCIOLES, dont le siège 

social se trouve à 1348 Louvain-La-Neuve, Place du Plat Pays n° 20, correspondant à l’intervention de la 

Ville dans ses frais de fonctionnement pour le 1er semestre 2017, à verser sur le compte n° BE14 0013 

5039 3883, et dont le numéro d’entreprise est 474.674.05 

3. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 84408/33202. 

4. De liquider le subside. 

5. De solliciter de la part des haltes-garderies LES LOUPIOTS et LA MAISON DES LUCIOLES, la 

production d’une déclaration de créance ainsi que des factures acquittées, dans les meilleurs délais, et au 

plus tard dans les trente jours du rappel de l’administration. 

6. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non-respect des obligations. 

7.  De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

23. Marchés Publics et Subsides - Subvention pour le 1er semestre 2018 aux crèches privées pour leur 

fonctionnement : Octroi – Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté française entré en vigueur le 1er janvier 2004 fixant le code de 

qualité de l’accueil, notamment l’obligation des crèches en matière de protection incendie, d’hygiène, de formation 

du personnel, etc., 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 
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• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant sa délibération du 17 décembre 2009 décidant l'octroi d'une subvention de 1,50 euro par journée de 

présence des bébés ottintois dans les crèches, 

Considérant la problématique de financement des milieux de garde, 

Considérant que cette subvention permet aux crèches de couvrir une partie de leurs frais de fonctionnement et de 

mettre sur pied diverses activités, 

Considérant le relevé des journées de présences du 1er semestre 2018 transmis par les différentes crèches privées 

de l’entité, 

Considérant que les obligations imposées aux différentes crèches privées sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant une enveloppe budgétaire de 57.000,00 euros destinée au subventionnement des crèches privées, 

article 84402/33202 du budget ordinaire 2018, 

Considérant que la répartition pour le 1er semestre 2018 s’établit comme suit : 

• LA BARAQUE – Siège social : rue de la Baraque, 129 à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve - 

1.367,50 journées x 1,50 euros soit 2.051,25 euros - N° compte : BE94 0682 1999 4714 – n° entreprise : 

417.063.772 – siège social : rue de la Baraque, 129 à 1348 Louvain-la-Neuve ; 

• LA BENJAMINE - CRECHE DE LAUZELLE – siège social : 1348 Louvain-la-Neuve, rue de villers, 7 - 

1.874,00 journées x 1,50 euros soit 2.811,00 euros – N° compte : BE12 3401 8244 3092 – n° entreprise : 

420.987.225;  

• LE BÉBÉ LIBÉRÉ - siège social : 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, Place de la Neuville 4 : 877 journées 

x 1,50 euros soit 1.315,50 euros – N° compte : BE42 0682 3141 5654 – n° entreprise : 417.124.249 ; 

• FORT LAPIN – siège social : 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, Avenue des Musiciens 2A - 2.464,50 

journées x 1,50 euros soit 3.696,75 euros – N° compte : BE71 0682 0855 4269 – n° entreprise : 

435.790.811; 

• PETITS LOUPS DU BAULOY - MAISON COMMUNALE D'ACCUEIL DE L'ENFANCE : clos du 

Grand Feu, 12 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve : 921,00 journées x 1,50 euros soit 1.381,50 euros – 

N° compte : BE89 2710 6131 9085 – n° entreprise : 443.843.987 – siège social : 1340 Ottignies-Louvain-

la-Neuve, Rue de la Sapinière 10 ; 

• PETITS LOUPS DE LA SAPINIÈRE ASBL : rue de la Sapinière, 10 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve : 

2.139,00 journées  x 1,50 euros soit 3.208,50 euros – N° compte : BE89 2710 6131 9085; 

• ASBL LES PÉNATES – Crèche LE PACHY– siège social : 1348 Louvain-La-Neuve, rue du palier, 3 - 

1.245,00 journées x 1,50 euros soit 1.867,50 euros – N° compte : BE17 7320 4297 7721 – n° entreprise : 

413.553.263; 

• LA RIBAMBELLE - Siège social - rue du Roi Albert, 27 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve-  745,50 

journées x 1,50 euros soit 1.118,25 euros – N° compte : BE86 7955 6149 0650 – n° entreprise : 

439.536.791 ; 

• LES CIGALONS - Siège social : rue de la Sarriette, 27 à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve - 2.129,50 

journées x 1,50 euros soit 3.194,25 euros – N° compte : BE30 2710 3726 5311 – n° entreprise : 

422.617.914 ; 

• CRÈCHE PARENTALE – Siège social : 1348 Louvain-la-Neuve, avenue de l'Espinette 16: 1.063,00 

journées x 1,50 euros soit 1.594,50 euros – N° compte : BE61 7320 0721 3417 – n° entreprise : 

478.585.132 ; 
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• CLABOUSSE – Siège social : 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue de la Baraque 124B : 555,00 

journées x 1,50 euros soit 832,50 euros – N° compte : BE05 0011 3087 2375 – n° entreprise : 429.077.817 ; 

• POULPI.BE – LES VALERIES ASBL – Siège social : 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, fond des Més 2: 

250,00 journées x 1,50 euros soit 375,00 euros – N° compte : BE97 0016 8711 6249 – n° entreprise : 

508.755.201 ; 

• MINIPOUSS  - Siège social : 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, Place Victor Horta, 65 à: 2.623,00 

journées x 1,50 euros soit 3.934,50 euros – N° compte : BE77 0015 4433 1542 – n° entreprise : 

894.382.857 ; 

• MAISON DES CRIQUETS – LA MAISON DES COCCINELLES ASBL – siège social : 1348 Ottignies-

Louvain-la-Neuve, place du Plat Pays n°20: 752,00 journées x 1,50 euros soit 1.128,00 euros – N° 

compte : BE14 0013 5039 3883 – n° entreprise : 474.674.052 ; 

• AU PETIT BONHEUR – siège social : 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue du Tiernat n° 1: 

1.421,00 journées x 1,50 euros soit 2.131,50 euros – N° compte : BE82 7512 0602 1168 – n° entreprise : 

845.305.609 ; 

• POMME d'HAPPY – siège social : 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue du Poirier 12 - 541,00 journées 

x 1,50 euros soit 811,50 euros – N° compte : BE22 0016 3362 0547 – n° entreprise : 832.245.251 ; 

• NID D’ENVOL – Siège social : 1348 Louvain-la-Neuve, rue des Carillonneurs 1 – 375,00 journées x 1,50 

euros soit 562,50 euros – N° compte : BE31 7320 3729 6955 – n° entreprise : 0634.735.732 ; 

TOTAL : 21.343 journées x 1,50 euros  soit 32.014,50 euros 

Considérant que les différentes crèches ayant déjà obtenu antérieurement un subside de la Ville ont rempli leurs 

obligations en transmettant des factures acquittées d’un montant au moins équivalent au subside octroyé, 

Considérant que la crèche privée NID D'ENVOL va recevoir pour la première fois ce subside. 

Considérant qu’il y a lieu de liquider le subside aux différentes crèches privées, 

Considérant que les pièces justificatives exigées aux différentes crèches privées sont une déclaration de créance 

ainsi que des factures acquittées d’un montant au moins équivalent au subside octroyé, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 02/08/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 30/08/2018, 
 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 32.014,50 euros aux différentes crèches privées mentionnées dans le tableau ci-

dessous, correspondant à l’intervention de la Ville dans leurs frais de fonctionnement pour le 1er semestre 

2017, montant ventilé comme suit : 

• LA BARAQUE – Siège social : rue de la Baraque, 129 à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve - 

1.367,50 journées x 1,50 euros soit 2.051,25 euros - N° compte : BE94 0682 1999 4714 – n° entreprise : 

417.063.772 – siège social : rue de la Baraque, 129 à 1348 Louvain-la-Neuve ; 

• LA BENJAMINE - CRECHE DE LAUZELLE – siège social : 1348 Louvain-la-Neuve, rue de villers, 

7 - 1.874,00 journées x 1,50 euros soit 2.811,00 euros – N° compte : BE12 3401 8244 3092 – n° entreprise : 

420.987.225; 

• LE BÉBÉ LIBÉRÉ  - siège social : 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, Place de la Neuville 4 : 

877 journées x 1,50 euros soit 1.315,50 euros – N° compte : BE42 0682 3141 5654 – n° entreprise : 

417.124.249 ; 

• FORT LAPIN – siège social : 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, Avenue des Musiciens 2A - 2.464,50 

journées x 1,50 euros soit 3.696,75 euros – N° compte : BE71 0682 0855 4269 – n° entreprise : 

435.790.811; 

• PETITS LOUPS DU BAULOY - MAISON COMMUNALE D'ACCUEIL DE L'ENFANCE : clos du 

Grand Feu, 12 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve : 921,00 journées x 1,50 euros soit 1.381,50 euros – 

N° compte : BE89 2710 6131 9085 – n° entreprise : 443.843.987 – siège social : 1340 Ottignies-Louvain-

la-Neuve, Rue de la Sapinière 10 ; 

• PETITS LOUPS DE LA SAPINIÈRE ASBL : rue de la Sapinière, 10 à 1340 Ottignies-Louvain-la-

Neuve : 2.139,00 journées x 1,50 euros soit 3.208,50 euros – N° compte : BE89 2710 6131 9085; 

• ASBL LES PÉNATES – Crèche LE PACHY– siège social : 1348 Louvain-La-Neuve, rue du palier, 3 - 

1.245,00 journées x 1,50 euros soit 1.867,50 euros – N° compte : BE17 7320 4297 7721 – n° entreprise : 

413.553.263; 

• LA RIBAMBELLE - Siège social - rue du Roi Albert, 27 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve- 745,50 

journées x 1,50 euros soit 1.118,25 euros – N° compte : BE86 7955 6149 0650 – n° entreprise : 

439.536.791 ; 
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• LES CIGALONS - Siège social : rue de la Sarriette, 27 à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve - 2.129,50 

journées x 1,50 euros soit 3.194,25 euros – N° compte : BE30 2710 3726 5311 – n° entreprise : 

422.617.914 ; 

• CRÈCHE PARENTALE – Siège social : 1348 Louvain-la-Neuve, avenue de l'Espinette 16: 1.063,00 

journées x 1,50 euros soit 1.594,50 euros – N° compte : BE61 7320 0721 3417 – n° entreprise : 

478.585.132 ; 

• CLABOUSSE – Siège social : 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue de la Baraque 124B : 555,00 

journées x 1,50 euros soit 832,50 euros – N° compte : BE05 0011 3087 2375 – n° entreprise : 429.077.817 ; 

• POULPI.BE – LES VALERIES ASBL – Siège social : 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, fond des Més 2: 

250,00 journées x 1,50 euros soit 375,00 euros – N° compte : BE97 0016 8711 6249 – n° entreprise : 

508.755.201 ; 

• MINIPOUSS - Siège social : 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, Place Victor Horta, 65 à: 2.623,00 

journées x 1,50 euros soit 3.934,50 euros – N° compte : BE77 0015 4433 1542 – n° entreprise : 

894.382.857 ; 

• MAISON DES CRIQUETS – LA MAISON DES COCCINELLES ASBL – siège social : 1348 Ottignies-

Louvain-la-Neuve, place du Plat Pays n°20: 752,00 journées x 1,50 euros soit 1.128,00 euros – N° compte : 

BE14 0013 5039 3883 – n° entreprise : 474.674.052 ; 

• AU PETIT BONHEUR – siège social : 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue du Tiernat n° 1: 

1.421,00 journées x 1,50 euros soit 2.131,50 euros – N° compte : BE82 7512 0602 1168 – n° entreprise : 

845.305.609 ; 

• POMME D'HAPPY – siège social : 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue du Poirier 12 - 541,00 

journées x 1,50 euros soit 811,50 euros – N° compte : BE22 0016 3362 0547 – n° entreprise : 832.245.251 ; 

• NID D’ENVOL – Siège social : 1348 Louvain-la-Neuve, rue des Carillonneurs 1 – 375,00 journées x 1,50 

euros soit 562,50 euros – N° compte : BE31 7320 3729 6955  – n° entreprise : 0634.735.732. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 84402/33202. 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part des différentes crèches privées la production d’une déclaration de créance ainsi que 

des factures acquittées, dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du rappel de 

l’administration. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non-respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

24. Marchés Publics et Subsides - Subvention pour le 1er semestre 2018 au CPAS pour les accueillantes 

conventionnées : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté française entré en vigueur le 1er janvier 2004 fixant le code de 

qualité de l’accueil, notamment l’obligation des crèches en matière de protection incendie, d’hygiène, de formation 

du personnel, etc., 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 
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• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant sa délibération du 17 décembre 2009 décidant l'octroi d'une subvention de 1,50 euro par journée de 

présence des bébés ottintois dans les crèches, 

Considérant une enveloppe budgétaire de 13.000,00 euros destinée au subventionnement des accueillantes 

subventionnées par le CPAS, article 84406/33202 du budget ordinaire 2018, 

Considérant la problématique de financement des milieux de garde, 

Considérant le relevé des journées de présences du 1er semestre 2018 transmis par le CPAS, 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE40 0910 0089 

5863, au nom du CPAS, sis espace du Cœur de Ville, 1 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, 

Considérant qu’il porte sur un montant de 4.187,25 euros (1,50 euros x 2.791,5 journées de présence), 

Considérant que le CPAS a bien communiqué les pièces justificatives financières pour le contrôle de la subvention 

2017, 

Considérant qu’il y a donc lieu de liquider le subside, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées au CPAS sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que les pièces justificatives exigées du CPAS sont une déclaration de créance ainsi que des factures 

acquittées d’un montant au moins équivalent au subside octroyé, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 4.187,25 euros au CPAS, sis espace du Cœur de Ville, 1 à 1340 Ottignies-

Louvain-la-Neuve, correspondant à l’intervention de la Ville dans les frais occasionnés pour les 

accueillantes conventionnées, pour le 1er semestre 2018, à verser sur le compte n° BE40 0910 0089 5863. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 84406/3320 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part du CPAS la production d’une déclaration de créance ainsi que des factures 

acquittées, dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du rappel de l’administration. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non-respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

25. SCRL ORES Assets - Suppression des parts R souscrites - Conversion en parts A - Non remboursement 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1123-23 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant les statuts de l'intercommunale SCRL ORES Assets, inscrite à la Banque carrefour des entreprises 

sous le numéro 0543.696.579, dont le siège social est sis à 1348 Louvain-la-Neuve, avenue jean Monnet, 2, 

notamment l'article 8 actuel précisant que le capital social est représenté par des parts sociales A et, le cas échéant, 

de parts bénéficiaires R, 
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Considérant que ces dernières ont été proposées aux associés au prorata du nombre de parts A détenues par 

l'associé, au jour de l'émission de ces parts, 

Considérant que la valeur d'émission et de souscription des parts R était fixée à 100,00 euros, 

Considérant la détention par la Ville de 10.000 parts R, 

Considérant que la Ville reste propriétaire de 2 parts A dans le capital d'ORES Assets, 

Considérant que les parts A donnent droit de vote et dividende ; que les parts R donnent droit à un dividende, 

Considérant que l'Assemblée générale d'ORES Assets a voté la suppression des parts R de la structure de son 

actionnariat, 

Considérant que les parts R existantes au 31 décembre 2018 seront converties en parts A, 

Considérant que la Ville peut solliciter le remboursement des parts R détenues à valeur d'émission, 

Considérant qu'en vertu de l'article 8 actuel des statuts d'ORES Assets, les retraits de parts R sont réalisés dans le 

respect de l'article 429 du Code des sociétés une fois par an sur décision de l'Assemblée générale statuant à la 

majorité requise en matière de modifications statutaires et à la demande d'un ou plusieurs associés, moyennant un 

préavis de six mois ; ces parts sont remboursées à la valeur d'émission, 

Sur proposition du Collège communal qui en a délibéré en séance du 12 juillet 2018, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 30/08/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 30/08/2018, 
 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. De prendre acte que l'intercommunale SCRL ORES Assets, inscrite à la Banque carrefour des entreprises 

sous le numéro 0543.696.579, dont le siège social est sis à 1348 Louvain-la-Neuve, avenue Jean Monnet, 

2 a décidé de supprimer les parts R de la structure de son actionnariat et de les convertir en parts A. Qu'il 

est possible de demander le remboursement de ces parts R. 

2. de ne pas solliciter le remboursement des parts R, soit 10.000 parts R souscrites pour un montant de 

1.000.000,00 euros auprès de l'intercommunale SCRL ORES Assets. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

26. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 à l’ASBL TV COM BRABANT WALLON, pour le 

fonctionnement de la télévision locale : Octroi – Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 
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Considérant que la Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve est couverte par la télévision de proximité TV COM 

BRABANT WALLON (ASBL), inscrite à la banque carrefour des entreprises sous le numéro BE 0416.419.020, 

dont le siège social est établi à 1341 Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue de la Station 10, 

Considérant que le fonctionnement de la télévision locale du Brabant wallon nécessite une aide financière des 

communes, 

Considérant qu’une télévision locale peut être assimilée à un service public et que dès lors, ce service profite à 

l’ensemble de la population, 

Considérant que le subside octroyé sera utilisé à cette fin, 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE92 0681 0477 

9023, au nom de l’ASBL TV COM BRABANT WALLON, sise rue de la Station, 10 à 1341 Ottignies-Louvain-

la-Neuve, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget ordinaire, à l’article 76202/33202, 

Considérant la déclaration de créance reçue de l’ASBL pour l’année 2018, 

Considérant que la déclaration de créance et dès lors le subside portent sur un montant de 15.673,50 euros, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées à l’ASBL TV COM BRABANT WALLON sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la présente délibération ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que les pièces justificatives exigées de l’ASBL TV COM BRABANT WALLON sont les suivantes : 

• le rapport d’activités 2018 ; 

• le bilan 2018 ; 

• les comptes 2018 ; 

• le rapport de gestion et de situation financière 2018 ; 

• le budget 2019, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

Considérant que l’ASBL TV COM BRABANT WALLON a rempli ses obligations après l’octroi d’une subvention 

en 2017 en transmettant à la Ville les pièces justificatives permettant d’assurer le contrôle de la subvention, à 

savoir : 

• une déclaration de créance ; 

• le rapport d’activités 2017 ; 

• le bilan 2017 ; 

• les comptes 2017 ; 

• le rapport de gestion et de situation financière 2017 ; 

• le budget 2018, 

Considérant qu’il y a lieu de libérer le subside 2018, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 15.673,50 euros pour le fonctionnement de la télévision locale à l’ASBL TV 

COM BRABANT WALLON, inscrite à la banque carrefour des entreprises sous le numéro BE 

0416.419.020, dont le siège social est établi à 1341 Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue de la Station 10, à 

verser sur le compte n° BE92 0681 0477 9023. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 76202/33202. 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part de l’ASBL TV COM BRABANT WALLON, la production des pièces 

justificatives suivantes, dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du rappel de 

l’administration : 

◦ le rapport d’activités 2018 ; 

◦ le bilan 2018 ; 

◦ les comptes 2018 ; 

◦ le rapport de gestion et de situation financière 2018 ; 
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◦ le budget 2019, 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non-respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Monsieur J.-L. ROLAND, Bourgmestre, sort de séance. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

27. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 pour manifestation culturelle - à L’ASBL CENTRE 

CULTUREL DU BRABANT WALLON pour l’organisation d’un concert « Ode au Gaffophone »: Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant que la Ville soutient les activités proposées par l’ASBL CENTRE CUTLUREL DU BRABANT 

WALLON, et qu’elle est un de ses partenaires, 

Considérant que la Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve est valablement représentée au Conseil d’administration 

de l’ASBL CENTRE CUTLUREL DU BRABANT WALLON, 

Considérant que l’action du Centre culturel s’étend sur l’ensemble de la province et assure des missions utiles à 

l’ensemble de la population, 

Considérant que l’ASBL CENTRE CUTLUREL DU BRABANT WALLON demande une subvention à la Ville 

pour l’organisation d’un concert « Ode au Gaffophone » présenté le 6 mai 2018 dans le cadre du Festival BD 

organisé par la Ville, 

Considérant qu’elle porte sur un montant de 7435,10 euros, 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE09 8777 0921 

0257, au nom de l’ASBL CENTRE CUTLUREL DU BRABANT WALLON, sise rue Belotte, 3 à 1490 Court-

Saint-Etienne, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 76209/33202, 

Considérant qu’il y a lieu de liquider le subside, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées à l’ASBL CENTRE CUTLUREL DU BRABANT WALLON 

sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 



44 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que les pièces justificatives exigées de l’ASBL CENTRE CUTLUREL DU BRABANT WALLON 

sont une déclaration de créance ainsi que les pièces comptables relatives aux opérations menées (bilan de l’activité, 

factures acquittées…), 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 7.435,10 euros à l’ASBL CENTRE CUTLUREL DU BRABANT WALLON, 

dont le siège social se trouve à  1490 Court-Saint-Etienne,  rue Belotte n°3, et inscrite à la banque carrefour 

des sociétés sous le n°0426.937.085 , et correspondant à l’intervention de la Ville dans l’organisation d’un 

concert « Ode au Gaffophone » présenté le 6 mai 2018 dans le cadre du Festival BD organisé par la Ville, 

à verser sur le compte n° BE09 8777 0921 0257. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 76209/33202. 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part de l’ASBL CENTRE CUTLUREL DU BRABANT WALLON la production 

d’une déclaration de créance ainsi que les pièces comptables relatives aux opérations menées (bilan de 

l’activité, factures acquittées…), dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du rappel 

de l’administration. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

28. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 pour manifestations culturelles - à l’ASBL ESPACE 

CULTUREL FERME DU BIEREAU pour l’organisation de la cérémonie du Pôle d’Or : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles [L1122-30] et [L3331-1] à [L3331-9] 

(livre 3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 



45 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

•  pour toute subvention supérieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi     que le bilan 

financier et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives 

Considérant que la Ville attribue chaque année le mérite culturel du « Pôle d’Or » à une personnalité mise à 

l'honneur pour avoir contribué à la renommée du Pôle culturel, 

Considérant que cette cérémonie aura lieu le 12 novembre 2018 à la Ferme du Biéreau , 

Considérant que l’ASBL ESPACE CULTUREL FERME DU BIEREAU collabore à l’organisation logistique de 

l’événement et coordonne cette cérémonie, 

Considérant en effet qu’elle se charge de la réception, de la régie de l’événement ainsi que du nettoyage de la salle 

du Foyer, 

Considérant que s’agissant d’une manifestation culturelle de la Ville, il lui appartient de compenser les frais 

engagés par l’ASBL ESPACE CULTUREL FERME DU BIEREAU, 

Considérant que l’organisation d’activités culturelles relève de l'intérêt général, 

Considérant la demande de subvention de la part de l’ASBL ESPACE CULTUREL FERME DU BIEREAU, d'un 

montant de 11.000,00 euros, 

Considérant que le crédit disponible sur l'article budgétaire 76209/33202 n'est pas assez élevé pour couvrir 

l'entiereté du subside, 

Considérant qu'il y a donc lieu d'octroyer une première partie du subside de 8.564,90 euros, 

Considérant qu'il y a lieu de prévoir un subside complémentaire de 2.435,10 euros, une fois la modification 

budgétaire approuvée par la tutelle, 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE32 0015 3183 

3902, au nom de l’ASBL ESPACE CULTUREL FERME DU BIEREAU, sise Scavée du Biéreau, 3/101 à 1348 

Ottignies-Louvain-la-Neuve, 

Considérant que cette subvention sera financée avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 

76209/33202, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées à l’ASBL ESPACE CULTUREL FERME DU BIEREAU sont 

les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que les pièces justificatives exigées de l’ASBL ESPACE CULTUREL FERME DU BIEREAU sont 

une déclaration de créance ainsi que ainsi que des factures acquittées ou toutes autres pièces justificatives 

comptables, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

Considérant qu’il y a lieu de liquider la subvention, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer une subvention de 8.564,90 euros à l’ASBL ESPACE CULTUREL FERME DU BIEREAU, 

dont le siège social se trouve à Scavée du Biéreau, 3/101 à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, et inscrite à 

la Banque carrefour des entreprises sous le n° 089435.047, correspondant à l’intervention de la Ville dans 

l’organisation de la cérémonie du Pôle d’Or ce 12 novembre 2018, à verser sur le compte BE32 0015 3183 

3902. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 76209/33202. 

3. De liquider la subvention. 

4. De solliciter de la part de l’ASBL ESPACE CULTUREL FERME DU BIEREAU, la production d’une 

déclaration de créance ainsi que des factures acquittées ou toutes autres pièces justificatives comptables, 

dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du rappel de l’administration. 
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5. De prévoir un subside complémentaire de 2.435,10 euros, après approbation par la tutelle de 

la modification budgétaire.  

6. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation de la subvention et de prendre les sanctions nécessaires 

en cas de non respect des obligations. 

7. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

29. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 pour manifestations culturelles - à l’ASBL CERCLE 

D’HISTOIRE ET DE GENEALOGIE D’OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE pour la réalisation 

d’activités en vue des 100 ans de l’armistice : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant qu’à l’occasion des 100 ans de l’armistice de 1918, l’ASBL CERCLE D’HISTOIRE ET DE 

GENEALOGIE D’OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE organise des conférences, une exposition, la réalisation 

et l’impression d’un dossier spécial dans leur journal « OKNIES », 

Considérant que l’ASBL CERCLE D’HISTOIRE ET DE GENEALOGIE D’OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-

NEUVE va aussi réaliser des ateliers dans les écoles de la commune, 

Considérant qu’il y a donc lieu d’octroyer un subside de 1.000,00 euros à l’ASBL CERCLE D’HISTOIRE ET DE 

GENEALOGIE D’OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE, afin de réaliser l’ensemble des activités prévues pour 

les 100 ans de l’Armistice de 1918, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 76209/33202, 

Considérant qu’il y a lieu de liquider le subside, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées à l’ASBL CERCLE D’HISTOIRE ET DE GENEALOGIE 

D’OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 
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• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que les pièces justificatives exigées à l’ASBL CERCLE D’HISTOIRE ET DE GENEALOGIE 

D’OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE sont une déclaration de créance ainsi que des factures acquittées en lien 

avec l’évènement, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 1.000,00 euros l’ASBL CERCLE D’HISTOIRE ET DE GENEALOGIE 

D’OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE, dont le siège social se trouve à 1340 Ottignies-Louvain-la-

Neuve, Avenue des Combattants n°40, et inscrite à la Banque carrefour des entreprises sous le n° 

0454.119.455, correspondant à l’intervention de la Ville dans la prise en charge des frais liés à l’ensemble 

des activités prévues pour les 100 ans de l’Armistice de 1918. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 76209/33202. 

3. De solliciter de la part de l’ASBL CERCLE D’HISTOIRE ET DE GENEALOGIE D’OTTIGNIES-

LOUVAIN-LA-NEUVE, la production d’une déclaration de créance ainsi que des pièces comptables 

relatives aux opérations menées (bilan des activités, factures acquittées…), dans les meilleurs délais, et au 

plus tard dans les trente jours du rappel de l’administration. 

4. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non-respect des obligations. 

5. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

30. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 au CINESCOPE SPRL, pour la mise en place d’une 

programmation culturelle alternative : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant le subside en numéraire octroyé depuis 2011 au CINESCOPE SPRL de LOUVAIN-LA-NEUVE, pour 

la mise en place d’une programmation culturelle alternative, 
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Considérant que la Ville est Pôle culturel et qu’à ce titre, elle souhaite encourager le développement culturel de 

l'individu, 

Considérant que les opérateurs de cinéma sont des entreprises commerciales dont les fins sont financières, 

Considérant que la Ville a installé une Commission du 7ième art comme d'autres commissions consultatives, que 

des représentants du Conseil communal ont été désignés pour faire partie de cette commission, 

Considérant que la Commission a souhaité imposer aux opérateurs de cinéma situés sur le territoire de la Ville une 

partie de programmation à vocation culturelle et d'éducation permanente pure : films d'art et d'essais, 

encouragement du cinéma belge, encouragement au cinéma à thème, encouragement aux films à vocation 

éducative du grand public, 

Considérant que par définition ce type de cinéma n'est pas rentable mais au contraire déficitaire pour un opérateur, 

Considérant que la Commission a établi un cahier de charges à l'intention des opérateurs de cinéma sur le territoire 

de la Ville, 

Considérant que le CINESCOPE SPRL de LOUVAIN-LA-NEUVE a bien communiqué les pièces justificatives 

permettant d'assurer le contrôle de la subvention 2017, à savoir, une déclaration de créance, le bilan et les comptes 

2017, le rapport d’activité 2017, le budget 2018 ainsi que le rapport d’évaluation de la Commission du 7ième art, 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE39 3350 6030 

2219, au nom du CINESCOPE SPRL de LOUVAIN-LA-NEUVE, sis Grand Place 55 à 1348 Louvain-la-Neuve, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget ordinaire, à l’article 76223/33203, 

Considérant qu’il porte sur un montant de 50.000,00 euros, 

Considérant qu’il y a lieu de liquider le subside, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées au CINESCOPE SPRL de LOUVAIN-LA-NEUVE sont les 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que les pièces justificatives exigées du CINESCOPE SPRL de LOUVAIN-LA-NEUVE sont les 

suivantes : 

• une déclaration de créance ; 

• le rapport d’activités 2018 ; 

• le bilan et les comptes 2018; 

• le budget 2019 ; 

• le rapport de la Commission du 7ème art, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 08/08/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 30/08/2018, 
 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 50.000,00 euros au CINESCOPE SPRL de LOUVAIN-LA-NEUVE, dont le 

siège social se trouve à 1000 Bruxelles, Quai du Commerce 29, et est inscrit à la banque carrefour des 

entreprises sous le n°0823.226.82, pour la mise en place d’une programmation culturelle alternative, à 

verser sur le compte BE39 3350 6030 2219. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire, à l’article 76223/33203. 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part du CINESCOPE SPRL de LOUVAIN-LA-NEUVE la production des pièces 

justificatives suivantes, dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du rappel de 

l’administration : 

◦ une déclaration de créance ; 

◦ le rapport d’activités 2018 ; 

◦ le bilan et les comptes 2018; 

◦ le budget 2019 ; 
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◦ le rapport de la Commission du 7ème art. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non-respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

31. Marchés Publics et Subsides - Conclusion d'emprunts pour le financement des dépenses extraordinaires 

du budget communal pour l'exercice 2018 : Approbation du descriptif technique, de l’estimation et des 

firmes à consulter 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 

services, notamment l’article 28 §1 6° (exclusions spécifiques pour les marchés de services d’emprunt), 

Considérant dès lors que la conclusion d’emprunt pour le financement des dépenses extraordinaires n’est plus 

soumise à la loi sur les marchés publics, 

Considérant qu’il y a tout de même lieu de faire valoir la concurrence et dès lors d’approuver un descriptif 

technique (2018/id2090) et l’estimation du montant, 

Considérant que le montant estimé de cette prestation de service s'élève à 950.000,00 euros, 

Considérant qu’il y a lieu de consulter les firmes suivantes afin qu’elles remettent offres : 

• BELFIUS BANQUE SA : Place Charles Rogier n°11, 1210 Sint-Josse-Ten-Noode ; 

• BNP PARIBAS FORTIS SA : Montagne du Parc n°3, 1000 Bruxelles ; 

• CBC BANQUE : Grand Place n°5, 1000 Bruxelles ; 

• ING BELGIQUE SA : Avenue Marnix n°24, 1000 Bruxelles, 

Considérant que les conditions du présent service sont les suivantes : 

• Le prix du marché portera sur le taux d’intérêt pendant la période de prélèvement et sur le taux d’intérêt 

de l’emprunt, ajustés de la marge en plus ou en moins exprimée en points de base; 

• Le capital emprunté est estimé à un montant total de 6.500.000,00 euros dont 1.000.000,00 euros en durée 

de 5 ans, 1.500.000,00 euros en durée de 10 ans, et 4.000.000,00 euros en durée de 20 ans, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 24/08/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 05/09/2018, 
 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver le montant estimé et le descriptif technique (2018/id2090) du service ayant pour objet la 

conclusion d'emprunts pour le financement des dépenses extraordinaires du budget communal pour 

l'exercice 2018, établis par le Service marchés publics et subsides. 

2. De choisir, d’exclure le marché d’emprunt de l’application de la loi sur les marchés publics sur base de 

l’article 28 §1 6° de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics. 

3. De consulter les firmes suivantes afin qu’elles remettent offres : 

◦ BELFIUS BANQUE SA : Place Charles Rogier n°11, 1210 Sint-Josse-Ten-Noode ; 

◦ BNP PARIBAS FORTIS SA : Montagne du Parc n°3, 1000 Bruxelles ; 

◦ CBC BANQUE : Grand Place n°5, 1000 Bruxelles ; 

◦ ING BELGIQUE SA : Avenue Marnix n°24, 1000 Bruxelles. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

32. Marché de service de contrôle technique des études et des travaux de désenfumage et de mise en sécurité 

des voiries couvertes de Louvain-la-Neuve - Pour approbation de la modification des conditions de 

paiement du cahier spécial des charges (article A.4.5.1. "Paiements") 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-4 relatif aux compétences du Collège communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle, 

Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 

services et ses modifications ultérieures, notamment l'article 16, 

Vu l'arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux 

concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures, 

Vu l'arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 1, 

Vu le cahier général des charges, annexe de l'arrêté royal du 26 septembre 1996 précité et ses modifications 

ultérieures, 
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Considérant sa délibération du 8 septembre 2009 approuvant les conditions, le montant estimé et la procédure de 

passation (appel d’offres général) du marché « Service de contrôle technique des études et des travaux de 

désenfumage et de mise en sécurité des voiries couvertes de Louvain-la-Neuve » pour un montant total estimé 

approximativement à 87.120,00 euros TVA comprise, arrondi à 88.000,00 euros, 

Considérant la décision du Collège communal du 26 novembre 2009 relative à l'attribution de ce marché à SECO 

scrl, rue d'Arlon 53 à 1040 Bruxelles pour le montant d’offre contrôlé de 60.264,00 euros hors TVA ou 

72.919,44 euros TVA comprise, détaillé comme suit : 

• Phase projet : 30.000,00 euros hors TVA, soit 36.300,00 euros TVA comprise. 

• Phase réalisation : 30.264,00 euros hors TVA, soit 36.619,44 euros TVA comprise. 

Considérant que 35% du montant des honoraires, au stade de la phase projet, ont déjà été facturés à la Ville, 

Considérant que le pré-rapport établi par la SECO scrl, diffusé à la Ville le 7 mars 2018, présente des points 

d’attention importants qui doivent encore être examinés par les différents intervenants et que de ce fait, le délai 

pour la réception et l’approbation du rapport final est prolongé, 

Considérant que la firme SECO scrl demande à être payée d’une partie de ses honoraires pour la deuxième tranche 

relative à la phase projet, 

Considérant que la deuxième tranche d’honoraires fixée à 65% dans le cahier spécial des charges ne peut être 

payée dans sa totalité avant acceptation du rapport final, 

Considérant qu’au vu de ces éléments, le service Travaux-Environnement propose le paiement de cette tranche 

d’honoraires en deux fois, soit 45,5 % pour le pré-rapport transmis en mars dernier et 19,5 % pour le rapport final 

à recevoir dès que les intervenants auront émis leurs remarques, 

Considérant qu’il y a donc lieu de modifier, en ce sens, les conditions du marché, à l’article A.4.5. « Paiements » 

et d’approuver cette modification, 

Considérant l’engagement n° 90/08150 d’un montant de 72.919,44 euros, réalisé le 15 décembre 2009, sur l’article 

42101/733-60 du budget extraordinaire de l’exercice 2009, afin de couvrir cette dépense, 

Considérant que les autres décisions approuvées par le Conseil communal du 17 décembre 2009 pour ce dossier 

restent d’application, 

Considérant que l’avis du Directeur financier n’est pas exigé, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’approuver la modification du cahier spécial des charges relatif au marché de service de contrôle 

technique des études et des travaux de désenfumage et de mise en sécurité des voiries couvertes de 

Louvain-la-Neuve, en son article A.4.5. « Paiements », pour le paiement au stade de la phase projet, de la 

tranche des 65% en deux fois, à savoir : 

◦ 45,5 % à la réception du pré-rapport établi par la SECO scrl. 

◦ 19,5 % à l’approbation du rapport final. 

2. De charger le Collège communal de procéder au paiement de la facture relative à l’établissement du pré-

rapport rendu à la Ville en mars dernier, dès que celle-ci aura été transmise par les services de SECO scrl, 

avec l’engagement n° 90/08150 d’un montant de 72.919,44 euros, réalisé le 15 décembre 2009, sur l’article 

42101/733-60 du budget extraordinaire de l’exercice 2009. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

33. Aménagement du Chemin des Veneurs à Limelette et Lasne - Approbation des conditions et du mode de 

passation du marché, du projet et du cahier spécial des charges - Subsides de la Province du Brabant 

wallon et quote-part de l'Administration communale de Lasne 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 euros) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le règlement provincial relatif au subventionnement des Communes de la Province du Brabant wallon 

pour des travaux et/ou des acquisitions de matériel permettant la création et/ou l'amélioration de cheminements 

cyclables, 
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Considérant l'arrêté de subventionnement de la Province du Brabant wallon - Direction d'Administration de 

l'Economie, de l'Agriculture et du Tourisme - Service du Développement territorial et Environnemental, Place du 

Brabant Wallon 1 à 1300 Wavre, du 16 novembre 2017, octroyant à la Ville un subside représentant 80% du 

montant total des travaux, plafonné à 70.000 euros, 

Considérant qu'une partie des coûts sera prise en charge par l’Administration communale de Lasne, place 

Communale 1 à 1380 Lasne, soit 50% du montant total des travaux non subsidiés, 

Considérant la délibération du Collège communal de Lasne du 26 juin 2017 approuvant la prise en charge de sa 

quote-part, à savoir un montant estimé, en première approximation, à 36.000,00 euros, 

Considérant que cette quote-part pourra être revue à la hausse ou à la baisse en fonction du montant de l’attribution 

du marché, 

Considérant la convention de collaboration entre la Ville et la Commune de Lasne conclue le 25 septembre 2017, 

Considérant le cahier des charges N° 2017/ID1907 relatif au marché “Aménagement du Chemin des Veneurs à 

Limelette et Lasne ” établi par le Service Travaux et Environnement, 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève approximativement à 100.505,58 euros hors TVA, soit 

121.611,75 euros TVA comprise, 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable, 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, à l’article 

421/731-60 (n° de projet 20180065) et sera financé par un emprunt, des subsides de la Province du Brabant wallon 

et une quote-part de l’Administration communale de Lasne, 

Considérant qu’une demande d’avis de légalité a été introduite auprès du Directeur financier en date du 28 août 

2018, 

Considérant l’avis de légalité remis par le Directeur financier en date du 28 août 2018, 

Sur proposition du Collège communal, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver le cahier des charges N° 2017/ID1907 et le montant estimé du marché “Aménagement du 

Chemin des Veneurs à Limelette et Lasne”, établis par le Service Travaux et Environnement. Les 

conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. Le montant estimé s'élève approximativement à 100.505,58 euros hors TVA, soit 

121.611,75 euros TVA comprise. 

2. De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

3. De poursuivre les démarches pour l’obtention de la subvention reprise dans l’arrêté de subventionnement 

de la Province du Brabant wallon - Direction d'Administration de l'Economie, de l'Agriculture et du 

Tourisme - Service du Développement territorial et Environnemental, Place du Brabant Wallon 1 à 1300 

Wavre, du 16 novembre 2017. 

4. De transmettre, pour information, la présente délibération et le dossier projet, à l’Administration 

communale de Lasne, place Communale 1 à 1380 Lasne et de les tenir informés du suivi des procédures 

de consultation et d’attribution, dans le cadre de leur prise en charge de 50% du montant des travaux non 

subsidiés. 

5. De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, à l’article 

421/731-60 (n° de projet 20180065). 

6. De couvrir la dépense par un emprunt, des subsides de la Province du Brabant wallon et une quote-part de 

l’Administration communale de Lasne. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Madame M. MISENGA BANYINGELA, Conseillère communale sort de séance. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

34. Tourisme - Maison du Tourisme du Brabant wallon - Approbation du contrat-programme 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code wallon du Tourisme et particulièrement son article 34.D et suivants, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et particulièrement son article L1234-1 et suivants, 

Vu les statuts de l’ASBL MAISON DU TOURISME DU BRABANT WALLON, 

Vu l’objectif poursuivi de professionnaliser l’accueil du touriste, d’optimaliser tant les moyens humains que 

matériels, de faciliter les synergies entre les différents acteurs du ressort concernés par le secteur touristique, 

Considérant que l’article 34.D du Code wallon du Tourisme prescrit que, pour être reconnue comme maison du 

tourisme, la Maison du Tourisme du Brabant wallon doit conclure avec la Région wallonne un contrat-programme 

portant sur une période de trois ans, et doit spécifier obligatoirement : 

a. le ressort territorial de la maison du tourisme 
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b. les actions menées en vue de l’accomplissement des missions visées à l’alinéa 1er, 2°, en concertation 

avec les offices du tourisme et les syndicats d’initiative du ressort ainsi qu’avec toute fédération 

provinciale du tourisme concernée 

c. les heures d’ouverture journalière du bureau d’accueil de la maison du tourisme en spécifiant celles 

exercées en commun au sein d’un même bâtiment avec tout office du tourisme ou syndicat d’initiative 

d. les collaborations et synergies mises en œuvre avec les offices du tourisme, syndicats d’initiative et tout 

autre opérateur, public ou privé, agissant sur le même ressort territorial que la maison du tourisme 

e. les langues pratiquées au sein du bureau d’accueil et d’information 

Considérant dès lors qu’il convient que le Conseil communal soit saisi du projet de contrat-programme afin que 

l’asbl Maison du Tourisme du Brabant wallon puisse continuer le processus de reconnaissance, 

Considérant que ce projet de contrat-programme prévoit notamment : 

• d’assurer l’accueil et l’information permanents du touriste sur le territoire des communes partenaires via 

l’utilisation de points d’accueil dans les syndicats d’initiative, les offices du tourisme et les attractions 

touristiques du Brabant wallon 

• de disposer de membres du personnel provincial formé à la promotion et à la valorisation touristique du 

territoire et qui exécuteront les missions opérationnelles de la maison du tourisme selon les directives de 

son Conseil d’administration et de son Bureau 

• de proposer des systèmes d’information touristiques en dehors des heures d’ouverture (présentoirs, 

répondeur téléphonique, site web, médias sociaux, …) 

• de travailler en parfaite collaboration avec la Fédération du Tourisme du Brabant wallon 

• de mener des actions de promotion online et offline mettant en valeur les attractions touristiques de son 

territoire, les événements, les balades, les producteurs, les hébergements, … 

• de créer de nouveaux produits touristiques en fonction de la demande, des publics-cibles ou de 

thématiques définies 

• de collaborer avec Wallonie Belgique Tourisme tant sur les actions de promotion que sur la création de 

produits touristiques 

• de soutenir, en collaboration avec les Syndicats d’Initiative, les Offices du Tourisme, les opérateurs 

touristiques privés et associatifs, les activités de son ressort 

Considérant que 26 Conseillers sont présents au moment du vote, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
Art. unique : Le Conseil communal approuve le contrat-programme 2018-2020 conclu entre l’ASBL MAISON 

DU TOURISME DU BRABANT WALLON, enregistrée à la banque carrefour sous le numéro 0697.832.153 et 

dont le siège social est situé à 1300 Wavre, place du Brabant wallon 1, et la Région wallonne. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Monsieur J.-L. ROLAND, Bourgmestre, et Madame M. MISENGA BANYINGELA Conseillère communale rentrent en 

séance. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

35. Plan de cohésion sociale - Evaluation 2014-2017 : rapport d'activité 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant que la Ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve coordonne un second Plan de Cohésion sociale pour les 

années 2014-2019, 

Considérant que dans le cadre du Plan de Cohésion sociale (PCS), une évaluation globale pour la période du 1er 

janvier 2014 au 31 décembre 2017 a été adressée à la Région wallonne pour le 30 juin 2018, 

Considérant que la Région a autorisé les communes à transmettre la délibé du Conseil communal approuvant le 

rapport d'évaluation au plus tard le 30 septembre 2018, 

Considérant que,pour rappel, ce Plan s'articule autour de 7 axes de travail : 

Axe 1. Coordination et mise en réseau, gestion du Plan 

Axe 2. Diagnostics et actions communautaires 

Axe 3. Mise en place d’alternatives à bas prix 

Axe 4. Recensement et mise en place d'activités à bas prix 

Axe 5. Information et communication aux publics 

Axe 6. Recherche et formation 

Axe 7. Mise en place de formations au sein des espaces publics numériques, 

Considérant que cette évaluation globale comprend un premier volet sur la gestion du plan et ses impacts (axe 1) 

et un second volet qui fait le focus sur quelques actions du Plan du Cohésion sociale (axes 2, 3 et 7), 
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Considérant que ce rapport a fait l'objet de rencontres avec des participants aux actions, des partenaires et les 

membres de l'équipe du Plan de cohésion sociale, 

Considérant que les autres actions du Plan (axes 4, 5 et 6) feront l'objet d'une évaluation qualitative organisée par 

le SPW - DICS sous la forme de focus-groupe à l'automne 2018, 

Considérant que l'année 2019 devra être consacrée à l'élaboration du Plan 2020-2025, 

Considérant sa décision du 24 avril 2018 d'approuver le rapport financier du Plan pour la période du 1er janvier 

2017 au 31 décembre 2017, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver le rapport d'évaluation relatif au Plan de Cohésion sociale pour la période portant du 1er 

janvier 2014 au 31 décembre 2017, 

2. De transmettre le dossier au Service public de Wallonie, Direction Interdépartementale de la Cohésion 

sociale, pour suite utile. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

36. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 destinée à la formation/supervision pour les collaborateurs 

de l'ASBL « UN TOIT, UN CŒUR »: Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant sa délibération du 17 décembre 2009 décidant l'octroi d'une subvention de 1,50 euro par journée de 

présence des bébés ottintois dans les crèches, 

Considérant la demande adressée à la Ville par la présidente de l'ASBL "Un toit, un cœur", 

Considérant que cette demande porte sur la prise en charge financière d'une formation destinée aux bénévoles et 

aux deux employés de l'ASBL, 

Considérant que l'objectif est d'être accompagné par des professionnels afin de permettre un meilleur 

accompagnement des personnes fragilisées qui fréquentent le centre de jour, 

Considérant qu'un second objectif porte sur la nécessité de pouvoir déposer et confier à des professionnels des 

situations et des problématiques complexes qui nécessitent des comportements et des réponses en adéquation avec 

les situations vécues, 

Considérant que de 2009 à 2016, le Plan de cohésion sociale de la Ville a soutenu et financé des formations et des 

supervisions du même type, 

Considérant la nécessité du PCS de soutenir d'autres projets et d'affecter ses moyens à d'autres priorités, 
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Considérant que la Ville octroie un subside à l'ASBL pour couvrir les frais de charges du centre pour un montant 

d'environ 2.500,00€, 

Considérant que le Service de Prévention, malgré ses objectifs de prévention et sa collaboration étroite avec 

l'ASBL, ne peut pas justifier ce type de frais, 

Considérant que l'ASBL ne bénéficie d'aucune subvention à caractère social dans le cadre des subventions 

octroyées par la Ville, 

Considérant l'avis du service favorable à soutenir ce type de demande au vu des problématiques rencontrées par 

les bénévoles et les travailleurs impliqués dans les activités de l'ASBL, 

Considérant qu’il y a lieu d’octroyer un subside exceptionnel de 1.530,00 euros à l’ASBL « UN TOIT, UN 

CŒUR », dont le siège social se trouve à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue du Bassisnia n°35, et inscrite à la 

Banque carrefour des entreprises sous le n° 0899.695.883, en vue de l’intervention de la ville dans la 

formation/supervision des collaborateurs de l’ASBL, à verser sur le compte BE38 3630 4930 8372, 

Considérant qu’il y a lieu de financer ce subside via le crédit disponible sur le budget extraordinaire 2018, à l’article 

84424/33202, 

Considérant qu’il y a donc lieu de liquider le subside, 

Considérant que les pièces justificatives exigées pour l’ASBL « UN TOIT, UN CŒUR » sont une déclaration de 

créance ainsi que des factures acquittées d’un montant au moins équivalent au subside octroyé, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 1.530,00 euros à l’ASBL « UN TOIT, UN CŒUR », dont le siège social se 

trouve à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue du Bassisnia n°35, et inscrite à la Banque carrefour des 

entreprises sous le n° 0899.695.883, en vue de l’intervention de la ville dans la formation/supervision des 

collaborateurs de l’ASBL, à verser sur le compte BE38 3630 4930 8372. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 84424/33202. 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part de l’ASBL « UN TOIT, UN CŒUR », la production d’une déclaration de créance 

ainsi que des factures acquittées, dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du rappel 

de l’administration. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non-respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

37

. 

Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 aux associations à caractère social pour leur fonctionnement : 

Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 3, 

titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le montant 

de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 
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Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces comptables 

probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des factures acquittées, 

des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier et 

moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant ses délibérations du 2 septembre 2008 approuvant d’une part le nouveau règlement du Comité de 

subventionnement et les critères de répartition des subsides sociaux et désignant d’autre part les représentants 

communaux, 

Considérant la volonté de la Ville de soutenir les associations citoyennes oeuvrant par des actions sociales permanentes 

pertinentes, vu les formes récurrentes de pauvreté - ponctuelles et/ou urgentes étant donné les déséquilibres sociaux 

qui tendent à s’amplifier, 

Considérant que leurs actions relèvent de l’intérêt général, 

Considérant que cette subvention permet ainsi à ces associations de couvrir leurs frais liés à la mise sur pied de diverses 

activités tels que mentionnés dans leur demande de subvention, 

Considérant que l’utilisation de la subvention ainsi que les pièces justificatives devront être en rapport avec les critères 

d’octroi de la subvention tels que définis et repris dans leur demande, 

Considérant que les justificatifs relatifs aux frais de bouche devront présenter un caractère accessoire aux dites 

activités, 

Considérant que cette subvention porte sur un montant de 24.968,50 euros à répartir entre les diverses associations, 

Considérant qu’elle a été répartie par le « Comité de subventionnement affaires sociales » sur base de dossiers 

justificatifs et du règlement en place, 

Considérant qu’elle devra être versée sur les comptes bancaires des différentes associations, 

Considérant qu’elle sera financée avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 84401/33202, 

Considérant que les différentes associations ayant obtenu une subvention en 2017 et/ou en 2016 ont rempli leurs 

obligations en transmettant à la Ville leur déclaration de créance ainsi que des factures acquittées d’un montant au 

moins équivalent au subside octroyé, 

Considérant que d’autres associations n’ont pas reçu de subvention auparavant, 

Considérant qu’il y a donc lieu de liquider la subvention, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées aux différentes associations sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de non-respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que les pièces justificatives exigées des différentes associations sont une déclaration de créance pour 

2018, ainsi que des factures acquittées de fonctionnement d’un montant au moins équivalent au subside octroyé ou 

toutes autres pièces justificatives comptables, en rapport avec les critères d’octroi du subside, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’une prochaine subvention éventuelle si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour la présente subvention, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 29/08/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 30/08/2018, 
 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 24.968,50 euros aux différentes associations à caractère social, mentionnées dans le 

tableau ci-dessous, correspondant à l’intervention de la Ville dans leurs frais de fonctionnement, tels que 

définis dans leurs demandes, montant ventilé comme suit : 

Associations Siège social Compte bancaire Montant total de 

la subvention 

AÎNES EN FÊTE Rue des Bâtisseurs, 5/104 

1348 Louvain-la-Neuve 

BE79 3631 0435 1933 361,25 euros 
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AMICALE DES 

PENSIONNES 

SOCIALISTES 

Avenue Reine Fabiola 39 – 1340 

Ottignies 

BE69 0013 9860 2378 361,25 euros 

LA CHALOUPE Rue du Monument, 1 – 1340 

Ottignies 

BE61 0682 2955 9217 578,00 euros 

CLUB MAGNÉTIC 

ASBL 

Avenue des Acacias, 8 

1342 Limelette 

BE54 0010 8236 4897 867,00 euros 

COLLECTIF DES 

FEMMES 

Rue de la Citronnelle, 77 – 1348 

Louvain-la-Neuve 

BE77 3631 1533 3242 1.083,75 euros 

CONFÉRENCE SAINT 

VINCENT DE PAUL 

(Ottignies – Petit-Ry) 

Avenue des Acacias, 8 

1342 Limelette 

BE22 3631 2335 5647 1.083,75 euros 

CONFÉRENCE SAINT 

VINCENT DE PAUL 

(Céroux-Mousty) 

Rue de la Station, 1 – 1341 

Céroux-Mousty 

BE26 0014 6945 5129 1.083,75 euros 

LES DEBROUILLARDS Scavée du Biéreau, 42 – 1348 

Louvain-la-Neuve 

BE15 2710 6183 7330 1.228,25 euros 

DOMUS Avenue Henri Lepage, 5 

1300 Wavre 

BE88 0682 1357 6041 505,75 euros 

ENEO  PENSIONNES 

FAMILIA 

Place des Déportés, 1 - 1340 

Ottignies 

BE10 0011 0168 7604 361,25 euros 

ENTRAIDE DE 

BLOCRY 

Rue du Bauloy, 63 – 1340 

Ottignies 

BE67 3100 4428 0687 1.083,75 euros 

ENTRAIDE des JEUNES 

d’ANOUAL 

Avenue Emile Verhaeren, 37 

- 1348 Louvain-la-Neuve 

BE83 0989 0952 9015 578,00 euros 

ASBL FOUR À PAIN Scavée du Biéreau, 3 – 1348 

Louvain-la-Neuve 

BE49 5230 8074 2471 620,25 euros 

GÉNÉRATION ESPOIR Avenue des Combattants, 40 – 

1340 Ottignies 

BE97 0003 2524 5949 867,00 euros 

GROUPE D’ENTRAIDE 

POUR 

HÉMIPLEGIQUES 

Clos Adolphe Sax, 3 – 1342 

Limelette 

BE48 1149 0592 1427 722,50 euros 

GRATTE ASBL Rue des Wallons, 63A – 1348 

Louvain-la-Neuve 

BE95 3101 8135 8158 794,75 euros 

HORIZONS NEUFS Rue de la Baraque, 129 b – 1348 

Louvain-la-Neuve 

BE64 0011 1330 3352 578,00 euros 

IZIS Asbl Rue Charles Dubois, 92 

1342 Limelette 

BE26 1430 9626 5329 794,75 euros 

LIRE ET ÉCRIRE 

BRABANT WALLON 

Boulevard des Archers, 21 – 

1400 Nivelles 

BE58 7955 7737 2479 867,00 euros 

MAISON 

MATERNELLE DU 

BRABANT WALLON 

Chaussée de la Croix, 34 – 1340 

Ottignies 

BE20 0682 2010 5656 1156,00 euros 

ONE MOUSTY Rue de Franquenies, 10 1341 

Céroux-Mousty 

BE76 0000 0840 9795 578,00 euros 

ONE LIMELETTE Avenue des Sorbiers, 77A1342 

Limelette 

BE49 7320 1460 0571 578,00 euros 

PARLE JEU Avenue des Hêtres, 2 – 1340 

Ottignies 

BE63 0013 7759 4808 939,25 euros 

PARRAIN-AMI Avenue des Combattants, 40 – 

1340 Ottignies 

BE18 3401 8240 1565 1.083,75 euros 

PLACET-ÉPICERIE 

SOCIALE LLN 

Place de l’Hocaille, 1 – 1348 

Louvain-la-Neuve 

BE29 2710 3682 4464 1.228,25 euros 

QUAND LES FEMMES 

S’EN MÊLENT 

Avenue des Sorbiers, 80 – 1342 

Limelette 

BE72 0003 2572 7616 939,25 euros 

SIMILES BW Avenue Junon, 6 – 1450 Chastre BE42 9799 3361 0554 794,75 euros 

LA TCHAFOUILLE 

CAFÉ SOCIAL 

Rue Emile Henricot, 17 – 1490 

Court-Saint-Etienne 

BE82 5230 8058 6968 867,00 euros 
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UTUC Rue des Bruyères, 12 

1348 Louvain-la-Neuve 

BE38 3630 4930 8372 939,25 euros 

VIVRE SON DEUIL Rue du Culot, 15B 

1341 Céroux-Mousty 

BE30 3401 5068 6811 794,75 euros 

TELE ACCUEIL BP 8 – 1490 Court-Saint-Etienne BE65 0682 2562 8996 650,25 euros 

2. De liquider le subside. 

3. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 84401/33202. 

3. De solliciter de la part des différentes associations précitées, la production d’une déclaration de créance 2018 

ainsi que des factures acquittées de fonctionnement d’un montant au moins équivalent au subside octroyé ou 

toutes autres pièces justificatives comptables, en rapport avec les critères d’octroi du subside, dans les 

meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du rappel de l’administration, et ce en vue de contrôler 

l’utilisation du subside. 

4. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas de 

non-respect des obligations. 

5. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

38. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 au COMITÉ DES FÊTES DE WALLONIE 

D’OTTIGNIES LOUVAIN-LA-NEUVE ASBL, pour l’organisation des fêtes de Wallonie : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant que le COMITE DES FÊTES DE WALLONIE D’OTTIGNIES LOUVAIN-LA-NEUVE ASBL reçoit 

chaque année un subside en numéraire, en vue de l’organisation des fêtes de Wallonie, 

Considérant que les fêtes de Wallonie constituent un des fleurons des manifestations festives de la Ville, 

Considérant que cette manifestation rassemble un grand nombre de citoyens, 

Considérant que l’intérêt général est donc rencontré, 

Considérant que l’organisation de ces fêtes est conjointe mais est totalement prise en charge financièrement par le 

COMITE DES FÊTES DE WALLONIE D’OTTIGNIES LOUVAIN-LA-NEUVE ASBL, 

Considérant sa décision du 25 avril 2017 d’approuver le renouvellement de la convention conclue entre la Ville et 

le COMITE DES FÊTES DE WALLONIE D’OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE ASBL pour les années 2018, 

2019 et 2020, 

Considérant que le subside sera utilisé à aux fins d’organiser ces fêtes, 
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Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE72 6528 3584 

2416, au nom du COMITE DES FÊTES DE WALLONIE D’OTTIGNIES LOUVAIN-LA-NEUVE ASBL, dont 

le siège social est situé Rue J. Coppens, 7 à 1341 Céroux-Mousty, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 763/33202, 

Considérant qu’il porte sur un montant de 20.000,00 euros, 

Considérant que l’événement ayant lieu en septembre 2018, il y a lieu de libérer ce montant pour permettre au 

Comité de faire face aux dépenses d’organisation, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées au COMITE DES FÊTES DE WALLONIE D’OTTIGNIES 

LOUVAIN-LA-NEUVE ASBL sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que le COMITE DES FÊTES DE WALLONIE D’OTTIGNIES LOUVAIN-LA-NEUVE ASBL a 

rempli ses obligations après l’octroi d’une subvention en 2017 en transmettant à la Ville ses comptes et bilan 2017, 

Considérant qu’il y a lieu de liquider le subside, 

Considérant que pour le contrôle du présent subside, les pièces justificatives exigées du COMITE DES FÊTES 

DE WALLONIE D’OTTIGNIES LOUVAIN-LA-NEUVE ASBL les suivantes : 

• une déclaration de créance ; 

• le bilan financier des fêtes 2018 ; 

• les comptes 2018 ; 

• le rapport de situation financière 2018, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 20.000,00 euros au COMITE DES FÊTES DE WALLONIE D’OTTIGNIES 

LOUVAIN-LA-NEUVE ASBL, dont le siège social est situé Rue J. Coppens, 7 à 1341 Ottignies-

Louvain-la-Neuve, correspondant à l’intervention de la Ville dans les frais d’organisation des fêtes de 

Wallonie de 2018, à verser sur le compte n° BE72 6528 3584 2416. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 763/33202. 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part du COMITE DES FÊTES DE WALLONIE D’OTTIGNIES LOUVAIN-LA-

NEUVE ASBL, la production des pièces justificatives suivantes, en vue de contrôler l’utilisation du 

subside, dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du rappel de l’administration : 

◦ une déclaration de créance ; 

◦ le bilan financier des fêtes 2018 ; 

◦ les comptes 2018 ; 

◦ le rapport de gestion et de situation financière 2018. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non-respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

39. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 à l’INTERCOMMUNALE SOCIALE DU BRABANT 

WALLON (I.S.B.W.) : Octroi d’un montant supplémentaire 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l’article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant qu’il y a lieu de renouveler la cotisation à verser à l’INTERCOMMUNALE SOCIALE DU 

BRABANT WALLON (I.S.B.W.), 
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Considérant que l'INTERCOMMUNALE SOCIALE DU BRABANT WALLON (I.S.B.W.) est un service public 

qui offre des services de proximité, et notamment en matière de santé, famille, accueil 0-3 ans et accueil 3-12 ans, 

Considérant que la Province du Brabant wallon a désigné l'I.S.B.W. comme son opérateur pour les matières 

sociales sur les vingt-sept communes, 

Considérant l’accord de partenariat conclu entre la Ville et l'I.S.B.W., 

Considérant la volonté de la Ville de poursuivre son engagement pour l’année 2018, 

Considérant la déclaration de créance / facture de l’I.S.B.W. du 21 février 2018, fixant le montant de la subvention 

de la Ville à 17.650,59 euros (0,50 euro indexé par habitant selon la décision de l’Assemblée générale de l'I.S.B.W. 

du 31 mars 2010), 

Considérant qu’une première partie du subside, pour un montant de 17.500,00 euros a déjà été octroyé lors du 

conseil communal du 20 mars 2018, 

Considérant qu’un montant complémentaire de 150,59 euros a été prévu en modification budgétaire afin de régler 

complètement la déclaration de créance de l’ISBW, 

Considérant dès lors qu’il y a lieu de liquider ce subside complémentaire de 150,59 euros, 

Considérant que la subvention devra être versée sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE43 0910 

0062 7701, au nom de l'INTERCOMMUNALE SOCIALE DU BRABANT WALLON (I.S.B.W.), dont le siège 

social est situé Route de Gembloux, 2 à 1450 CHASTRE, 

Considérant que cette cotisation sera financée avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 

84404/33202, par voie de modifications budgétaire, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un montant complémentaire de 150,59 euros à l'INTERCOMMUNALE SOCIALE DU 

BRABANT WALLON (I.S.B.W.), dont le siège social est situé Route de Gembloux, 2 à 1450 CHASTRE, 

à verser sur le compte n° BE43 0910 0062 770 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 84404/33202, par voie de modifications 

budgétaire. 

3. De liquider le montant précité. 

4. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

40. Juridique - Enseignement - Projet "INCLUSION " de la Communauté française à l'école communale de 

Mousty Les Coquerées - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant le projet "INCLUSION" proposé par la Communauté française, 

Considérant qu'il s'agit d'un dispositif pédagogique visant à permettre à des élèves à besoins spécifiques de 

poursuivre leur scolarité dans un enseignement ordinaire moyennant la mise en place d'aménagements raisonnables 

que ceux-ci soient d'ordre matériel, pédagogique et/ ou organisationnel, 

Considérant le souhait de collaboration entre d'une part, l'ASBL LES AMIS DE L' ECOLE DU GRAND TOUR, 

école d'enseignement spécialisé de type 2 inscrite auprès de la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 

0408.900.926 et dont le siège social est établi à 1300 Wavre, Venelle de Terlongval 55 et d'autre part, la Ville 

d'Ottignies-Louvain-la-Neuve, 

Considérant que le projet est prévu au sein de l'école communale des Coquerées, située à 1341 Ottignies-Louvain-

la-Neuve, rue des Coquerées, 4, 

Considérant qu'il s'agit, pour l'école des Coquerées, de mettre à disposition un local afin de créer une implantation 

de l'enseignement spécialisé, 

Considérant que cette mise à disposition se fait à titre gratuit, 

Considérant que le projet a reçu l'aval unanime du conseil de participation de l'école des Coquerées en date du 18 

juin 2018, 

Considérant que pour les besoins de la présente, il convient de désigner comme gestionnaire du projet,  Madame 

Corine BERTRAND, Directrice de l'établissement, 

Considérant le modèle de convention proposé par la cellule INCLUSION de la Communauté française, 

Considérant qu'il convient d'adapter ce modèle, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D'approuver la mise en place d'un projet "INCLUSION" au sein de l'ECOLE COMMUNALE DES 

COQUEREES située à 1341 Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue des Coquerées, 4 et ce, en partenariat 

avec l'ASBL LES AMIS DE L'ECOLE DU GRAND TOUR, école d'enseignement spécialisé de type 2 
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inscrite auprès de la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 0408.900.926 et dont le siège social 

est établi à 1300 Wavre, Venelle de Terlongval 55 

2. De désigner, pour les besoins de la présente, comme gestionnaire du projet, Madame Corine 

BERTRAND, Directrice de l'établissement. 

3. D'approuver la convention rédigée comme suit: 

Convention relative à l'occupation conjointe d'infrastructures scolaires par plusieurs établissements 

d’enseignement organisé ou subventionné par la Communauté française 
Entre : 

La Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, dont les bureaux sont sis à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, avenue des 

Combattants, 35, valablement représentée par son Collège communal en la personne de Monsieur Michel 

Beaussart, Echevin de l’Enseignement agissant pour le Bourgmestre par délégation et par Monsieur Grégory 

Lempereur, Directeur général agissant en exécution de la délibération du Conseil communal du ***. 

Le projet est prévu  au sein de l’Ecole communale de Mousty « Les Coquerées » sise Rue des Coquerées, 4 à 1341 

Ottignies-Louvain-la-Neuve (Céroux-Mousty). 

Pour les besoins de la présente, la Ville désigne Madame Corinne Bertrand, Directrice de l’Etablissement en qualité 

de gestionnaire du projet. 

Et, 

L’ASBL Les Amis de l’Ecole du Grand Tour,  Ecole d’enseignement spécialisé de type 2 Le Grand Tour, inscrite 

auprès de la Banque carrefour des entreprises sous le numéro 0408.900.926 et dont le siège social est établi à  1300 

Wavre, Venelle de Terlongval 55, valablement représentée par Monsieur Bernard Rochez, Président. 

Il est convenu ce qui suit. 

Cette convention sera transmise, pour information, aux instances légales de concertation respectives des deux 

établissements. 

Préambule 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de l’inclusion scolaire qui vise à permettre à des élèves aux besoins 

spécifiques de poursuivre leur scolarité dans un enseignement ordinaire et ce, moyennant la mise en place de 

certains aménagements raisonnables, qu’ils soient d’ordre matériel, pédagogique et/ou organisationnel. 

A cette fin, la Ville, propriétaire de l’établissement, représentée pour les besoins de la présente par Madame 

Bertrand, Directrice de l’Ecole communal de Mousty aura la qualité de gestionnaire et l’ASBL Les Amis de l’Ecole 

du Grand Tour, représentée par Monsieur Rochez, Président, aura la qualité d’utilisateur. 

Le principe est que le gestionnaire, mette à disposition de l’utilisateur, à temps plein, partie des infrastructures 

d’un établissement scolaire dont il ne sera pas responsable de la gestion. 

Article 1er: Objet de la convention 
En vue de permettre à l’utilisateur la réalisation des activités décrites à l’article 2, le gestionnaire met gratuitement 

à la disposition de celui-ci le local n°C115 et les infrastructures communes de l’établissement. 

Au sens de la présente convention, on entend par « locaux », les locaux eux-mêmes et les voies qui permettent d'y 

accéder depuis l'extérieur. 

Article 2: Nature de l’occupation 
Mise à disposition d’un local « classe » pour permettre la création d’une implantation de l’enseignement spécialisé, 

avec un numéro fase propre, au sein des bâtiments de l’enseignement ordinaire en vue de l’ouverture d’une « classe 

inclusive » 

Article 3 : Périodes d’occupation 
L’occupation s’étend du lundi au vendredi 

Article 4 : Etat des lieux 
Un état des lieux d’entrée doit être établi contradictoirement avant toute occupation des locaux ou surfaces. 

En l’absence d’état des lieux, le local est présumé exempt de vice et en parfait état. 

A l’issue de l’occupation, les parties réaliseront contradictoirement un état des lieux de sortie, si un état des lieux 

d’entrée a été réalisé. 

Article 5 : Utilisation des locaux 
Le gestionnaire et l’utilisateur occupent les locaux en « bon père de famille ». Ils veillent notamment : 

• à ne pas nuire à la bonne organisation de l’établissement ; 

• à réaliser une occupation rationnelle des locaux afin de réduire au maximum les frais inhérents aux 

occupations ; 

• à préserver en toute circonstance l'intérêt général et celui de l’enseignement organisé ou subventioné par 

la Communauté française ; 

• au respect des règlements d’ordre intérieur respectifs. 

Les modalités particulières d’occupation seront discutées et fixées dans le cadre d’un comité de concertation 

correspondant à chaque réseau d’enseignement. 

(cf. article 6). 



61 

L’utilisateur n’est pas autorisé à céder l’usage ou la jouissance d’une partie ou de la totalité du local destiné à la 

« classe inclusive » à un particulier ou à un organisme public ou privé. 

Article 6 : Concertation 
Le gestionnaire et l’utilisateur mettent en place un comité de concertation qui se réunit au moins une fois par an et 

qui a pour objectif: 

• de régler les modalités pratiques de la convention ; 

• d’assurer le suivi de la convention ; 

• d’examiner toute demande de modification de l'aménagement des locaux ; 

• de se concerter sur toute demande d’occupation des locaux pour des activités autres que l'enseignement. 

Le gestionnaire et l’utilisateur établissent en début d’année scolaire un calendrier des manifestations 

prévues, modifiable de commun accord moyennant un préavis d’un mois. 

Article 7 : Frais inhérents à cette occupation 
Aucun frais ne sera réclamé pour cette occupation. 

Les équipements se trouvant dans les locaux mis à la disposition de l’utilisateur peuvent être utilisés par celui-ci, 

sous sa responsabilité.  

Il en va de même pour ce qui concerne les équipements mis à disposition du gestionnaire par l’utilisateur. 

Toute dégradation des équipements survenue pendant les heures d'occupation est à charge du dernier utilisateur. Il 

en va de même pour ce qui concerne les équipements mis à disposition du gestionnaire par l'utilisateur. 

En matière d'utilisation commune des équipements informatiques, chaque partie signataire veille à prendre toutes 

les mesures utiles pour éviter un quelconque dommage et en particulier, pour empêcher ses élèves ou étudiants de 

modifier les données introduites par ceux relevant de l'autre partie. 

Article 8 : Dépenses relatives au respect des normes de sécurité et d'hygiène 
La responsabilité de la gestion de l'ensemble des infrastructures et installations du complexe scolaire ainsi que 

l'exécution des normes de sécurité et d'hygiène incombent au gestionnaire. 

La responsabilité de l’exécution des normes de sécurité et d’hygiène pour les locaux utilisés exclusivement par 

l’utilisateur incombe à ce dernier. 

Lorsque les frais encourus par la mise en œuvre des mesures de sécurité et d'hygiène sont spécifiquement engendrés 

par l'occupation, ils sont à charge de l'utilisateur. 

Article 9 : Clés et codes d'accès 
Le gestionnaire doit remettre à l’utilisateur les clés et codes nécessaires pour lui permettre l'accès et l'occupation 

des locaux mis à sa disposition par la présente convention ainsi qu’aux infrastructures nécessaires au bon 

fonctionnement de son activité. 

Article 10. Durée de la convention 
La présente convention prend effets le 1 septembre 2018 et court jusqu’au 30 juin 2019. 

Elle est établie pour une année scolaire et, à moins que l’une des parties ne s’y oppose avant l’échéance, se 

renouvelle tacitement l’année suivante. 

Article 11. Litiges 
Tous litiges entre les deux parties, seront traités, en premier lieu, entre celles-ci, avec comme but premier, la 

recherche amiable d’une solution qui satisfasse l’ensemble des intervenants ; un service de médiation pourrait être 

mandaté afin de dégager des pistes en vue d’un arrangement. 

A défaut de solution satisfaisante, le litige devra être soumis à l’Autorité correspondante à chaque réseau 

d’enseignement. 

Article 12. Assurances 
Chaque réseau d’enseignement sera couvert par une assurance qui lui est propre. 

Fait, à Ottignies-Louvain-la-Neuve, le 

en autant d’exemplaires qu’il y a de parties, chaque partie reconnaissant avoir reçu le sien. 

Le gestionnaire,                         L'utilisateur, 

4. D'informer les parties et les Services concernés de la présente décision. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

41. Juridique - ASBL Complexe sportif de Blocry - Contrat de natation 2018-2019 - Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Considérant que, depuis plusieurs années, les écoles communales maternelles et primaires de la Ville organisent 

les cours de natation au Complexe sportif de Blocry, à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, place des Sports, 1, 

Considérant dès lors qu'en vue de fixer les conditions de cette occupation, il y a lieu de signer une convention avec 

l'ASBL COMPLEXE SPORTIF DE BLOCRY, inscrite à la Banque carrefour des entreprises sous le n° 

4180.148.67, dont le siège se trouve à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, place des Sports, 1,  
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Considérant le "Contrat de natation scolaire 2018-2019" ci-annexé et transmis par le centre sportif ; qu'il y avait 

lieu d'approuver celui-ci avant la rentrée scolaire, 

Considérant que le Conseil communal, normalement compétent pour approuver ce type de contrat, ne se 

réunissait pas avant la mi-septembre, 

Considérant dès lors qu'il était de la responsabilité du Collège communal d'approuver ledit contrat, 

Considérant la délibération du Collège communal du 9 août 2018 approuvant ledit contrat, 

Considérant que cette décision doit maintenant être ratifiée par le Conseil, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
De ratifier la décision du Collège communal du 9 août 2018 approuvant le "Contrat de natation scolaire 2018-

2019" à signer avec l'ASBL COMPLEXE SPORTIF DE BLOCRY, inscrite à la Banque carrefour des 

entreprises sous le n° 4180.148.67, dont le siège se trouve à 1348 Ottignies-Louvain-la-Neuve, place des Sports,1, 

afin de fixer les conditions d'occupation des piscines du Complexe sportif de Blocry par les écoles communales 

maternelles et primaires de la Ville, tel que repris en annexe. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

42. Marchés Publics et Subsides - Subvention 2018 à la SCRL ACADEMIE INTERCOMMUALE DE 

MUSIQUE, DANSE ET ARTS DE LA PAROLE de Court-Saint-Etienne et Ottignies-Louvain-la-Neuve 

pour ses frais de fonctionnement : Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant la nécessité d'accorder à la SCRL ACADEMIE INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE, DANSE ET 

ARTS DE LA PAROLE de Court-Saint-Etienne et Ottignies-Louvain-la-Neuve, pour contribution dans ses frais 

de fonctionnement, un subside en numéraire, 

Considérant que la Ville soutient le développement artistique, culturel et sportif de ses citoyens, enfants, jeunes et 

adultes, 

Considérant que l’académie organise des formations de musique, théâtre et danse et participe également à 

l’organisation des humanités sportives, notamment au Lycée Martin V, 

Considérant les statuts de la SCRL ACADEMIE INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE, DANSE ET ARTS DE 

LA PAROLE de Court-Saint-Etienne et Ottignies-Louvain-la-Neuve inscrite à la banque carrefour des entreprises 

sous le numéro BE 0206.157.761, dont le siège social est établi à 1490 Court-Saint-Etienne, rue de Ecoles 32, 
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Considérant que la Ville d'Ottignies-Louvain-La-Neuve est valablement représentée au Conseil d'administration 

de ladite SCRL, 

Considérant que le subside est destiné au fonctionnement de la SCRL et sera utilisé à cette fin, 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE95 0910 0061 

4058, au nom de la SCRL ACADEMIE INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE, DANSE ET ARTS DE LA 

PAROLE de Court-Saint-Etienne et Ottignies-Louvain-la-Neuve, sise Rue de Ecoles, 32 à 1490 Court-Saint-

Etienne, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget ordinaire 2018, à l’article 734/33202, 

Considérant qu’il porte sur un montant de 120.580,72 euros,   

Considérant qu’un crédit de 120.011,21 euros est inscrit au budget ordinaire 2018 de la Ville, 

Considérant qu’il y a donc lieu de prévoir un montant de 569,51 euros en modification budgétaire, ainsi 

qu'un subside complémentaire égal à ce montant, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées à la SCRL ACADEMIE INTERCOMMUNALE DE 

MUSIQUE, DANSE ET ARTS DE LA PAROLE de Court-Saint-Etienne et Ottignies-Louvain-la-Neuve sont les 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que la SCRL ACADEMIE INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE, DANSE ET ARTS DE LA 

PAROLE de Court-Saint-Etienne et Ottignies-Louvain-la-Neuve a transmis à la Ville une déclaration de créance, 

ses comptes et bilan 2017, le rapport de gestion et situation financière 2017, son budget 2018, 

Considérant que ces pièces ont été approuvées par l’Assemblée Générale de la SCRL ACADEMIE 

INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE, DANSE ET ARTS DE LA PAROLE de Court-Saint-Etienne et Ottignies-

Louvain-la-Neuve en date du 20 juin 2018, 

Considérant qu’il y a donc lieu de liquider le subside, 

Considérant que pour le contrôle du présent subside, les pièces justificatives exigées de la SCRL ACADEMIE 

INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE, DANSE ET ARTS DE LA PAROLE de Court-Saint-Etienne et Ottignies-

Louvain-la-Neuve sont les suivantes : 

• le bilan 2018; 

• les comptes 2018 ; 

• le rapport de gestion et de situation financière 2018 ; 

• le budget 2019, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le présent subside, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 24/08/2018, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 31/08/2018, 
 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 120.011,21 euros correspondant à l’intervention de la Ville dans les frais de 

fonctionnement de la SCRL ACADEMIE INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE , DANSE ET ARTS 

DE LA PAROLE de Court-Saint-Etienne et Ottignies-Louvain-la-Neuve, inscrite à la banque carrefour 

des entreprises sous le numéro BE 0206.157.761, dont le siège social est établi à 1490 Court-Saint-Etienne, 

rue de Ecoles 32, à verser sur le compte n°BE95 0910 0061 4058. 

2. De financer la dépense au budget ordinaire 2018, à l’article 734/33202. 

3. De liquider le subside. 

4. De solliciter de la part de la SCRL ACADEMIE INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE, DANSE ET 

ARTS DE LA PAROLE de Court-Saint-Etienne et Ottignies-Louvain-la-Neuve pour le contrôle du 

présent subside, la production des pièces justificatives suivantes, dans les meilleurs délais, et au plus tard 

dans les trente jours du rappel de l’administration : 

◦ le bilan 2018 ; 

◦ les comptes 2018 ; 
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◦ le rapport de gestion et de situation financière 2018 ; 

◦ le budget 2019. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non-respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

43. Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 26 juin 2018 – Approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et en particulier ses articles L1122-16, L1132-1 et 

L1132-2, 

Considérant le règlement d'ordre intérieur approuvé par le Conseil communal en sa séance du 1er octobre 2013, 

Considérant qu'aucune observation n'a été émise sur le projet du procès-verbal de la séance du Conseil communal 

du 26 juin 2018, 

 

DECIDE PAR 27 VOIX ET 1 ABSTENTION : 
D'adopter le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 26 juin 2018. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

44. Points pour information et communication des décisions des autorités de tutelle 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

Vu le Règlement général de comptabilité communale, 

Vu le Règlement général de Comptabilité des Zone de Police, 

Considérant que le Collège informe le Conseil communal des décisions des autorités de tutelle relatives aux 

décisions suivantes : 

 

DECIDE DE PRENDRE CONNAISSANCE DES DECISIONS SUIVANTES : 

1. Décision relative à la Zone de police : 

2. Conseil communal du 29 mai 2018 : 

◦ Comptes de la Ville pour l'exercice 2017 - Approuvé par Arrêté ministériel du 16 juillet 2018 

◦ Premières modifications budgétaires pour l'exercice 2018 de la Ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve - 

Approuvé par Arrêté ministériel du 05 juillet 2018 

3. Conseil communal du 12 décembre 2017 : 

◦ Compte de la zone de police pour l'exercice 2015 - Approbation 

◦ Compte de la zone de police pour l'exercice 2016 - Approbation 

4. Rejets de dépense du Directeur financier - Articles 60 

◦ Service Travaux : 

▪ Rejet de dépense par le Directeur financier - Facturation RENDAC - Article 60 - Pour approbation  

▪ Rejet de dépense par le Directeur financier - Facturation Dr GLOWACKI - Article 60 - Pour 

approbation  

▪ Rejet de dépense par le Directeur financier - facturation DSC Security : article 60 : approbation  

▪ Rejet de dépense par le Directeur financier - facturation B.S.I : article 60 : pour approbation  

◦ Zone de Police : 

▪ Zone de Police - Rejet de dépense par le Directeur financier - Facture de Makro N° 

0620171120005055 du 20 novembre 2017 - Article 60  

▪ Zone de Police - Rejet de dépense par le Directeur financier - Facture de la SA Entrance Services 

N°V-2018/40359 du 31 mai 2018 - Article 60 

◦ Service Culture : 

▪ Rejet de dépense - Article 60 - Festival Louvain-les-Bulles  

▪ Rejet de dépense - Article 60 - Festival Louvain-les-Bulles - Transport  

◦ Service Juridique : 

▪ Rejet de dépense par le Directeur financier - Frais d'enregistrement - Article 60 - Pour information 

au Conseil communal  

◦ Service Enseignement : 

▪ Rejet de dépense par le Directeur financier - Facture Centre d'Action Laïque du Brabant Wallon 

asbl pour un montant de 60,00 euros - Article 60 

▪ Rejet de dépense par le Directeur financier - Facture ASBL Centre Culturel d'Ottignies-Louvain-

La-Neuve pour un montant de 175,00 euros - Article 60  
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▪ Rejet de dépense par le Directeur financier - Facture Jeunesses Musicales pour un montant de 

1.173,33 euros - Article 60  

▪ Rejet de dépense par le Directeur financier - Facture Jeunesses Musicales pour un montant de 

880,00 euros - Article 60  

◦ Service Personnel : 

▪ Rejet de dépense par le Directeur financier - Services Juridique et Stationnement - Géraldine 

DETRY, Véronique CHARTON et David CORDIER - Formation - Article 60 

▪ Rejet de dépense par le Directeur financier - Services Juridique et Archives - Géraldine DETRY 

et Maryse ROUCOU - Formation - Article 60  

◦ Service Cohésion sociale : 

▪ Rejet de dépense par le Directeur financier - Cotisation au Guide social - Article 60  

◦ Service Citoyenneté : 

▪ Rejet de dépense par le Directeur financier - Facture du Musée L dans le cadre des forfaits 

touristiques - Article 60 

▪ Rejet de dépense par le Directeur financier - Facture de l'ASBL FAIS LE TROTTOIR - Article 

60  

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

45. Marchés Publics et Subsides - Réalisation d’une fresque dans le pont du bas de la chaussée de La Croix 

par le COLLECTIF FARM PROD : Octroi d’une subvention 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

     -    pour toute subvention supérieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi     que le bilan 

financier et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives 

Considérant l’état de délabrement et de saleté du Pont du bas de la Chaussée de La Croix, il convient d’améliorer 

le site qui gnère un sentiment d’insécurité auprès de la population, 

Considérant qu’il est démontré que la création et la réalisation de fresques contribuent très nettement à la qualité 

des espaces publics et encouragent le respect de ces espaces par les usagers, 

Considérant que le COLLECTIF FARM PROD organise le Kosmopolit Art Tour de Louvain-la-Neuve à la plus 

grande satisfaction de tous et que la fresque proposée en sera une extension sur Ottignies, 

Considérant que le COLLECTIF FARM PROD a déjà réalisé de nombreux projets similaires dans d’autres grandes 

villes belges et étrangères, 

Considérant que le thème de l’œuvre serait la mobilité puisque c’est un pont de chemin de fer qui accueillera la 

fresque et que l’esquisse proposée par le COLLECIF FARM PROD a recueilli l’approbation de toutes les parties, 
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Considérant que la subvention est destinée à couvrir la rémunération du COLLECTIF FARM PROD, 

Considérant que la subvention devra être versée sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE62 0689 

0087 1561, au nom de son imprésario PRODUCTION ASSOCIÉES asbl (SMART) dont le siège social se trouve 

rue Emile Féron, 70 à 1060 Bruxelles, et est inscrit à Banque carrefour des entreprises sous le n°0896.755.397, 

suivant la convention de financement passée avec le COLLECTIF FARM PROD, 

Considérant que cette subvention porte sur un montant de 8.000,00 euros, 

 Considérant qu’il y a lieu de financer la subvention par le crédit inscrit au budget extraordinaire, à l’article 

762/52253, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées au COLLECTIF FARM PROD sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant la convention de financement passée entre le COLLECTIF FARM PROD et la Ville, 

Considérant que la fresque a déjà été réalisée, à la plus grande satisfaction de la Ville, 

Considérant qu’il y a lieu de liquider la subvention, 

Considérant que le COLLECTIF FARM PROD a rempli ses obligations après l’octroi d’une subvention en 2015 

en transmettant à la Ville, une déclaration de créance, un rapport d’activité et des factures acquittées, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer une subvention de 8.000,00 euros correspondant à la rémunération pour la réalisation d’une 

fresque, au COLLECTIF FARM PROD à verser sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE62 

0689 0087 1561, au nom de son imprésario PRODUCTION ASSOCIÉES asbl (SMART) dont le siège 

social se trouve rue Emile Féron, 70 à 1060 Bruxelles, et est inscrit à Banque carrefour des entreprises 

sous le n°0896.755.397. 

2. De financer la dépense au budget extraordinaire, à l’article 762/52253. 

3. De liquider le subside. 

4. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

46. Ecole communale de Limelette - Implantation La Croix, chaussée de La Croix 80a à Ottignies - Section 

primaires - Extension du bâtiment - Subsides Fédération Wallonie Bruxelles dans le cadre du Programme 

Prioritaire des Travaux (PPT) – Dépense supplémentaire résultant de l'adjudication – Pour approbation 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle, 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 41, §1, 2° (la dépense à approuver 

HTVA ne dépassant pas le seuil de 750.000,00 euros), 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures, 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, 

Considérant la décision du Conseil communal du 24 avril 2018 approuvant d’une part, le mode de passation et les 

conditions du marché "Ecole communale de Limelette - Implantation La Croix, chaussée de La Croix 80a à 

Ottignies - Section primaires - Extension du bâtiment", et, d’autre part, le projet et le cahier des charges y relatif 

(ID 1999) pour un montant estimé approximativement à 589.420,23 euros hors TVA ou 624.785,44 euros, TVA et 

options comprises, 

Considérant la décision du Collège communal du 26 avril 2018 relative au démarrage de la procédure de passation, 

Considérant l'avis de marché 2018-512415 paru le 03 mai 2018 au niveau national, 
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Considérant que les offres devaient parvenir à l'administration au plus tard le 06 juin 2018 à 12h00, 

Considérant que le délai de validité des offres est de 180 jours de calendrier et se termine le 03 décembre 2018, 

Considérant que deux offres sont parvenues à la Ville: 

COBARDI S.A., 6031 Monceau-sur-Sambre, rue de la Sidérurgie, 2 pour un montant de 721.262,28 euros TVA 

comprise, hors options, soit 788.455,01 euros TVA et options comprises, 

PHENICKS S.A., 6000 Charleroi, Grand-Rue, 156 pour un montant de 974.613,61 euros TVA comprise, hors 

options, soit 1.028.000,52 euros TVA et options comprises, 

Considérant qu'après corrections, les offres ont été ramenées aux montants suivants: 

COBARDI S.A., 6031 Monceau-sur-Sambre, rue de la Sidérurgie, 2 au montant de 743.507,82 euros TVA 

comprise, hors options, soit 787.126,91 euros TVA et options comprises, 

PHENICKS S.A., 6000 Charleroi, Grand-Rue, 156 au un montant de 974.606,94 euros TVA comprise, hors 

options, soit 1.027.994,88 euros TVA et options comprises, 

Considérant que les négociations ont mené aux offres finales suivantes: 

COBARDI S.A., 6031 Monceau-sur-Sambre, rue de la Sidérurgie, 2 pour un montant de 729.661,53 euros TVA 

comprise, hors options, soit 772.900,79 euros TVA et options comprises, 

PHENICKS S.A., 6000 Charleroi, Grand-Rue, 156 pour un montant de 974.606,94 euros TVA comprise, hors 

options, soit 1.027.994,88 euros TVA et options comprises, 

Considérant le rapport d'examen des offres rédigé, en date du 07 août 2018, par l'auteur de projet, le Bureau 

d'Etudes DELVAUX, situé à 1348 Louvain-la-Neuve, rue de la Baraque, 129a dont il ressort que l'offre 

économiquement la plus avantageuse a été transmise par la société COBARDI S.A., 6031 Monceau-sur-Sambre, 

rue de la Sidérurgie, 2 pour le montant d’offre contrôlé, négocié et corrigé de 688.359,93 euros hors TVA ou 

729.661,53 euros, TVA comprise, hors options, 

Considérant que cette offre dépasse de plus de 10% (21,46%) l’estimation hors options d'un montant de 566.734,27 

euros hors TVA et hors options, soit 600.738,33 euros TVA comprise et hors options, 

Considérant la dépense supplémentaire d’un montant de 121.625,66 euros hors TVA, soit 128.923,20 euros TVA 

comprise, 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, à l’article 

722/723-60 (n° de projet 20180106), 

Considérant que la dépense sera couverte par un emprunt et des subsides de la Fédération Wallonie Bruxelles dans 

le cadre du Programme Prioritaire des Travaux dans les écoles, 

Considérant que l’avis de légalité du Directeur financier est exigé et qu’il a été demandé le 11 septembre 2018, 

Considérant l’avis de légalité émis par le Directeur financier en date du 11 septembre 2018, 

Sur proposition du Collège communal, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’approuver la dépense supplémentaire d’un montant de 121.625,66 euros hors TVA, soit 128.923,20 

euros TVA comprise qui résulte de l’adjudication relative au marché "Ecole communale de Limelette - 

Implantation La Croix, chaussée de La Croix 80a à Ottignies - Section primaires - Extension du bâtiment". 

2. De charger le Collège communal de procéder à l’attribution du marché. 

3. De transmettre la présente à l'autorité subsidiante, FEDERATION WALLONIE BRUXELLES, Boulevard 

Léopold II 44 à 1080 Bruxelles, dans le cadre du Programme Prioritaire des Travaux dans les écoles (PPT). 

4. De financer la dépense avec le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2018, à l’article 

722/723-60 (n° de projet 20180106). 

5. De couvrir la dépense par un emprunt et des subsides de la FEDERATION WALLONIE BRUXELLES. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

47. Marchés Publics et Subsides - Subside extraordinaire 2018 aux Fabriques d’Eglise – à la Fabrique 

d’Eglise Saints Marie et Joseph pour le remplacement de la chaudière de la cure de la paroisse Saints 

Marie et Joseph du Blocry: Octroi 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en ses articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-9 (livre 

3, titre 3), 

Vu la loi du 14 novembre 1983, relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions, 

Considérant que pour l’octroi des subventions, le bénéficiaire est nécessairement soumis aux obligations 

suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 
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• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’a pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

Considérant sa délibération du 25 juin 2013 lui imposant également les obligations suivantes, quel que soit le 

montant de la subvention : 

• fournir lors de sa demande, les justifications des dépenses, lorsque le bénéficiaire demande une subvention 

destinée à couvrir des dépenses déjà engagées ; 

• restituer la subvention en cas de non respect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant cette même délibération fixant les pièces justificatives suivantes à réclamer au bénéficiaire d’une 

subvention : 

• pour toute subvention inférieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que des pièces 

comptables probantes justificatives à concurrence de la subvention accordée (à titre d’exemple : des 

factures acquittées, des fiches de paie, un rapport d’activités…) et/ou toutes pièces justificatives estimées 

opportunes par la Ville ; 

• pour toute subvention supérieure à 12.500,00 euros : une déclaration de créance ainsi que le bilan financier 

et moral, les comptes, le budget, et/ou toutes pièces justificatives estimées opportunes par la Ville, 

Considérant la volonté de la FABRIQUE D’EGLISE SAINTS MARIE ET JOSEPH DU BLOCRY de procéder au 

remplacement de la chaudière de la cure de la paroisse, 

Considérant que la FABRIQUE D’EGLISE SAINTS MARIE ET JOSEPH a bien respecté la loi sur les Marchés 

publics en consultant différentes firmes, et que le montant total des travaux s’élève 10.730 TVA non incluse 

soit 12.983,3 euros TVA 21% incluse, 

Considérant la demande de subside de la FABRIQUE D’EGLISE SAINTS MARIE ET JOSPEH, 

Considérant que la Ville est pouvoir subsidiant des Fabriques d’église, 

Considérant que ce subside sera financé avec le crédit inscrit au budget extraordinaire 2018 à l’article 790/522-53 

(n° de projet 2018003), 

Considérant qu’un montant suffisant est inscrit au budget extraordinaire 2018, à l’article  790/522-53 (n° de projet 

20180033), 

Considérant que le subside devra être versé sur le compte bancaire portant le numéro suivant : BE12 0910 0111 

2192, au nom de la FABRIQUE D’EGLISE SAINTS MARIE ET JOSEPH, sise à 1340 Ottignies-Louvain-la-

Neuve, rue de l’Invasion n°121, 

Considérant que dès lors, les obligations imposées à la FABRIQUE D’EGLISE SAINTS MARIE ET JOSEPH 

sont les suivantes : 

• utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle a été octroyée ; 

• attester l’utilisation de la subvention au moyen des justifications visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• respecter, le cas échéant, les conditions d’utilisation particulières visées dans la délibération d’octroi de la 

subvention ; 

• restituer la subvention qu’il n’aurait pas utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée, 

• restituer la subvention en cas de nonrespect des conditions d’octroi particulières imposées par le 

dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas de non production des justifications exigées par le dispensateur ; 

• restituer la subvention en cas d’opposition au contrôle sur place par le dispensateur, 

Considérant que pour le contrôle du présent subside, les pièces justificatives exigées de la FABRIQUE D’EGLISE 

SAINTS MARIE ET JOSEPH sont une déclaration de créance ainsi que les factures acquittées relatives au 

remplacement de la chaudière de la cure de la paroisse, 

Considérant que ces pièces doivent être produites dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du 

rappel de l’administration, 

Considérant qu’il serait sursis à l’octroi d’un prochain subside éventuel si les pièces justificatives comptables 

demandées n’étaient pas présentées pour le subside octroyé, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’octroyer un subside de 12.983,3 euros à la FABRIQUE D’ÉGLISE SAINTS MARIE ET JOSEPH, 

sise à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve, rue de l’Invasion n°121, afin de  procéder au remplacement de 

la chaudière de la cure de la paroisse, à verser sur le compte BE12 0910 0111 2192. 

2. De financer la dépense au budget extraordinaire 2018, à l’article 790/522-53 (n° de projet 20180033). 

3. De liquider le subside. 
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4. De solliciter de la part de la FABRIQUE D’ÉGLISE SAINTS MARIE ET JOSEPH, la production 

d’une déclaration de créance ainsi que des factures acquittées relatives au remplacement de la chaudière 

de la cure de la paroisse, dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les trente jours du rappel de 

l’administration. 

5. De veiller par la suite au contrôle de l’utilisation du subside et de prendre les sanctions nécessaires en cas 

de non-respect des obligations. 

6. De transmettre la présente délibération au Directeur financier pour exécution. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

48. Motion demandant la libération immédiate d’Amaya Coppens et de tous les manifestants arrêtés 

récemment au Nicaragua 

 Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l’article 

L1122-30 relatif aux compétences du Conseil communal, 

Considérant l’arrestation de centaines de personnes au Nicaragua et leur incarcération suite à des manifestations 

pacifiques, 

Considérant en particulier l’arrestation le lundi 10 septembre 2018 d’Amaya Coppens, étudiante en médecine à 

l’université UNAN de Leon, 

Considérant la Déclaration universelle des Droits humains adoptée le 10 décembre 1948 par l’Assemblée générale 

des Nations unies, particulièrement son article 9 : 

« Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé » ; 

et son article 19 : 

 « Tout individu a droit à la liberté d’opinion et d’expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour 

ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considération de frontières, les informations et 

les idées par quelque moyen que ce soit », 

Considérant le pacte d’amitié signé le 15 octobre 1989 entre la ville de Masaya au Nicaragua et la ville d’Ottignies-

Louvain-la-Neuve, 

 

DECIDE A L'UNANIMITE : 
1. D’inviter les autorités nicaraguayennes à libérer immédiatement AMAYA COPPENS ainsi que tous les 

manifestants incarcérés suite aux récentes manifestations qui ont eu lieu dans le pays ; 

2. D’inviter les autorités nicaraguayennes à respecter intégralement la Déclaration universelle des Droits 

humains ; 

3. De charger le Collège de transmettre cette motion aux autorités nicaraguayennes via leur ambassade à 

Bruxelles et au ministre belge des Affaires étrangères. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Interpellations des Conseillers communaux 

--------------- 

 

Monsieur C. Jacquet, Conseiller communal, fait remarquer que le nouvel établissement à la « Maison communale » à 

Céroux ne respecte le bail concernant la mention de « bar ».  

Monsieur C. du Monceau, Echevin propose de réunir les acteurs concernés afin de dégager des solutions. 

Madame N. Dani Conseillère communale, interpelle le Collège afin de savoir si un subside serait aussi possible pour 

l’asbl « La vie là » dans le cadre d’une activité Concert au CCO.  

Monsieur D. da Câmara Gomes, Echevin, explique que les gratuités du CCO sont dans le champ des subsides culturels.  

Monsieur B. Jacob, Echevin, explique que le dossier sera traité par des subsides sociaux. 

 

 

Monsieur le Président prononce le huis clos 

SEANCE HUIS CLOS 

             --------------- 
 


